




46 JURISPRUDENCE DE BELGIQUE 

N° 20 

1re CH. - 12 septembre 19'86 

(RG 5247). 

1 ° MOTIFS DES JUGEMENTS ET AR
R:tTS. - MATIÈRE CIVILE. - CONSI
DÉRATION DONT LE CONCLUANT NE DÉDUIT 
AUCUNE CONSÉQUENCE JURIDIQUE. - RÉ
PONSE DU JUGE. 

2° MOTIFS DES JUGEMENTS ET AR
R:tTS. - MATIÈRE CIVILE. - RENVOI 
DANS LES CONCLUSIONS A UNE PIÈCE DÉ
POSÉE PAR LE CONCLUANT. - RÉPONSE 
DU JUGE. 

1 ° Le juge n'est pas tenu de répondre d 
une considération dont le concluant 
ne déduit aucune conséquence juridi
que (1). (Constit., art. 97.) 

2° Lorsque dans les conclusions d l'ap
pui d'une allégation il est fait uni
quement référence d une pièce du 
dossier du concluant et que celui-ci se 
borne dans ces conclusions d mention
ner le numéro de ladite pièce, le juge 
ne manque pas d son obligation de 
motiver, s'il rejette cette allégation 
sans analyser le contenu de cette 
pièce et sans y répondre. 

(KLUFT, C. DE BEUKELAER.) 

ARRtT (traduction). 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 7 mars 1985 par la cour d'appel 
d'Anvers; 

Sur le moyen pris de la violation de 
l'article 97 de la Constitution, 

en ce que l'arrêt déclare non fondée la 
demande du demandeur tendant à en
tendre prononcer la mainlevée de la 
saisie-arrêt conservatoire autorisée le 
15 mars 1984 à sa charge, aux motifs 
« qu'assurément (le demandeur) repro
che au premier juge d'avoir admis que 
l'accord du 23 juin 1971 ne concernait 
qu'une modification des montants de 

(1) Cass., 9 mai 1979 (Bull. et Pas., 1979, 
1, 1067). 

base de la pension alimentaire pour les 
enfants, tels qu'ils étaient déterminés 
par l'acte authentique du 10 avril 1970, 
que, pour le surplus, les stipulations de 
cet acte, plus particulièrement l'indexa
tion sur la base de l'indice originaire de 
111,75 points, devaient continuer à être 
respectées et que, à cet égard, l'acte 
constituait un titre exécutoire ; que 
l'exactitude de la thèse du premier juge 
résulte du rapprochement des termes de 
l'acte authentique et de l'accord du 
23 juin 1971 ; que l'accord du 23 juin 
1971 n'a pas mis fin aux effets de l'acte 
notarié du 10 avril 1970 et que cet ac
cord n'a pas opéré une convention en
tièrement nouvelle; ( ... ) qu'il va de soi 
que le premier juge n'était pas compé
tent pour interpréter l'acte du 10 avril 
1970, ce qu'il n'a d'ailleurs pas fait ; 
qu'il s'est borné à reconnaître la force 
exécutoire dudit acte » et « que c'est à 
bon droit que le premier juge a consi
déré que le calcul soumis par (la défen
deresse) était exact», 

alors que, première branche, dans ses 
conclusions d'appel (p. 5, début), le de
mandeur soutenait qu'un acte notarié 
n'est totalement exécutoire que si le 
débiteur marque son accord et que s'il 
reconnaît la dette ; que le demandeur en 
déduisait que •la saisie-exécution était 
nulle, à défaut de titre exécutoire ; que 
l'arrêt ne répond pas à cette défense 
(violation de l'article 97 de la Constitu
tion) ; 

seconde branche, dans ses conclu
sions d'appel (p. 2, 3 et 4), le demandeur 
soutenait « que si la défenderesse con
tractait mariage ou que si un tiers pour
voyait à son entretien, la pension ali
mentaire pour les enfants, telle qu'elle 
avait été fixée par l'acte notarié du 
10 avril 1970, serait limitée par l'accord 
intervenu le 23 juin 1971 ; que la défen
deresse a divorcé une nouvelle fois en 
juin 1983, mais que depuis lors elle était 
toujours entretenue par un tiers ; que, 
néanmoins, elle réclame encore, à par
tir du mois de juillet 1983, les pensions 
alimentaires prévues à l'acte notarié, 
c'est-à-dire non limitées par la conven
tion sous seing privé du 23 juin 1971 » ; 
que le demandeur soutenait en outre 
(conclusions d'appel p. 6) « que même le 
calcul (de la défenderesse) est erroné; 
qu'en effet, selon son raisonnement, les 
prétendus arriérés ne peuvent s'élever 
qu'à 233.004 francs (pièce n° 6) », que 
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ladite p1ece n ° 6, dont une copie est 
jointe à titre d'information au présent 
pourvoi, contient un calcul des arriérés 
« sur la base de 6.000 francs, montant 
indexé à partir de 1969 » ; que sur cette 
base le demandeur arrive à un montant 
de 233.004 francs et énonce à cet égard 
« la différence entre 290.943 et 233.004 
est due aux faits suivants : 1) Les mois 
de janvier et de février sont prescrits 
(vu la date de l'exploit de Luyten : 
15 mars 1984), 2) Pour les derniers mois 
de 1983 et pour le premier mois de 
1984, Snoeks prend en considération le 
montant mensuel indexé de 18.600 fr. 
(base 8.000 francs par mois), alors qu'il 
n'y a aucune raison, C. De Beukelaer 
(divorcée une nouvelle fois) continuant 
à être entretenue », « que (bien) qu'en
tre-temps elle ait une nouvelle fois di
vorcé il faut relever, pour autant que 
de b:soin que le sieur X pourvoit tou
jours à son entretien, qu'en effet peu de 
temps avant la procédure de divorce un 
immeuble a été vendu (lire : acheté) 
par le sieur X, lequel reconnaissait à 
Mm• De Beukelaer le droit d'y habiter, 
ce qu'elle a accepté, de sorte qu'elle y 
habite jusqu'à ce jour»; que l'arrêt ne 
répond pas à ces allégations (violation 
de l'article 97 de la Constitution) : 

Quant à la seconde branche : 

Attendu que, tout d'abord, dans ses 
conclusions d'appel, aux pages indi
quées dans cette branche du moyen, le 
demandeur n'invoque pas le grief sui
vant lequel la défenderesse « réclame, 
à partir du mois de juillet 1983, les pen
sions alimentaires prévues à l'acte no
tarié, c'est-à-dire non limitées par la 
convention sous seing privé du 23 juin 
1971 »; 

Attendu qu'ensuite l'arrêt répond à la 
défense du demandeur, alléguant que le 
calcul de la défenderesse était « er
roné », « que c'est à bon droit que le 
premier juge a considéré que le calcul 
de (la défenderesse) était exact » ; 

Que, dans ses conclusions d'appel, le 
demandeur renvoie, entre parenthèses, 
à une « pièce n ° 6 » ; que l'article 97 de 
la Constitution n'obligeait pas la cour 
d'appel à analyser ladite pièce et ,à y 
répondre; 

Attendu qu'enfin la cour d'appel 
n'était pas davantage tenue de répondre 
à la dernière référence dont question 
dans la seconde branche du moyen, 

celle..ci figurant sous la rubrique « faits 
et antécédents » sans qu'aucune consé
quence juridique en eût été déduite ; 

Qu'en cette branche, le moyen ne peut 
être accueilli ; 

Quant à la première branche : 

Attendu que l'arrêt considère qu'il ap
paraît « du rapprochement des termes 
de l'acte authentique et de l'accord du 
23 juin 1971 » « que l'accord du 23 juin 
1971 concernait uniquement la modifi
cation des montants de base de la pen
sion alimentaire due pour les enfants et 
(que), pour le surplus, les stipulations 
de cet acte, plus particulièrement l'in
dexation sur la base de l'indice origi
naire de 111,75 points, devaient conti
nuer à être respectées » ; que la cour 
d'appel en déduit « que l'acte (du 
10 avril 1970) constituait à cet égard un 
titre exécutoire»; 

Que la cour d'appel donne ainsi les 
motifs pour lesquels la défenderesse 
était nantie d'un titre exécutoire, con
formément 1à l'article 1539 du Code 
judiciaire ; que l'arrêt répond ainsi aux 
conclusions ; 

Qu'en cette branche, le moyen man
que en fait; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi ; 
condamne le demandeur aux dépens. 

Du 12 septembre 1986. - 1re ch. 
Prés. et Rapp. M. Janssens, président de 
section. - Concl. conf. M. D'Hoore, avo
cat général. - Pl. MM. Bützler et Hou
tekier. 

3° CH. - 15 septembre 1986 

(RG 5279). 

CASSATION. - COMPÉTENCE. - MA
TIÈRE CIVILE. - CONTRÔLE DE LA COUR. 
- CONTRAT DE TRAVAIL. - MOTIF 
GRAVE. 

La Cour a compétence pour vérifier si 
le juge a pu déduire légalement des 
faits qu'il constate l'existence d'un 
motif grave au sens de l'article 35 de 
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la loi du 3 juillet 1978 relative aux 
contrats de travail (1). 

(KATHOLIEKE UNIVERSITEIT LEUVEN, 
C. VERBIEST.) 

ARRÊT (traduction). 

LA COUR ; - Vu l'arrêt ,attaqué, 
rendu le 10 septembre 1985 par la cour 
du travail de Bruxelles ; 

Sur le moyen pris de la violation des 
articles 35, 39 de la loi du 3 juillet 
1978 relative aux contrats de travail et 
95 de la Constitution, 

en ce que l'arrêt déclare l'appel de la 
défenderesse partiellement fondé et con
damne la demanderesse au payement 
d'une indemnité de congé de 395.226 fr., 
par les motifs : que « l'appréciation du 
motif grave relève du pouvoir d'appré
ciation souverain du juge du fond ; 
qu'en cas de contestation, le juge décide 
souverainement si les faits invoqués, 
compte tenu des circonstances concrètes 
de la cause, constituent un motif grave 
( ... ) ; que la lettre recommandée du 
10 août 1982 notifiant le licenciement 
immédiat décrit avec précision le motif 
grave ; que cette même lettre mentionne 
également que la défenderesse a re
connu " avoir volé ce café pour des 
raisons pécuniaires " (un kilogramme de 
café) ; que la cour du travail décide que 
l'on ne peut soutenir que chaque vol, 
indépendamment de son importance, 
constituerait un motif grave justifiant, 
de toute manière, un licenciement im
médiat, puisque chaque vol constitue un 
cas particulier dont l'appréciation peut 
varier selon les circonstances ; que la 
cour du travail constate que le fait in
voqué dans la lettre de licenciement im
médiat précitée est un fait unique et 
qu'il y a lieu d'en tenir compte en l'es
pèce; qu'il y a également lieu de tenir 
compte du peu de valeur de la chose 
volée, de l'absence de plainte déposée 
auprès du parquet compétent à Louvain 
( ... ), du passé professionnel irréprocha
ble ( ... ) ; que (la défenderesse) se trou-

(1) Cass., 12 janvier 1981 (Bull. et Pas., 
1981, I, 505). Cons. également cass., 29 jan
vier 1975 (Bull. et Pas., 1975, I, 559), 17 no
vembre 1976 (ibid., 1977, I, 302) et 5 mars 
1979 (ibid., 1979, I, 790). 

vait alors dans des circonstances socia
les et familiales très difficiles, ce qu'elle 
fit remarquer très clairement( ... ) et que 
ce motif a également été repris dans la 
lettre de licenciement immédiat ( ... ) ; 
que, dès lors, (la cour du travail) décide 
que les faits, tels qu'ils ont été invoqués 
et décrits par (la demanderesse) dans sa 
lettre de licenciement du 10 août 1982 
précitée, ne sont pas admis comme un 
motif grave qui rend immédiatement et 
définitivement impossible toute collabo
ration professionnelle entre l'employeur 
et le travailleur, de sorte que (la dé
fenderesse) a, dès lors, droit à une in
demnité de rupture équitable », 

alors que, première branche, il y a 
lieu d'entendre par motif grave au sens 
des articles 35 et 39 de la loi du 3 juillet 
1978 relative aux contrats de travail, 
« la faute grave qui rend immédiate
ment et définitivement impossible toute 
collaboration professionnelle entre l'em
ployeur et le travailleur » ; que le fait 
d'apprécier si les faits constatés consti
tuent un motif grave au sens de la dé
finition légale précitée, est une appré
ciation en droit qui, dès lors, ne ressor
tit pas « du pouvoir d'appréciation sou
verain du juge du fond », mais qu'au 
contraire sa légalité peut être contrôlée 
par la Cour de cassation en vertu de 
l'article 95 de la Constitution, de sorte 
que, dans la mesure où il décide que 
l'appréciation du motif grave « relève 
du pouvoir d'appréciation souverain du 
juge du fond », l'arrêt viole les arti
cles 35 de la loi du 3 juillet 1978 et 95 
de la Constitution et, en accordant sur 
cette base une indemnité de congé à la 
défenderesse, viole les articles 35 et 39 
de Ja loi du 3 juillet 1978 ; 

deuxième branche, quelle que soit 
la valeur de la chose volée, un vol com
mis au préjudice de l'employeur con
stitue un manquement grave rendant 
immédiatement et définitivement im
possible toute collaboration profession
nelle entre l'employeur et le travailleur 
et constitue, dès lors, un motif grave au 
sens des articles 35 et 39 de la loi du 
3 juillet 1978 de sorte que, en constatant 
que la défenderesse avait commis un 
vol au préjudice de la demanderesse et 
en admettant néanmoins qu'il n'existait 
aucun motif grave justifiant le licencie
ment, l'arrêt méconnait la notion légale 
de motif grave et viole, dès lors, les ar
ticles 35 et 39 de la loi du 3 juillet 1978 
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et en accordant sur cette base une in
demnité de congé à la défenderesse, 
l'arrêt viole les articles 35, 39 et 82 de 
la loi du 3 juillet 1978 ; 

troisième branche, l'arrêt et le juge
ment du premier juge auquel se ré
fère l'arrêt, constatent que « la défende
resse était au service de la demande
resse, en tant qu'infirmière, que le 
8 août 1982, lors d'un contrôle de rou
tine, vers 20 heures 30, un kilogramme 
de café a été trouvé dans le sac à provi
sions de la défenderesse et que la dé
fenderesse a reconnu avoir volé ce café 
pour des raisons familiales ; que ces 
faits (vol par une infirmière d'un kilo
gramme de café au préjudice de son 
employeur) constituent une faute grave 
qui rend immédiatement et définitive
ment impossible toute collaboration pro
fessionnelle entre l'employeur (la de
manderesse) et le travailleur (la défen
deresse) et constituent, dès lors, un mo
tif grave au sens des articles 35 et 39 
de la loi du 3 juillet 1978, et que les 
circonstances énumérées dans l'arrêt 
n'y changent rien (unicité du fait, peu 
de valeur des choses volées, absence de 
plainte, passé professionnel irréprocha
ble, circonstances sociales et familiales 
difficiles) de sorte que l'arrêt ne peut 
décider légalement, sur la base des cir
constances invoquées, qu'en l'espèce, le 
vol d'un kilogramme de café par la 
défenderesse au préjudice de 1a deman
deresse, ne constitue pas un motif grave 
et, dès lors, viole les articles 35 et 39 
de la loi du 3 juillet 1978 et, en accor
dant sur cette base une indemnité de 
congé à la défenderesse, l'arrêt viole les 
articles 35, 39 et 82 de la loi du 3 juillet 
1978 »: 

Attendu que l'article 35 de la loi du 
3 juillet 1978 relative aux contrats de 
travail dispose que « chacune des par
ties peut résilier le contrat sans préavis 
ou avant l'expiration du terme pour un 
motif grave laissé à l'appréciation du 
juge ( ... ). Est considérée comme consti
tuant un motif grave, toute faute grave 
qui rend immédiatement et définitive
ment impossible toute collaboration 
professionnelle entre l'employeur et le 
travailleur ( ... ) »; 

Attendu qu'il s'ensuit que le juge du 
fond décide souverainement en fait si la 
faute est assez grave et si elle rend la 
collaboration professionnelle entre l'em
ployeur et le travailleur immédiatement 

et définitivement impossible, à condition 
de ne pas méconnaître la notion de 
« motif grave » ; 

Attendu que, sur la base des circon
stances qu'il constate et qui sont men
tionnées dans le moyen, l'arrêt décide 
légalement que le fait commis par la 
défenderesse n'est pas admis « comme 
un motif grave qui rend immédiatement 
et définitivement impossible toute colla
boration professionnelle entre les par
ties»; 

Attendu que, la décision étant léga
lement justifiée par les motifs précités, 
le moyen, en sa première branche, di
rigée contre une considération surabon
dante des juges, est sans intérêt ; 

Que le moyen ne peut être accueilli ; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi ; 
condamne la demanderesse aux dépens. 

Du 15 septembre 1986. - 3e ch. -
Prés. et Rapp. M. Soetaert, président de 
section. - Concl. conf. M. Lenaerts, 
avocat général. - Pl. M. De Gryse. 

3e CH. - 15 septembre 1986 

(RG 5298). 

CHÔMAGE. - DROIT AUX ALLOCATIONS 
DE CHÔMAGE. - REMBOURSEMENT. -
LIMITATION. - BONNE FOI. - CHARGE 
DE LA PREUVE. 

Le remboursement d'allocations de chô
mage perçues indûment est limité aux 
cent cinquante derniers jours d'in
demnisation indue, lorsqu'il est établi 
que le chômeur a perçu de bonne foi 
des allocations de chômage auxquelles 
il n'avait pas droit; il appartient au 
chômeur de prouver sa bonne foi (1). 
(Arr. roy. du 20 décembre 1963, arti
cle 210.) 

(1) Cass., 10 septembre 1984, RG 4364 
(Bull. et Pas., 1985, I, n° 23) et 2 décembre 
1985, RG 4869 (ibid., 1986, no 220). 
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( OFFICE NATIONAL DE L'EMPLOI, 
C. DE BROYER.) 

ARRÊT (traduction). 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 7 novembre 1984 par la cour 
du travail de Bruxelles ; 

Sur le moyen pris de la violation de 
l'article 210 et, pour autant que de be
soin, des articles 126 et 128 de l'arrêté 
royal du 20 décembre 1963 relatif à 
l'emploi et au chômage, tel qu'il a été 
modifié et complété : spécialement en ce 
qui concerne ledit article 126, par les 
arrêtés royaux du 22 juillet 1975, du 
5 octobre 1979 et du 12 octobre 1982; 
en ce qui concerne l'article 128, par les 
arrêtés royaux du 28 avril 1966, du 
29 janvier 1974 et du 26 avril 1976; en 
ce qui concerne ledit article 210 par 
l'arrêté royal du 1er décembre 1967 ; des 
articles 1376, 1378, 2268 du Code civil, 
870 du Code judiciaire et 97 de la Con
stitution, 

en ce que l'arrêt limite la récupération 
des allocations de chômage payées indû
ment au défendeur aux cent cinquante 
derniers jours d'indemnisation indue et, 
dans cette mesure, annule la décision du 
5 février 1983 de l'inspecteur régional 
du chômage par les motifs suivants : 
« D'autre part, le demandeur reproche 
au premier juge d'avoir limité la récu
pération aux cent cinquante derniers 
jours sur la base de l'article 210 de l'ar
rêté royal du 20 décembre 1963. L'Office 
national de l'emploi soutient qu'il faut 
distinguer la notion de bonne foi, d'une 
part, en droit civil et, d'autre part, dans 
l'arrêté royal du 20 décembre 1963 étant 
donné que dans le Code civil elle est 
présumée alors que dans la présente lé
gislation elle doit être prouvée ; que le 
défendeur, ajoute l'Office national de 
l'emploi, invoque son ignorance pour 
prouver sa bonne foi, ce qui est insuffi
sant ; qu'ainsi, l'Office national de l'em
ploi conclut, que la mauvaise foi est 
établie ; que si l'ignorance n'est peut
être pas une preuve suffisante de la 
bonne foi, il faut relever que l'Office 
national de l'emploi de son côté n'ap
porte aucun élément prouvant la mau
vaise foi ; qu'il se borne à mettre en 
doute la bonne foi de De Broyer, sans 
motif ; que le premier juge en a été 
conscient et que sa décision doit, dès 
lors, être confirmée » ; 

alors que, l'article 210, première 
phrase, de l'arrêté royal du 20 décembre 
1963 relatif à l'emploi et au chômage 
pose comme règle que toute somme per
çue indûment doit être remboursée ; que 
la deuxième phrase du même article dis
pose, à titre d'exception à cette règle, 
que lorsqu'il est établi que le chômeur 
a perçu de bonne foi des allocations de 
chômage auxquelles il n'avait pas droit, 
la récupération est limitée aux cent cin
quante derniers jours d'indemnisation 
indue ; qu'il ressort de cette disposition 
légale que la récupération illimitée est 
la règle et que, dès lors, le chômeur qui 
veut faire limiter le remboursement aux 
cent cinquante derniers jours d'indem
nisation indue doit prouver qu'il a perçu 
de bonne foi des allocations de chômage 
auxquelles il n'avait pas droit, de sorte 
que l'application de l'exception à la ré
cupération illimitée est justifiée ; qu'en 
relevant que si le défendeur n'a peut
être pas apporté la preuve suffisante de 
sa bonne foi le demandeur, de son côté, 
n'a invoqué aucun élément établissant 
la mauvaise foi du défendeur et que le 
demandeur « met simplement en doute 
la bonne foi du défendeur » sans aucune 
justification, l'arrêt qui considère que 
l'Office national de l'emploi doit appor
ter la preuve de la mauvaise foi ou, à 
tout le moins, l'absence de bonne foi du 
chômeur avant de pouvoir prétendre à 
la récupération complète (et donc non 
limitée aux cent cinquante derniers 
jours) des allocations de chômage per
çues indûment par le chômeur viole, 
dès lors, la règle particulière en ma
tière de charge de la preuve contenue 
à l'article 210 de l'arrêté royal du 20 dé
cembre 1963 (violation de l'article 210 
de l'arrêté royal du 20 décembre 1963 
et, pour autant que de besoin, des arti
cles 1376, 1378 et 2268 du Code civil et 
870 du Code judiciaire) ; qu'en ayant 
constaté en fait et, dès lors, souveraine
ment que le défendeur avait perçu indû
ment des allocations de chômage et que, 
même s'il a invoqué son ignorance, il 
n'a pas apporté la preuve suffisante de 
sa bonne foi, et en ayant constaté ainsi 
qu'il n'était pas établi que ce chômeur 
avait perçu de bonne foi des allocations 
de chômage auxquelles il n'avait pas 
droit, l'arrêt ne pouvait décider légale
ment que la récupération des allocations 
de chômage perçues indûment par le dé
fendeur pouvait être limitée aux cent 
cinquante derniers jours et que le pre-
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mier juge avait, à bon droit, décidé en 
ce sens (violation de l'article 210 et pour 
autant que de besoin des articles 126 
et 128 de l'arrêté royal du 20 décembre 
1963), et que l'arrêt n'est pas régulière
ment motivé (violation de l'article 97 
de la Constitution) : 

Attendu que l'article 210, première 
phrase, de l'arrêté royal du 20 décembre 
1963 pose comme règle que toute somme 
perçue indûment doit être remboursée ; 
que la deuxième phrase de cet article 
prévoit comme exception à cette règle, 
que lorsqu'il est établi que le chômeur 
a perçu de bonne foi des allocations de 
chômage auxquelles il n'avait pas droit, 
la récupération est limitée aux cent cin
quante derniers jours d'indemnisation 
indue; 

Attendu que, le remboursement illi
mité étant la règle, il n'est pas requis 
que le chômeur ait agi de mauvaise foi 
pour obtenir les allocations perçues in
dûment et que le demandeur ne doit, 
dès lors, nullement prouver la mauvaise 
foi du chômeur ; 

Qu'au contraire, le chômeur qui en
tend faire limiter la récupération aux 
cent cinquante derniers jours d'indem
nisation indue, doit apporter la preuve 
qu'il a perçu, de bonne foi, des alloca
tions de chômage auxquelles il n'avait 
pas droit, de sorte que l'application de 
l'exception à la récupération illimitée 
est justifiée ; 

Attendu que, après avoir constaté que 
le défendeur n'avait pas prouvé sa 
bonne foi, l'arrêt limite néanmoins la 
récupération des allocations de chômage 
perçues indûment aux cent cinquante 
derniers jours, pour le seul motif que le 
demandeur n'a pas prouvé la mauvaise 
foi du défendeur : qu'ainsi il viole l'arti
cle 210 de l'arrété royal du 20 décembre 
1963; 

Que, dans cette mesure, le moyen est 
fondé; 

Par ces motifs, casse l'arrêt attaqué 
en tant qu'il limite aux cent cinquante 
derniers jours la récupération décidée 
par l'inspecteur du bureau régional de 
Vilvorde le 5 février 1982 à charge du 
défendeur ; ordonne que mention du 
présent arrêt sera faite en marge de la 
décision partiellement annulée ; vu l'ar
ticle 1017, alinéa 2, du Code judiciaire, 
condamne le demandeur aux dépens ; 

renvoie la cause, ainsi limitée, devant la 
cour du travail d'Anvers. 

Du 15 septembre 1986. - 3" ch. -
Prés. et Rapp. M. Soetaert, président de 
section. - Concl. conf. M. Lenaerts, 
avocat général. - Pl. M. Simont. 

N° 23 

3e CH. - 15 septembre 1986 

(RG M 601 N). 

1 ° MILICE. - SURSIS ET DISPENSE DU 
SERVICE POUR CAUSE MORALE. - INDIS
PENSABLE SOUTIEN DE FAMILLE. - RES
SOURCES A PRENDRE EN CONSIDÉRATION. 
- RESSOURCES DE L'ANNÉE EN COURS. -
RESSOURCES N'EXCÉDANT PAS LE MAXI
MUM LÉGAL. 

2° MILICE. - JURIDICTIONS DE MILICE. 
- MILICIEN NE REMPLISSANT PAS LES 
CONDITIONS ÉNONCÉES A L'ARTICLE 10, 
§ 1•r, 1 °, DES LOIS COORDONNÉES SUR LA 
MILICE, POUR L'OCTROI D'UN SURSIS OU 
D'UNE DISPENSE DU SERVICE. - CAUSE 
NON DÉFÉRÉE PAR LE CONSEIL DE MILICE 
AU CONSEIL SUPÉRIEUR DE MILICE EN 
RAISON DE CIRCONSTANCES SPÉCIALES. -
COMPÉTENCE DU CONSEIL SUPÉRIEUR DE 
MILICE. 

1 ° Pour obtenir le sursis ou la dispense 
du service comme indispensable sou
tien de famille sur la base des res
sources présumées de l'année en cours, 
ces ressources doivent être inférieures 
au maximum d prendre en considéra
tion d l'égard du demandeur. (Lois sur 
la milice, coordonnées le 30 avril 1962, 
art. 10, § i•r, 1 °, alinéa 6.) 

2° Lorsque le conseil de milice, consta
tant qu'un sursis ou la dispense du 
service ne peut être accordé d un mi
licien comme indispensable soutien de 
famille, parce que les conditions énon
cées d l'article 10, § l", 1°, des lois 
coordonnées sur la milice ne sont pas 
remplies, a rejeté la demande sans 
déférer la cause au conseil supérieur 
de milice en raison de circonstances 
spéciales militant en faveur de l'ac-
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cueil de la demande, le conseil supé
rieur de milice est sans pouvoir pour 
statuer sur l'existence de pareilles 
circonstances, même si le conseil de 
milice n'a rejeté qu'implicitement la 
demande formée à cet effet par le 
milicien (1). (Lois sur la milice, 
coordonnées le 30 avril 1962, art. 28, 
§ 4, et 37, § 3.) 

(PEETERS.) 

ARRÊT (traduction). 

LA COUR ; - Vu la décision atta
quée, rendue le 5 juin 1986 par le Con
seil supérieur de milice ; 

Sur le premier moyen, pris de la vio
lation des articles 10, § 1er, 1 °, alinéa 6, 
des lois sur la milice coordonnées le 
30 avril 1962 et 97 de la Constitution, 

en ce que la décision rejette la de
mande de dispense par le motif qu'il 
n'est pas établi que pour les années 1984 
ou 1985, les ressources de la mère du 
demandeur, qui est veuve, n'excèdent 
pas le maximum légal, 

alors que, première branche, lorsque 
l'article 10, § 1er, 1°, alinéa 9 (lire ali
néa 6) des lois sur la milice, coordon
nées le 30 avril 1962, dispose que le Con
seil supérieur de milice peut prendre 
en considération les ressources présu
mées de l'année en cours s'il est établi 
qu'elles sont ou seront inférieures, le 
fait que les ressources de l'année en 
cours sont inférieures à celles de l'année 
écoulée sans que celles-ci soient néces
sairement inférieures au maximum lé
gal, constitue une condition nécessaire 
mais suffisante ; que, dès lors, en consta
tant que les ressources présumées de 
l'année en cours doivent aussi être infé
rieures au maximum légal, la décision 
attaquée viole l'article 10, § 1er, alinéa 6 
des lois sur la milice coordonnées le 
30 avril 1962, 

seconde branche, le demandeur ayant 
démontré dans ses conclusions devant le 
Conseil supérieur de milice que la thèse 
précitée (ressources présumées de l'an-

(1) Cass., 6 septembre 1982, RG M 315 F 
(Bult. et Pas., 1983, I, n° 10) ; cons. cass., 
14 février 1983, RG M 327 F (Butz. et Pas., 
1983, I, no 337). 

née en cours ne devant pas être infé
rieures au maximum légal) se fonde sur 
les lois successives et sur les travaux 
parlementaires, la décision attaquée, en 
ne répondant pas à ces conclusions, à 
tout le moins, ne motive pas sa décision 

' (violation de l'article 97 de la Constitu
tion) : 

Quant à la seconde branche 

Attendu que sur la base de cette dis
position légale le Conseil supérieur de 
milice rejette les conclusions du deman
deur soutenant que l'article 10, § 1er, 1 °, 
alinéa 6, des lois sur la milice coordon
nées le 30 avril 1962 requiert unique
ment qu'il soit établi aue les ressources 
présumées de l'année en cours soient 
inférieures à celles de l'année anté
rieure sans qu'elles ne doivent être infé
rieures au maximum légal, et, dès lors, 
répond à ces conclusions ; que le Conseil 
n'était pas tenu de répondre davantage 
aux arguments du demandeur puisés 
dans des lois antérieures et dans des 
travaux parlementaires ; 

Qu'en cette branche le moyen ne peut 
être accueilli ; 

Quant à la première branche : 

Attendu que l'article 10, § 1er, 1 °, ali
néa 6, des lois sur la milice coordonnées 
le 30 avril 1962 vise à autoriser le sur
sis ou la dispense dans certaines circon
stances, alors que la demande fondée 
sur les ressources de l'année de réfé
rence mentionnée à l'alinéa 5 devrait 
être rejetée ; qu'à cette fin, il confère 
aux juridictions de milice le pouvoir de 
« prendre en considération » les ressour
ces présumées de l'année en cours, c'est
à-dire de les comparer au maximum lé
gal applicable pour la levée à laquelle 
appartient le demandeur, lorsque ces 
ressources présumées sont inférieures à 
celles de l'année précédente ou de 
l'année de référence ; que cela implique 
que le sursis ou la dispense ne sont 
possibles que lorsque ces ressources pré
sumées sont inférieures au maximum 
légal et non seulement inférieures aux 
revenus de l'année antérieure ou de 
l'année de référence; 

Qu'en cette branche le moyen manque 
en droit; 

Sur le second moyen, pris de la viola
tion des articles 28, § 4, et 37, § 3, des 
lois sur la milice coor,données le 30 avril 
1962, 



COUR DE CASSATION 53 

en ce que la décision considère que, 
puisque le conseil supérieur de milice 
doit constater que le conseil de milice 
n'a pas déféré la cause au conseil supé
rieur de milice en application de l'arti
cle 28, § 4, des lois sur la milice coor
données le 30 avril 1962, il n'appartient 
pas au conseil supérieur de milice de se 
substituer au Conseil de milice lors de 
l'exercice d'un privilège que le législa
teur a expressément et uniquement ré
servé à ce dernier, 

alors que, le demandeur ayant, dans 
son mémoire du 31 octobre 1985, impli
citement demandé au conseil de milice 
de tenir compte de circonstances spécia
les et le conseil de milice n'y ayant pas 
répondu dans sa décision du 31 octobre 
1985, le Conseil supérieur de milice a le 
droit, en raison de l'effet dévolutif de 
l'appel, d'examiner les circonstances 
spéciales qui sont invoquées et, le cas 
échéant, d'accorder le sursis, en applica
tion de l'article 37, § 3, à condition que 
la décision soit prise à l'unanimité des 
voix ; que la décision attaauée ne pou
vait, dès lors, refuser d'examiner ces 
circonstances spéciales : 

Attendu que, lorsque le conseil de mi
lice qui constate que le sursis ou la dis
pense de service comme indispensable 
soutien de famille ne peut être accordée 
parce que les conditions prévues à l'ar
ticle 10, § 1•r, 1 °, des lois sur la milice 
coordonnées le 30 avril 1962 ne sont pas 
remplies, a rejeté cette demande sans 
déférer la cause au conseil supérieur de 
milice en raison de circonstances spécia
les qui militent en faveur de l'accueil de 
la demande, le conseil supérieur de mi
lice est sans pouvoir pour statuer sur 
l'existence de semblables circonstances 
même si le conseil de milice n'a rejeté 
qu'implicitement une demande de cette 
nature; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi. 

Du 15 septembre 1986. - 3° ch. 
Prés. et Rapp. M. Soetaert, président de 
section. - Concl. conf. M. Lenaerts, 
avocat général. - Pl. M. Van Eecke (du 
barreau de Bruxelles). 

2• CH. - 16 septembre 1986 

(RG 17). 

1 ° CHOSE JUGÉE. - MATIÈRE RÉPRES
SIVE. - AUTORITÉ DE LA CHOSE JUGÉE. 
- ACCIDENT DU ROULAGE. - PEINES 
DISTINCTES PRONONCÉES DU CHEF D'HO
MICIDE INVOLONTAIRE, COUPS OU BLES
SURES INVOLONTAIRES ET CONDUITE EN 
ÉTAT D'INTOXICATION ALCOOLIQUE. -

CONSÉQUENCE EN CE QUI CONCERNE LA 
DÉCISION RELATIVE A LA CAUSE DE L'AC
CIDENT ET DU DOMMAGE. 

2° RESPONSABILITÉ (HORS CON
TRAT). - ACCIDENT DU ROULAGE. -
INTOXICATION ALCOOLIQUE DU CONDUC
TEUR RESPONSABLE DE L'ACCIDENT 
N'AYANT PAS ÉTÉ LA CAUSE DE L'ACCI
DENT. - RELATION DE CAUSE A EFFET EN
TRE LA FAUTE ET LE DOMMAGE DU PASSA
GER AYANT SCIEMMENT ACCOMPAGNÉ CE 
CONDUCTEUR. 

1 ° Lorsque le juge pénal a, par juge
ment passé en force de chose jugée, 
condamné le prévenu à des peines 
distinctes du chef d'homicide involon
taire, coups ou blessures involontai
res et conduite d'un véhicule en état 
d'intoxication alcoolique, il a été ainsi 
décidé erga omnes que l'intoxication 
alcoolique du conducteur n'a, à aucun 
égard, été la cause de l'accident et du 
dommage causé par celui-ci (1). 

2° Lorsque l'intoxication alcoolique du 
conducteur n'a pas été la cause ou 
l'une des causes de l'accident du rou
lage, l'imprévayance du passager 
consistant à avoir pris place dans un 
véhicule dont il savait que le con
ducteur était intoxiqué ne présente 
aucun lien de causalité avec le dom
mage qu'il subit en raison de l'acci
.dent causé par une faute du conduc
teur autre que son intoxication alcoo
lique (2). 

(1) Cass., 21 octobre 1976 (Bull. et Pas., 
1977, I, 225). 

(2) Cons. cass., 21 octobre 1976 (Bull. et 
Pas., 1977, I, 225) ; MINET, A., A propos de 
l'arrêt de la Cour de cassation du 19 sep
tembre 1968, J.T., 1969, p. 181 ; ANDRÉ, E., 
Les Responsabilités, p. 428. 
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(SOCIÉTÉ ANONYME « COMPAGNIE D'ASSU
RANCES DE L'ESCAUT », C. SOCIÉTÉ ANO
NYME D'ASSURANCES « EAGLE STAR C.B.», 
G. LERMYTE ET CONSORTS.) 

ARRÊ:T (traduction). 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 26 septembre 1985 par la cour 
d'appel de Gand ; 

Attendu que l'arrêt ne statue que sur 
les intérêts civils; 

I. En tant que le pourvoi est dirigé 
contre les décisions rendues sur les ac
tions civiles exercées par la s.a. d'assu
rances Eagle Star C.B. - 1821 et Béatrice 
Mooren: 

Attendu qu'il ne ressort d'aucune des 
pièces auxquelles la Cour peut avoir 
égard que la demanderesse, partie in
tervenue volontairement, ait fait noti
fier son pourvoi aux défendeurs ; 

Que le pourvoi est, dès lors, irreceva
ble; 

II. En tant que le pourvoi est dirigé 
contre les décisions rendues sur les ac
tions civiles exercées par : 

1. Geert Lermyte, Danny Demuynck 
et Alliance nationale des mutualités 
chrétiennes : 

Attendu que la demanderesse se dé
siste, sans acquiescement, de son pour
voi; 

2. Willy Lermyte, Georges Palfliet, 
Gabrielle Depuydt, Cécile Palfliet, Ma
ria Palfliet et Gérard Palfliet : 

Attendu que la demanderesse se dé
siste, sans acquiescement, de son pour
voi dirigé contre la décision rendue sur 
l'action civile exercée par Willy Ler
myte; 

Attendu que l'arrêt, confirmant le ju
gement dont appel, fixe à 28.694 francs, 
majorés des intérêts et des frais, le mon
tant des dommages-intérêts dus à ce 
défendeur et lui donne acte, ainsi qu'il 
l'avait demandé, de ses réserves rela
tives à des dépenses futures ; 

Attendu que les juges d'appel, ayant 
statué sur tous les chefs de la demande 
du défendeur et ne réservant rien sur 
quoi ils devraient statuer ultérieure
ment, ont épuisé leur juridiction, de 
sorte que leur décision est définitive au 

sens de l'article 416 du Code d'instruc
tion criminelle ; 

Que, partant, il n'y a pas lieu de 
décréter le désistement ; 

Sur le moyen pris de la violation des 
articles 4 de la loi du 17 avril 1878 con
tenant le titre préliminaire du Code de 
procédure pénale, 23 du Code judiciaire, 
1319, 1320, 1322, 1382 et 1383 du Code 
civil, et de la violation de l'autorité de 
la chose jugée en matière répressive, 

en ce que l'arrêt déclare le prévenu 
Walther Valcke, assuré de la demande
resse, seul responsable du dommage 
subi par les parties civiles et exonère 
les passagers Wilfried Palfliet, Geert 
Lermyte et Danny Demuynck de toute 
responsabilité, par les motifs que : 
« A. Quant à l'acceptation du risque 
dans le chef de feu Palfliet Wilfried, 
Lermyte Geert et Demuynck Danny : 
Le jugement du 22 septembre 1983 a 
condamné le conducteur Valcke Walther 
à des peines distinctes du chef du délit 
d'homicide involontaire, du délit de 
blessures involontaires, et du fait 
d'avoir, dans un lieu public, conduit un 
véhicule en se trouvant en état d'intoxi
cation alcoolique, le fait d'avoir, dans 
un lieu public, conduit un véhicule en 
se trouvant en état d'ivresse n'ayant pas 
été retenu contre lui. Il n'a pas été 
interjeté apppel de cette décision ren
due sur l'action publique. L'autorité 
erga omnes de la décision rendue sur 
l'action publique a comme conséquence 
que le juge civil qui connaît d'une ac
tion fondée sur le même fait est, compte 
tenu de la décision du juge pénal, lié 
par ce qui a nécessairement et certaine
ment été décidé. Le juge pénal ayant 
prononcé des peines distinctes du chef 
d'homicide involontaire et de coups et 
blessures involontaires, d'une part, et 
du chef d'intoxication, d'autre part, il 
en résulte qu'il a certainement et néces
sairement décidé que l'état d'intoxica
tion alcoolique du conducteur Valcke 
n'a été ni la cause ni l'une des causes 
de l'accident dont il est déclaré respon
sable. L'infraction prévue à l'article 418 
du Code pénal comprend en effet toute 
faute ou tout ensemble de fautes, 
quelle que soient leur nature, qui en
traîne un dommage corporel ou la mort 
d'un tiers. Le fait que le juge pénal a 
prononcé une peine distincte pour l'in
toxication alcoolique implique que cette 
intoxication n'a pas, en l'espèce, causé 
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le dommage corporel ou la mort des 
victimes. S'il en était autrement il n'au
rait pu réprimer séparément l'intoxica
tion et aurait dû la comprendre parmi 
les fautes ayant causé le dommage cor
porel ou la mort, et, partant, la considé
rer comme constituant la même infrac
tion que l'infraction à l'article 418 du 
Code pénal et, par conséquent, ne pro
noncer qu'une peine unique. Cette déci
sion lie le juge civil, même si l'assureur 
(s.a. l'Escaut) n'a pas eu la possibilité de 
défendre, devant le juge pénal, son 
point de vue à cet égard. Le juge civil 
est, dès lors, lié par l'autorité de la 
chose jugée même si ce n'est que d'une 
manière implicite que le juge pénal a 
exclu toute relation de causalité entre 
l'intoxication et l'accident. L'idée de 
l'acceptation du risque par les victimes 
ne saurait, par conséquent, être admise. 
Le fait d'accompagner un conducteur 
ivre ne saurait être pertinent et con
stituer une faute propre dans le chef 
des préjudiciés entraînant un partage 
des responsabilités que lorsque l'ivresse 
constitue dans le chef du conducteur 
responsable une faute présentant un 
lien de causalité avec l'accident, ce qui 
est exclu en la cause. Par ailleurs, le 
passager ne porte pas, en principe, la 
responsabilité de la collision causée par 
un conducteur circulant ,à une vitesse 
excessive. Pour le surplus il n'apparaît 
pas que les victimes aient activement 
encouragé la conduite imprudente du 
conducteur Valcke », 

alors que, première branche, pour le 
juge ayant à statuer sur l'action civile, 
l'autorité de la chose jugée se limite à 
ce que le juge pénal à certainement et 
nécessairement décidé ; que le juge 
pénal qui, par décision passée en force 
de chose jugée, a prononcé dans le chef 
d'un prévenu, conducteur d'une voiture, 
primo, une condamnation pénale dis
tincte du chef de coups involontaires 
portés à deux de ses passagers, secundo, 
une condamnation pénale distincte du 
chef d'homicide involontaire d'un troi
sième passager et, tertio, une condam
nation pénale distincte du chef d'intoxi
cation alcoolique au volant, a certaine
ment et nécessairement décidé que l'in
toxication alcoolique n'a pas constitué 
dans le chef du conducteur le défaut de 
prévoyance ou de précaution visé à l'ar
ticle 418 du Code pénal et n'a pas été 
la cause des lésions ou de la mort, mais 

n'a pas décidé certainement et néces
sairement erga omnes que les passagers 
qui accompagnaient le conducteur in
toxiqué n'avaient commis aucune faute 
et ne pouvaient être aussi responsables 
du dommage subi par eux parce qu'ils 
avaient pris place dans la voiture 
et avaient accompagné le conducteur 
dont ils savaient qu'il se trouvait en 
état d'intoxication ,alcoolique ; que l'ar
rêt viole l'autorité de la chose jugée du 
jugement du 22 septembre 1983 en con
sidérant que ce jugement a décidé, 
d'une manière implicite mais certaine, 
qu'il est certainement et nécessairement 
constant que les passagers Palfliet, 
Lermyte et Demuynck n'avaient com
mis aucune faute et n'étaient pas res
ponsables du dommage subi par eux 
parce qu'ils avaient pris place dans la 
voiture et avaient accompagné le con
ducteur Valcke et que cela était con
stant parce que le jugement du 22 sep
tembre 1983 avait prononcé, dans le 
chef du conducteur Valcke, une con
damnation pénale distincte du chef d'in
toxication alcoolique et qu'il en ressort 
que ce n'était pas à cause de son into
xication alcoolique que le conducteur 
Valcke avait causé l'accident, de sorte 
que l'arrêt viole le principe général du 
droit relatif à l'autorité de la chose 
jugée en matière répressive, consacré 
par l'article 4 de la loi du 17 avril 1878 
contenant le titre préliminaire du Code 
de procédure pénale, et l'article 23 du 
Code judiciaire ; 

deuxième branche, en vertu des arti
cles 1319, 1320 et 1322 du Code civil le 
juge viole la foi due à un acte lorsqu'il 
donne une interprétation inconciliable 
avec les termes, le sens et la portée de 
cet acte ; qu'en l'espèce l'arrêt attaqué 
viole la foi due au jugement du 22 sep
tembre 1983 en considérant qu'en raison 
des condamnations pénales distinctes 
prononcées dans le chef du prévenu 
Valcke ce jugement décide d'une ma
nière implicite mais certaine que les 
passagers Palfliet, Lermyte et De
muynck n'ont commis aucune faute et 
ne sont pas responsables du dommage 
qu'ils ont subi parce qu'ils ont pris 
place dans la voiture et ont accompagné 
le conducteur Valcke ; qu'en effet cette 
affirmation, que l'arrêt attribue au ju
gement du 22 septembre 1983, est in
conciliable avec les termes, le sens et 
la portée de ce jugement, dès lors que 
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ce jugement ne décide pas qu'en raison 
des condamnations pénales distinctes 
encourues par le prévenu, conducteur 
de la voiture, les passagers eux-mêmes 
n'ont pu commettre aucune faute et ne 
pouvaient être aussi responsables du 
dommage qu'ils ont subi, parce qu'ils 
ont pris place dans la voiture et ont 
accompagné le conducteur en état d'in
toxication alcoolique, de sorte que l'ar
rêt viole la foi due au jugement du 
22 septembre 1983 et, partant, viole les 
articles 1319, 1320 et 1322 du Code ci
vil; 

troisième branche, en vertu des arti
cles 1382 et 1383 du Code civil il ne sau
rait se déduire légalement des seules 
constatations qu'en raison de son into
xication alcoolique un conducteur a 
enfreint l'article 34, 1 °, de la loi relative 
à la police de la circulation routière 
mais que cette infraction ne présente 
aucun lien de causalité avec le dom
mage qu'il a causé à ses passagers et 
que c'est au contraire une autre faute 
du conducteur qui a causé ce dommage, 
que les passagers de ce conducteur n'ont 
commis aucune faute en accompagnant 
le conducteur qui se trouvait en état 
d'intoxication alcoolique ; qu'en effet, 
le fait que cette intoxication ne présente 
aucun lien de causalité avec le dom
mage qu'il a causé à ses passagers n'em
pêche pas que les passagers ont pu 
commettre une faute engageant leur 
responsabilité en prenant place dans la 
voiture et en accompagnant un conduc
teur se trouvant en état d'intoxication 
alcoolique dont ils connaissaient l'état ; 
que dans ces conditions la faute des pas
sagers naît lorsqu'ils prennent place 
dans la voiture conduite par le conduc
teur intoxiqué ; que la relation de cau
salité entre cette faute et le dommage 
subi par les passagers résulte de ce que, 
s'ils n'avaient pas commis la faute, s'ils 
n'avaient pas pris place dans le véhicule 
et s'ils n'avaient pas accompagné le con
ducteur intoxiqué, ils ne se seraient pas 
trouvés dans l'automobile au moment 
où le conducteur a causé l'accident, 
fût-ce en raison d'une faute autre que 
l'intoxication alcoolique, et qu'ils n'au
raient, dès lors, pas été impliqués dans 
l'accident et n'auraient subi aucun dom
mage ; que, partant, l'arrêt ne décide 
pas légalement que les passagers Wil
fried Palfliet, Geert Lermyte et Danny 
Demuynck n'ont commis aucune faute 
présentant un lien de causalité avec le 

dommage qu'ils ont subi en accompa
gnant le conducteur Valcke intoxiqué, 
pour le seul motif qu'il est constant que 
l'intoxication alcoolique du conducteur 
Walther Valcke ne présente dans le chef 
de ce conducteur aucune relation de 
causalité avec le dommage : 

Attendu que par jugement passé en 
force de chose jugée, rendu le 21 sep
tembre 1981, par le tribunal correction
nel d'Ypres et condamnant le prévenu 
Valcke à des peines distinctes du chef 
d'homicide involontaire, de coups et 
blessures involontaires et de conduite 
d'un véhicule en état d'intoxication al
coolique, il a été décidé erga omnes 
que cet état du conducteur n'a, en au
cune manière, été la cause de l'accident 
et du dommage qu'il a causé ; 

Attendu, certes, que le fait de prendre 
place dans un véhicule, sachant que son 
conducteur se trouve en état d'intoxica
tion alcoolique, peut constituer une 
faute ; que cette faute n'entraîne toute
fois pour ce passager qu'une acceptation 
du risque pour le dommage qu'il pour
rait, Je cas échéant, subir à la suite d'un 
accident qui serait imputable à l'into
xication alcoolique du conducteur ; que 
dans ce cas il y a, en effet, corrélation 
entre la faute du passager et la faute 
du conducteur ayant causé l'accident et 
qu'il peut être établi, entre la faute du 
passager et le dommage qu'il subit, une 
relation de causalité engageant sa res
ponsabilité en ce qui concerne le dom
mage subi par lui ; 

Attendu, qu'au contraire, lorsque l'ac
cident n'a pas été causé par l'intoxica
tion alcoolique du conducteur, la faute 
du passager, consistant à avoir pris 
place dans un véhicule dont il savait 
que le conducteur était en état d'into
xication alcoolique, ne présente aucun 
lien de causalité avec le dommage qu'il 
subit à la suite d'un accident ayant été 
causé par une faute autre que l'intoxi
cation alcoolique ; 

Attendu que, contrairement à ce 
qu'affirme le moyen, l'arrêt ne déclare 
pas que le jugement du tribunal correc
tionnel d'Ypres du 22 septembre 1983 a 
décidé « que les passagers ( ... ) n'ont pu 
commettre une faute et ne pouvaient 
être responsables du dommage parce 
qu'ils ont pris place dans le véhicule 
et ont accompagné le conducteur intoxi
qué » ; que l'arrêt se borne à considérer 
que : « Le fait d'avoir accompagné un 
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conducteur ivre ne pourrait être rele
vant et constituer, dans le chef des pré
judiciés une faute personnelle entraî
nant u~ partage des responsabilités, 
que lorsque la boison constitue, dans le 
chef du conducteur responsable, une 
faute présentant un lien de causalité 
avec l'accident ce qui est exclu en l'es
pèce»; 

Attendu que les juges d'appel, en dé
cidant que, dès lors que le jugement 
passé en force de chose jugée du 22 sep
tembre 1983 a constaté qu'il n'existe 
aucune relation de causalité entre l'in
toxication alcoolique du conducteur et 
l'accident la circonstance que les vic
times ont pris place dans la voiture 
dont le conducteur était intoxiqué ne 
présente aucun lien de causalité avec le 
dommage subi par eux, ne méconnais
sent ni l'autorité de la chose jugée ni la 
foi due au jugement du 22 septembre 
1983 et justifient légalement leur déci
sion selon laquelle les victimes ne peu
vent être déclarées responsables du 
dommage subi par elles ; 

Que le moyen ne peut être accueilli ; 

Par ces motifs, décrète le désistement 
à l'égard de Geert Lermyte, de Danny 
Demuynck et de l'Alliance nationale 
des mutualités chrétiennes ; rejette le 
pourvoi pour le surplus ; condamne la 
demanderesse aux frais. 

Du 16 septembre 1986. - 2" ch. -
M. Boon, conseiller faisant fonctions 
de président. - Rapp. M. D'Haenens. -
Concl. conf. M. D'Hoore, avocat général. 
- Pl. iM. De Gryse. 

2" CH. - 16 septembre 1'986 

(RG 97). 

JUGEMENTS ET ARRË':TS. - MATIÈRE 
RÉPRESSIVE. - ACTION PUBLIQUE. -
MATIÈRES CORRECTIONNELLE ET DE PO
LICE. - DÉCISIONS DISTINCTES SUR LA 
CULPABILITÉ, D'UNE PART, ET SUR LA 
PEINE, D'AUTRE PART. 

En matières correctionnelle et de potice 
il ne peut être statué, par des déci
sions distinctes, sur la culpabilité et 
sur la penie (1). 

(VERGOTE, C. VANOPLYNES ET ALLIANCE 
NATIONALE DES MUTUALITÉS CHRÉTIENNES.) 

ARRÊT (traduction). 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 25 octobre 1985 par la cour 
d'appel de Gand ; 

I. En tant que le pourvoi est dirigé 
contre la décision rendue sur l'action 
publique exercée à charge du deman
deur: 

Sur le second moyen, pris de la vio
lation des principes généraux du droit 
relatif à la chose jugée et non bis in 
idem en matière répressive, consacrés 
notamment par l'article 360 du Code 
d'instruction criminelle, de la violation 
de cette disposition légale, des principes 
généraux du droit suivant lesquels le 
juge doit être impartial et le prévenu est 
présumé innocent jusqu'à ce que sa cul
pabilité soit légalement établie, des 
droits de la défense et de l'article 6, 
§ 1•r et 2, de la Convention de sauve
garde des droits de l'homme et des li
bertés fondamentales, 

en ce que, se référant à l'arrêt rendu 
en la même cause par la même cour 
d'appel le 25 novembre 1983, par lequel 
cette cour avait déclaré établie à charge 
du demandeur la prévention de coups 
volontaires portés à la partie civile et 
désigné un expert aux fins d'examiner 
les séquelles définitives de ces coups, et 
après avoir disqualifié les faits imputés 
au demandeur en considérant dans l'ar
rêt attaqué que les coups et blessures 
initialement mis à sa charge ont en
traîné non une maladie ou une incapa
cité de travail personnel, mais une inca
pacité permanente de travail, en consta
tant que « la cour (d'appel) est actuelle
ment autrement composée aue lors de la 
prononciation de l'arrêt du 25 novembre 

(1) Cass., 8 mai 1979 (Bull. et Pas., 1979, 
I, 1054), 14 juin 1983, RG 8080 (ibid., 1983, 
I, n° 568) et 5 février 1986, RG 4695 (ibid., 
1986, no 361). 
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1983 et que les parties ont, en ce qui 
concerne le demandeur, eu l'occasion de 
plaider entièrement la cause », déclare 
établie dans le chef du demandeur la 
prévention disqualifiée et le condamne 
·à un emprisonnement principal de 3 mois 
et à une amende de 200 francs avec un 
sursis de 5 ans en ce qui concerne l'em
prisonnement principal et aux frais, 

alors que, première branche, la chose 
jugée en matière répressive et le prin
cipe non bis in idem interdisent au juge 
de se prononcer plusieurs fois sur le 
même fait imputé à un même prévenu, 
quelle que soit la qualification donnée 
à ce fait; que cette interdiction con
cerne non seulement la peine mais aussi 
la déclaration de culpabilité du prévenu, 
et qu'il y a lieu d'appliquer ces principes 
lorsque le juge a, par arrêt avant dire 
droit, statué sur la culpabilité, ce qui lui 
interdit, lors d'une décision ultérieure, 
de déclarer le prévenu une nouvelle fois 
coupable des mêmes faits, de sorte que 
l'arrêt attaqué, décidant que le deman
deur s'est rendu coupable de coups et 
blessures volontaires, alors que le de
mandeur avait déjà été déclaré coupable 
des mêmes faits par arrêt du 25 novem
bre 1983, viole les principes généraux 
du droit visés dans l'intitulé de cette 
branche du moyen et l'article 360 du 
Code d'instruction criminelle ; 

seconde branche, l'arrêt attaqué, qui 
en déclarant que « les parties ont eu 
l'occasion de plaider entièrement la 
cause », instruit la cause ab initio, a été 
rendu sur le rapport du conseiller C., 
qui avait déjà fait rapport lors de l'in
struction ayant donné lieu à l'arrêt de la 
cour d'appel du 25 novembre 1983 et 
qui, en signant ce dernier arrêt, avait 
également décidé que le demandeur a 
volontairement porté des coups à la par
tie civile, et s'était, par conséquent, déjà 
prononcé sur la culpabilité du deman
deur avant l'instruction de la cause 
ayant donné lieu à l'arrêt attaqué, 

et que le juge qui a, dès avant l'in
struction de la cause par la cour (d'ap
pel), manifesté l'opinion que le prévenu 
s'est rendu coupable des faits mis à sa 
charge, a méconnu la présomption d'in
nocence du prévenu et ne pouvait plus 
intervenir en tant que juge impartial, 
de sorte que la décision rendue par une 
juridiction dont ce juge a fait partie, 
est nulle (violation des dispositions du 
traité et des principes généraux du droit 

visés par le moyen, relatif à la chose 
jugée et non bis in idem) : 

Quant à la première branche : 

Attendu que le demandeur a été pour
suivi pour, avoir à Staden, le 11 avril 
1981, volontairement porté des coups ou 
fait des blessures à Marc Vanoplynes, 
coups ou blessures ayant entraîné une 
maladie ou une incapacité de travail 
personnel ; qu'un jugement du tribunal 
correctionnel d'Ypres du 10 décembre 
1981 a condamné le demandeur à une 
peine du chef de cette prévention ; 

Attendu que, sur les appels interjetés 
par le demandeur et par le ministère 
public, la cour d'appel a, par arrêt avant 
dire droit du 25 novembre 1983, décidé 
« qu'il est établi que (le demandeur) a 
volontairement porté des coups à Marc 
Vanoplynes. Les éléments du dossier 
pénal ne permettent toutefois pas en
core de connaître les conséquences exac
tes et définitives de ces coups et ne per
mettent notamment pas de savoir s'ils 
ont causé chez Marc Vanoplynes une 
incapacité de travail personnel. ( ... ) Il 
( ... ) existe des indications suivant les
quelles le fait mis à charge pourrait 
tomber sous l'application de l'article 400, 
alinéa l'•r, du Code pénal. En vue de sta
tuer au fond en connaissance de cause 
à cet égard s'impose la désignation d'un 
expert qui devra déterminer notamment 
si les blessures que Marc Vanoplynes 
a encourues lors de sa lutte avec (le de
mandeur) ( ... ) ont entraîné une incapa
cité permanente de travail personnel » ; 

Attendu que, par ces motifs, les juges 
d'appel décident de désigner un expert 
« avant de statuer au fond sur l'action 
publique exercée à charge du (deman
deur)»; 

Attendu que l'arrêt attaqué, rendu à 
la suite de l'expertise, après avoir dis
qualifié la prévention initiale en coups 
ou blessures volontaires ayant entraîné 
pour Marc Vanoplynes une incapacité 
permanente de travail personnel, et con
staté que, compte tenu de la nouvelle 
composition du siège de la cour d'appel 
« les parties (ont), en ce qui concerne 
(le demandeur), eu l'occasion de plaider 
entièrement la cause », déclare le de
mandeur coupable du fait ainsi disqua
lifié et condamne le demandeur à une 
peine du chef de cette prévention dis
qualifiée; 

Attendu que, d'une part, les règles qui 
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gouvernent l'administration de la justice 
en matière correctionnelle et en matière 
de police lient intimement l'une à l'au
tre l'appréciation de la culpabilité et la 
détermination de la peine, de telle façon 
qu'en règle générale il ne peut être sta
tué par des décisions distinctes sur la 
culpabilité, d'une part, et sur la peine, 
d'autre part ; que, par ailleurs, une juri
diction ayant déjà statué sur la culpa
bilité d'un prévenu ne peut ensuite sta
tuer sur la culpabilité du même prévenu 
du chef du même fait, quelle que soit la 
qualification légale donnée à ce fait ; 

Attendu qu'en la cause la cour d'ap
pel avait, par l'arrêt avant dire droit du 
25 novembre 1983, déclaré le demandeur 
coupable du fait mis à sa charge, mais 
avait estimé ne pas pouvoir encore don
ner au fait retenu sa qualification légale 
définitive et avait, dès lors, ordonné une 
expertise ; qu'après un nouvel examen 
de la cause l'arrêt attaqué a décidé une 
nouvelle fois que le fait est établi et 
qu'il constitue le délit prévu à l'arti
cle 400, alinéa 1er, du Code pénal; 

Attendu que, dès lors que l'arrêt avant 
dire droit du 25 novembre 1983 avait 
déjà déclaré le demandeur coupable du 
fait mis à sa charge, la cour d'appel, 
même autrement composée, ne pouvait 
examiner une nouvelle fois si le deman
deur avait commis le fait mis à sa 
charge, ayant, à cet égard, épuisé sa 
juridiction par l'arrêt avant dire droit; 
que, cet arrêt ayant déjà constaté la 
culpabilité du demandeur, c'est, en ou
tre, illégalement que la cour statue, par 
un arrêt distinct, sur la qualification ap
plicable au fait déclaré établi et sur la 
peine; 

Que dans cette mesure le moyen est 
fondé; 

Attendu que, dès lors qu'en matières 
correctionnelle et de police les décisions 
relatives à la culpabilité et à la peine ne 
peuvent, en règle générale, être disso
ciées et qu'une même juridiction ne peut 
statuer à deux reprises sur la culpabi
lité d'un prévenu, le pourvoi formé con
tre l'arrêt définitif du 25 octobre 1985 
soumet nécessairement à la Cour l'exa
men de la légalité de l'arrêt avant dire 
droit du 25 novembre 1983 ; 

Attendu qu'il ressort des considéra
tions précitées que l'arrêt avant dire 
droit est nul sauf en ce qui concerne 
l'expertise ordonnée ; 

II. En tant que le pourvoi est dirigé 
contre les décisions rendues sur les 
actions civiles exercées par les défen
deurs contre le demandeur : 

Attendu que le demandeur se désiste, 
sans acquiescement ; 

Attendu que, toutefois, la cassation à 
prononcer ci-après des décisions rendues 
sur l'action publique exercée à charge 
du demandeur entraîne l'annulation des 
décisions rendues sur les actions civiles 
exercées par les défendeurs contre le 
demandeur, qui sont la conséquence des 
premières décisions ; 

Par ces motifs, casse l'arrêt du 25 no
vembre 1983, en tant seulement qu'il 
concerne le demandeur et sauf en tant 
qu'il ordonne une expertise ; casse l'ar
rêt attaqué du 25 octobre 1985 ; ordonne 
que mention du présent arrêt sera faite 
en marge de l'arrêt avant dire droit par
tiellement annulé et en marge de l'arrêt 
définitif ; laisse les frais à charge de 
l'Etat ; renvoie la cause, ainsi limitée, 
à la cour d'appel d'Anvers. 

Du 16 septembre 1986. - 2• ch. -
Prés. M. Boon, conseiller faisant fonc
tions de président. - Rapp. M. D'Hae
nens. - Concl. conf. M. D'Hoore, avocat 
général. - Pl. M. Delahaye. 

2• CH. - 16 septembre 1986 

(RG 455). 

ROULAGE. - CODE DE LA ROUTE. - AR
TICLE 16.6. - DÉPASSEMENT PAR LA 
GAUCHE. - CONDITIONS. 

Il ne résulte pas de l'obligation, impo
sée par l'article 16.6 du code de la 
route au conducteur qui dépasse par 
la gauche de reprendre sa place d 
droite aussitôt qu'il peut le faire sans 
inconvénient, que le dépassement par 
la gauche de plusieurs véhicules d la 
fois serait interdit. 
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(SCHEPERS, M., ET SOCIÉTÉ DE PERSONNES 
A RESPONSABILITÉ LIMITÉE « PRIMKA ».) 

ARRÊT (traduction). 

LA COUR ; - Vu le jugement atta
qué, rendu le 6 mars 1986 par le tribu
nal correctionnel de Louvain, statuant 
en degré d'appel ; 

Sur le moyen, pris de la violation des 
articles 16.6 du code de la route et 97 
de la Constitution, 

en ce que le jugement attaqué, après 
avoir constaté que « l'Audi est endom
magée à l'avant gauche, alors que la 
B.M.W. ne présentait aucune trace de 
collision ; que l'absence de ces traces ne 
permet certainement pas de conclure à 
la survenance d'une collision entre ces 
véhicules ; qu'aucun autre élément ma
tériel ne permet de conclure ni à la sur
venance d'une collision ni à la manière 
dont elle se serait produite, qu'il n'y a 
pas eu de témoin(s) impartial (impar
tiaux) de la collision (et) que, partant, 
le tribunal ne dispose que des déclara
tions contradictoires des parties», con
damne le demandeur du chef d'infrac
tion à l'article 16.6 du code de la route, 
sur le fondement de la seule constata
tion que le demandeur lui-même admet 
qu'à un moment donné il a dépassé une 
file de véhicules et qu'il a dès lors en
freint l'article 16.6 du code de la route, 
la chaussée étant sur les lieux divisée 
en trois bandes de circulation par une 
ligne blanche discontinue, qu'après avoir 
dépassé par la gauche il devait donc 
reprendre sa place à droite et ne pouvait 
s'abstenir de le faire que sur une chaus
sée à deux sens de circulation, divisée 
en quatre bandes de circulation ou plus, 
à condition de n'emprunter aue les ban
des affectées à la circulation dans le 
sens suivi; 

alors que l'article 16.6 du code de la 
route impose au conducteur qui dépasse 
par la gauche l'obligation de reprendre 
sa place à droite « aussitôt qu'il peut le 
faire sans inconvénient » ; qu'il ne sau
rait se déduire de la seule constatation 
que le demandeur aurait dépassé une 
file de véhicules, qu'il a enfreint l'arti
cle 16.6 du code de la route dès lors qu'il 
ne résulte pas de cette seule constatation 
qu'il y avait entre les véhicules formant 
ladite file suffisamment d'espace pour 
permettre au demandeur de reprendre 

sa place sans inconvénient ; et qu'en 
précisant que l'obligation après avoir 
dépassé par la gauche, de reprendre, sa 
place à droite ne recevrait exception 
que lorsque le conducteur circule sur des 
chaussées à deux sens de circulation, 
divisées en auatre bandes de circulation 
ou plus, à condition de n'emprunter que 
les bandes affectées à la circulation 
dans le sens suivi, le jugement attaqué 
décide nécessairement que le dépasse
ment d'une file serait interdit dans tous 
les autres cas, et attribue à l'article 16.6 
du code de la route une portée qu'il n'a 
pas, de sorte que le jugement attaqué 
viole les dispositions légales visées par 
le moyen: 

Attendu que la décision pénale des 
juges d'appel est fondée sur ce que l'ar
ticle 16.6 du code de la route interdirait, 
sur les chaussées à deux sens de circula
tion, non divisées en bandes de circula
tion ou en moins de quatre bandes, le 
dépassement par la gauche de plusieurs 
véhicules à la fois ; 

Attendu que cette disposition n'a pas 
cette portée ; 

Attendu que l'article 16.6 oblige le 
conducteur qui dépasse par la gauche à 
reprendre sa place à droite « aussitôt 
qu'il peut le faire sans inconvénient » ; 
que le même article prévoit deux excep
tions à cette règle en énonçant des cas 
où le conducteur qui dépasse n'est pas 
tenu de reprendre sa place à droite, 
même lorsqu'il peut le faire sans incon
vénient; 

Attendu que cela ne signifie pas que 
les conducteurs ne pourraient, sur les 
chaussées non divisées en bandes de cir
culation ou en moins de quatre bandes, 
dépasser par la gauche plusieurs véhicu
les à la fois ; 

Que dans cette mesure le moyen est 
fondé; 

Par ces motifs, casse le jugement atta
qué en tant qu'il statue sur les actions 
exercées par le ministère public contre 
le demandeur ; ordonne que mention 
du présent arrêt sera faite en marge du 
jugement partiellement cassé ; laisse les 
frais à charge de l'Etat ; renvoie la 
cause, ainsi limitée, au tribunal correc
tionnel de Bruxelles, siégeant en degré 
d'appel. 

Du 16 septembre 1986. - 2" ch. -
Prés. M. Boon, conseiller faisant fonc-



COUR DE CASSATION 61 

tions de président. - Rapp. M. Holsters. 
- Concl. conf. M. D'Hoore, avocat géné
ral. - Pl. M. Van Roy (du barreau de 
Malines). 

2e CH. - 16 septembre 1986 

(RG 768). 

1 ° COUR D'ASSISES. - ARRÊT DE REN
VOI DE LA CHAMBRE DES MISES EN ACCU
SATION. - POURVOI DE L'ACCUSÉ DANS 
LES QUINZE JOURS FRANCS DE LA SIGNIFI
CATION DUDIT ARRÊT. - VÉRIFICATIONS 
DE LA COUR. 

2° COMPÉTENCE ET RESSORT. -
COMPÉTENCE. - MATIÈRE RÉPRESSIVE. 
- CONTESTATION DE COMPÉTENCE, 
NOTION. 

3° DÉTENTION PRÉVENTIVE. - Ju
RIDICTION D'INSTRUCTION DÉCIDANT DE NE 
PAS MAINTENIR LA DÉTENTION PRÉVEN
TIVE. - PORTÉE DE CETTE DÉCISION. 

4° JURIDICTIONS D'INSTRUCTION. 
- LOI RELATIVE A LA DÉTENTION PRÉ
VENTIVE, ARTICLES 5 ET 20. - DÉCISION 
NE MAINTENANT PAS LA DÉTENTION PRÉ
VENTIVE. - PORTÉE. 

1 ° Le pourvoi de l'accusé contre l'arrêt 
de renvoi à la cour d'assises, intro
duit avant l'expiration du délai de 
quinze jours francs depuis sa signifi
cation et du délai prévu par l'arti
cle 296 du Code d'instruction crimi
nelle, ne défère à la Cour que la 
violation des lois relatives à la com
pétence des juridictions d'instruction 
et de la cour d'assises ainsi que l'exa-

(1) Cass., 6 novembre 1939 (Bull. et Pas., 
1939, I, 456) et les notes 3, 5 et 6 ; 29 no
vembre 1978 (ibid., 1978, I, 370) ; 20 juin 
1979 (ibid., 1979, I, 1221), 18 juin 1980 (ibid., 
1980, I, 1289), 30 juin 1981, RG 6772 (ibid., 
1981, I, 1257). 

(2) Cass., 25 avril 1977 (Bull. et Pas., 
1977, I, 871) ; 26 avril 1977 (ibid., 1977, I, 
873) ; cons. cass., 30 novembre 1976 (ibid., 
1977, I, 366) et la note signée E.K. 

(3) Cons. cass., 9 mars 1914 (Bull. 
et Pas., 1914, I, 139). Concernant la distinc-

men des nullités énoncées dans l'arti
cle 299 du Code d'instruction crimi
nelle ou résultant de l'inobservation 
des lois qui ont institué un débat con
tradictoire devant la chambre des mi
ses en accusation et qui y ont réglé 
l'emploi des langues. Est irrecevable 
le moyen qui n'invoque aucune des 
illégalités pouvant être déférées à la 
Cour dans l'état de la procédure (1). 
(Code d'instr. crim., art. 299 et 416.) 

2° La question de savoir si une partie 
a soulevé une exception d'incompé
tence devant la chambre des mises en 
accusation dépend, non de la ma
nière dont le moyen a été formulé, 
mais de l'objet réel du moyen (2). 

3° et 4° Une juridiction d'instruction dé
cidant, dans le cadre de l'article 5 de 
la loi relative à la détention préven
tive, qu'il n'y a pas lieu de maintenir 
la détention préventive, par le motif 
que dans l'état actuel de l'instruction 
il n'existe plus d'indices suffisants de 
culpabilité en ce qui concerne la pré
vention du chef de laquelle a été dé
cerné le mandat d'arrêt, ne constate 
pas pour autant l'absence de charges 
permettant de poursuivre l'inculpé du 
chef de cette prévention (3). 

(HELFEN, A.) 

ARRÊT (traduction) . 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 10 juin 1986 par la cour d'ap
pel de Gand, chambre des mises en 
accusation ; 

Attendu que l'arrêt renvoie le deman
deur à la cour d'assises de la province 
de Flandre occidentale, décerne contre 
lui une ordonnance de prise de corps 
mais dit n'y avoir lieu d'en ordonner 
l'exécution immédiate et donne acte à 

tion à faire entre les indices de culpabilité 
et les charges, cons. cass., 5 août 1910 (Bull. 
et Pas., 1910, 415). En ce qui concerne la 
portée de l'ordonnance rendue par la juri
diction d'instruction dans le cadre de l'ar
ticle 5 de la loi relative à la détention pré
ventive, voy. la mercuriale prononcée par 
M. le procureur général J. Leclercq devant 
la cour d'appel de Mons le 3 septembre 
1979 et intitulée : « Le renvoi au tribunal 
correctionnel en état d'arrestation», n° 62. 
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Johnny Devreker de sa constitution de 
partie civile ; 

Sur le moyen pris de la violation des 
articles 133, 221, 229, 230, 231 (modifié 
par l'article 1er, 122°, de la loi du 10 juil
let 1967), 246 (modifié par l'article 1er, 
129°, de la loi du 10 juillet 1967) et 247 
du Code d'instruction criminelle et du 
principe général du droit relatif à l'au
torité de la chose jugée en matière ré
pressive, consacré notamment par l'arti
cle 4 de la loi du 17 avril 1878 contenant 
le titre préliminaire du Code de procé
dure pénale, et libellé comme suit : 

en ce que, après avoir considéré ou'«il 
est en l'espèce superflu de contrôler la 
portée de l'arrêt du 6 novembre 1984 
mettant fin à la détention préventive de 
l'inculpé », ce n'est qu'à ce stade de la 
procédure que la cour d'appel, chambre 
des mises en accusation, peut connaître 
du dossier complet établi en la cause, 
de sorte que ce n'est qu'à présent qu'elle 
peut apprécier s'il existe contre l'inculpé 
des charges suffisantes pour le renvoyer 
à la juridiction compétente, que « toutes 
les qualifications antérieures étaient pro
visoires et que la juridiction compétente, 
statuant au fond, peut encore les modi-, 
fier », la chambre des mises en accusa
tion conclut qu'« il existe contre l'in
culpé des charges suffisantes relatives 
aux faits qui lui sont imputés dans le 
réquisitoire du ministère public ci-an
nexé et que la cour (d'appel) adopte les 
motifs de ce réquisitoire» et que, con
trairement à ce que l'inculpé soutient en 
conclusions, les articles 246 et 247 du 
Code d'instruction criminelle ne requiè
rent pas que la cour (d'appel) précise 
lesdites charges» ; que l'arrêt renvoie 
l'inculpé, en état d'accusation, à la cour 
d'assises de la province de Flandre occi
dentale, 

alors que l'arrêt de la chambre des 
mises en accusation du 6 novembre 1984, 
qui a statué en degré d'appel de l'ordon
nance de la chambre du conseil mainte
nant la détention préventive, considère, 
après avoir constaté que l'inculpé avait 
formé valablement appel et en temps 
utile, que « dans l'état actuel de l'in
struction, il n'existe plus d'indices de 
culpabilité suffisants en ce qui concerne 
la prévention de meurtre » et ordonne 
la mise en liberté immédiate du deman
deur ; qu'en raison de l'autorité de la 
chose jugée en matière répressive, il est, 

dès lors, constant, erga omnes en ce qui 
concerne la compétence, que, compte 
tenu des pièces du dossier et de l'état de 
l'instruction, il n'y avait pas d'indices 
permettant de poursuivre le demandeur 
du chef de la prévention de meurtre, la 
considération précitée constituant un 
motif nécessaire à l'appui du dispositif ; 
qu'il ne fait non plus aucun doute que 
lorsque, comme en la cause, le mandat 
d'arrêt est obligatoire, le fait ayant été 
qualifié meurtre, il appartient aux juri
dictions d'instruction, même lorsqu'elles 
ne statuent que dans le cadre du main
tien de la détention préventive et même 
lorsqu'il s'agit d'un cas où le mandat est 
obligatoire, de contrôler non seulement 
quelle qualification convient aux faits 
mis à charge de l'inculpé, mais aussi s'il 
existe des indices suffisants de culpabi
lité; que le renvoi à la cour d'assises 
n'est, dès lors, possible et aue, partant, 
la compétence de cette cour ne peut être 
admise que lorsque, conformément aux 
articles 229, 230 et 231 du Code d'in
struction criminelle, il existe suffisam
ment de charges en ce qui concerne la 
culpabilité du chef d'un crime, défini 
par la loi pénale ; qu'il ressort de l'arrêt 
rendu par la chambre des mises en ac
cusation de la cour d'appel de Gand le 
6 novembre 1984 que, sur le fondement 
de l'instruction faite et des pièces pro
duites, il n'y avait plus d'indices suffi
sants de culpabilité du chef de la pré
vention de meurtre ; que pareille décision 
implique d'une manière implicite mais 
certaine que, du moins d'après l'état de 
l'instruction à ce moment, il n'y a plus 
lieu de maintenir un inculpé en déten
tion préventive sous cette qualification, 
mais aussi au'il n'y a plus lieu de le ren
voyer à la cour d'assises ; que l'arti
cle 246 du Code d'instruction criminelle 
dispose que l'inculpé à l'égard duquel 
la cour d'appel a décidé qu'il n'y a pas 
lieu de le renvoyer à la cour d'assises, 
ne pourra plus y être traduit en raison 
du même fait, à moins qu'il ne survienne 
de nouvelles charges ; que l'article 247 
du même code considère comme charges 
nouvelles, les déclarations de témoins, 
pièces ou procès-verbaux n'ayant pu 
être soumis à l'examen de la cour d'ap
pel et, cependant de nature à fournir les 
preuves que la cour d'appel aurait trou
vées trop faibles ou à donner aux faits 
de nouveaux développements utiles à la 
manifestation de la vérité ; que le de
mandeur a expressément développé 
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cette thèse en conclusions (premières 
conclusions et conclusions additionnelles 
chaque fois pages 2 et 3), ajoutant que 
les devoirs d'instruction exécutés ulté
rieurement n'ont en aucune manière 
établi, contre lui, des « charges nou
velles » du chef de meurtre, et que le 
renvoi à la cour d'assises ne peut être 
fondé que sur de nouvelles charges 
qu'aurait révélées l'instruction ; que, 
partant, le demandeur, eu égard à la 
compétence de la cour d'assises, a de
mandé à la chambre des mises en accu
sation, de disqualifier en homicide invo
lontaire les faits mis à sa charge, et de 
le renvoyer au tribunal correctionnel, de 
sorte que c'est illégalement que par la 
décision attaquée, la chambre des mises 
en accusation renvoie le demandeur, en 
état d'accusation, à la cour d'assises, 
sans constater, depuis le 6 novembre 
1984, l'existence de charges nouvelles 
pouvant justifier la compétence de la 
cour d'assises (violation de toutes les 
dispositions légales et du principe géné
ral du droit visés par le moyen) : 

Attendu que, contrairement à ce 
qu'allègue le moyen, l'arrêt de la cham
bre des mises en accusation du 6 no
vembre 1984 n'a constaté ni expressé
ment ni implicitement, qu'il n'y avait 
pas d'indices permettant de « poursui
vre » le demandeur du chef de la pré
vention de meurtre, mais qu'il s'est 
borné à considérer, dans le cadre des 
articles 5 et 20 de la loi du 20 avril 1874, 
que « dans l'état actuel de l'instruction 
il n'exist(ait) plus d'indices de culpabi
lité suffisants en ce aui concerne la pré
vention de meurtre », pour décider sur 
le fondement de ces dispositions, qu'il 
n'y avait pas lieu de maintenir la déten
tion préventive du demandeur ; 

Que dans cette mesure le moyen man
que en fait; 

Attendu que pour le surplus, le pour
voi de l'accusé contre l'arrêt de renvoi 
à la cour d'assises ne défère à la Cour 
que la violation des lois relatives à la 
compétence des juridictions d'instruc
tion et de la cour d'assises, ainsi que 
l'examen des nullités énoncées dans l'ar
ticle 299 du Code d'instruction crimi
nelle ou résultant de l'inobservation des 
lois qui ont instauré un débat contra
dictoire devant la chambre des mises en 
accusation et qui y ont réglé l'emploi 
des langues ; 

Attendu que la question de savoir si 

le demandeur soulève une exception 
d'incompétence de la chambre des mises 
en accusation ou de la cour d'assises ne 
dépend pas des termes employés mais 
de l'objet réel de la contestation ; 

Attendu qu'en la cause il apparaît 
qu'en dépit des termes utilisés, le de
mandeur n'a pas allégué que la cham
bre des mises en accusation n'était pas 
compétente pour statuer sur le règle
ment de la procédure ou que la cour 
d'assises n'est pas compétente pour sta
tuer sur le crime de meurtre imputé au 
demandeur ; qu'en réalité il a allégué 
que l'action publique exercée contre lui 
du chef de meurtre était éteinte ; 

Attendu que, dans la mesure où il ne 
fait valoir aucune des illégalités qui, 
dans l'état actuel de la cause peuvent 
être soumises à la Cour, le moyen est 
irrecevable (1) ; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi ; 
condamne le demandeur aux frais. 

Du 16 septembre 1986. - 2• ch. 
Prés. M. Châtel, premier président. 
Rapp. M. Baeté-Swinnen. - Concl. conf. 
M. du Jardin, avocat général. - PZ. 
M. Bützler. 

2• CH. - 17 septembre 1986 

(RG 5015). 

ROULAGE. - CODE DE LA ROUTE, ARTI
CLES 12.3.1 ET 12.4. - CONDUCTEURS 
EXÉCUTANT CHACUN UNE MANŒUVRE. -
PRIORITÉ DE DROITE. 

Le juge qui constate que deux conduc
teurs exécutaient chacun une ma
nœuvre, condamne légalement l'un 
d'eux pour avoir omis de céder le 
passage à l'autre, qui venait à sa 
droite (2). (Code de la route, arti
cle 12.3.1.) 

(1) La Cour a, certes, aussi constaté que 
l'arrêt ne contient aucune des violations 
de la loi et n'est entaché d'aucune des 
nullités dont l'examen était, dans l'état de 
la cause, soumis à la Cour. 

(2) Cass., 4 octobre 1984, RG 4333 (Bull. 
et Pas., 1985, I, no 94). 
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(STAMPAERT, C. « A.G. DE 1830 » S.A. 
ET ZOWADSKI.) 

ARRtT. 

LA COUR; - Vu le jugement atta
qué, rendu le 5 février 1986 par le tribu
nal correctionnel de Bruxelles, statuant 
en degré d'appel ; 

A. En tant que le pourvoi du deman
deur est dirigé contre la décision rendue 
sur l'action publique exercée à sa 
charge: 

Sur le premier moyen, pris de la vio
lation des articles 12.3.1 et 12.4 de l'ar
rêté royal du 1er décembre 1975 portant 
règlement général sur la police de la 
circulation routière, 

en ce que le jugement attaqué con
damne le demandeur à une amende de 
100 francs et, statuant au civil, le con
damne à payer 7 .971 francs à la défen
deresse et 6.350 francs au défendeur, 
aux motifs « que l'opposant (ici le de
mandeur) tente vainement de faire ad
mettre que la conductrice Gdalewicz, 
qui circulait sur la bande de droite de 
l'allée latérale de l'avenue Louise, a dé
boîté sur la bande de gauche de celle-ci 
au mépris d'une ligne blanche continue 
séparant les deux bandes de circulation ; 
qu'il résulte en effet du plan dressé par 
les verbalisants à la suite d'une enquête 
supplémentaire que le heurt s'est pro
duit au-delà de la Hgne blanche conti
nue, soit à un endroit où la priorité de 
droite s'appliaue sur toute la largeur de 
la chaussée vis-à-vis des usagers qui 
achèvent une manœuvre au sens de 
l'article 12.4 de l'arrêté royal du 1er dé
cembre 1975 ; que l'obligation de céder 
le passage ne cesse pas parce que le 
débiteur de priorité bénéficie d'une 
bande de circulation prolongeant la 
voie qu'il s'apprête à quitter», 

alors qu'une ligne blanche continue 
impose aux usagers de demeurer dans 
leur bande et de circuler en files pa
rallèles ; qu'il s'ensuit que lorsque la 
ligne blanche devient discontinue, l'usa
ger qui circule sur la bande de droite et 
qui se porte sur la bande de gauche ne 
bénéficie pas de la priorité de droite ; 
qu'il effectue une manœuvre de change
ment de bande et doit, dès lors, céder le 
passage à celui qui circule sur la bande 
de gauche, et qui, bien qu'ayant anté-

rieurement quitté l'allée centrale de la 
chaussée pour l'allée latérale, circule 
normalement sur la bande de gauche de 
celle-ci : 

Attendu que le jugement attaqué con
state, de manière implicite mais cer
taine, au'au moment de l'accident le de
mandeur achevait une manœuvre au 
sens de l'article 12.4 du code de la route 
et le condamne du chef de cette infrac
tion; 

Que dans la mesure où il critique cette 
constatation, le moyen obligerait la Cour 
à vérifier des éléments de fait, ce qui 
n'est pas en son pouvoir ; 

Attendu qu'il résulte certes des au
tres considérations du jugement que les 
juges d'appel ont admis, tout au moins 
implicitement, en se référant au plan 
dressé par les verbalisants, que la con
ductrice Gdalewicz exécutait elle-même 
une manœuvre en passant d'une bande 
de circulation à une autre, en excluant 
toutefois qu'elle l'ait fait à un endroit 
où une ligne blanche continue le lui 
interdisait ; 

Attendu que, considérant ainsi que les 
deux usagers exécutaient une manœu
vre, les juges d'appel ont légalement dé
cidé que le demandeur, qui se rendait 
de l'allée centrale à l'allée latérale de 
l'avenue Louise, devait céder le passage 
à la conductrice venant à sa droite; 

Attendu que la circonstance que le 
jugement retient une infraction à l'arti
cle 12.4 du code de la route plutôt qu'à 
l'article 12.3.1 dudit code est sans in
fluence sur la légalité de la décision ; 

Que le moyen ne peut être accueilli ; 

Sur le second moyen, pris de la viola
tion du principe général du droit relatif 
au respect des droits de la défense en 
matière pénale et de l'article 97 de la 
Constitution, 

en ce que le jugement attaqué con
damne le demandeur à une amende de 
100 francs et, statuant au civil, le con
damne à payer 7 .971 francs à la défen
deresse et 6.350 francs au défendeur aux 
motifs « que l'opposant (ici le deman
deur) tente vainement de faire admettre 
que la conductrice Gdalewicz, qui circu
lait sur la bande de droite de l'allée 
latérale de l'avenue Louise, a déboité 
sur la bande de gauche de celle-ci au 
mépris d'une ligne blanche continue sé
parant les deux bandes de circulation ; 
qu'il résulte en effet du plan dressé par 
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les verbalisants à la suite d'une enquête 
supplémentaire que le heurt s'est pro
duit au-delà de la ligne blanche conti
nue, soit à un endroit où la priorité de 
droite s'applique sur toute la largeur de 
la chaussée vis-à-vis des usagers qui 
achèvent une manœuvre au sens de l'ar
ticle 12.4 de l'arrêté royal du 1er décem
bre 1975 ; que l'obligation de céder le 
passage ne cesse pas parce que le débi
teur de priorité bénéficie d'une bande 
de circulation prolongeant la voie qu'il 
s'apprête à quitter », 

alors que, première branche, le juge 
ne peut disqualifier une prévention 
qu'après avoir invité le prévenu à se 
défendre sur la prévention ainsi disqua
lifiée ; qu'en l'espèce le demandeur était 
poursuivi sur pied de l'article 12.4 du 
code de la route c'est-à-dire pour, effec
tuant une manœuvre, avoir négligé de 
céder le passage aux autres usagers ; 
que cependant le jugement attaqué dé
cide qu'il a commis une infraction parce 
qu'à l'endroit du choc, la priorité de 
droite s'applique sur toute la largeur de 
la chaussée et qu'il devait donc céder le 
passage à la dame Gdalewicz ; que le 
jugement attaqué le condamne donc sur 
la base de l'article 12.3.1 du code de la 
route; qu'il ne résulte d'aucun élément 
du dossier, et notamment pas de la 
feuille d'audience, que le demandeur au
rait été invité à se défendre sur cette 
prévention; d'où il suit que le jugement 
attaqué viole les droits de la défense du 
demandeur (violation du principe géné
ral du droit relatif au respect des droits 
de la défense en matière pénale) ; 

seconde branche, les motifs du juge
ment sont à tout le moins ambigus ; qu'il 
ne permettent pas de déterminer si le 
jugement entend condamner le deman
deur pour refus de priorité de droite, 
ou pour avoir effectué une manœuvre ; 
que cette ambiguïté, qui empêche la 
Cour de vérifier si les droits de la dé
fense ont été respectés, équivaut à une 
absence de motifs (violation de l'arti
cle 97 de la Constitution) : 

Quant à la première branche : 

Attendu que la citation originaire in
vitait le demandeur à se défendre à la 
fois sur les préventions d'infractions aux 
articles 12.3.1 et 12.4 du code de la 
route; 

Quant à la seconde branche : 

PASIC., 1987. - I"' PARTIE. 

Attendu que le jugement condamne, 
sans ambiguïté, le demandeur pour 
avoir omis de céder le passage à une 
conductrice venant à sa droite, alors 
qu'il achevait une manœuvre et devait, 
dès lors, céder le passage même à un 
usager exécutant lui aussi une manœu
vre; 

Qu'en ses deux branches, le moyen 
manque en fait ; 

Et attendu que les formalités substan
tielles ou prescrites à peine de nullité 
ont été observées et que la décision est 
conforme à la loi ; 

B. En tant que le pourvoi est dirigé 
contre la décision rendue sur les actions 
civiles exercées par les défendeurs con
tre le demandeur : 

Attendu que le demandeur ne fait va
loir aucun moyen spécial ; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi ; 
condamne le demandeur aux frais. 

Du 17 septembre 1986. - 2° ch. 
Prés. M. Screvens, président. - Rapp. 
M. Helvétius. - Concl. conf. M. Piret, 
avocat général. - Pl. M. Van Rossum 
(du bavreau de Bruxelles). 

N° 29 

2° CH. - 17 septembre 1986 

(RG 5081-5379-5383). 

POURVOI EN CASSATION. - FORME. 
- MATIÈRE RÉPRESSIVE. - DÉNONCIA
TION DITE INCIDENTE AU POURVOI. -
DÉPÔT AU GREFFE EN DEHORS DES DÉLAIS 
FIXÉS PAR L'ARTICLE 420bis DU CODE 
D'INSTRUCTION CRIMINELLE. - CONSÉ
QUENCE. 

La Cour n'a pas égard à des écrits con
tenant notamment des dénonciations 
dites incidentes à un pourvoi, déposés 
au greffe de la Cour en dehors des 
délais fixés par l'article 420bis du 
Code d'instruction criminelle (1). 

(1) Cass., 20 juin 1972 <Bun. et Pas., 1972, 
I, 983). 

3 
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(SABLON ET STAUMONT.) 

ARRÊT. 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 14 février 1986 par la cour 
d'appel de Bruxelles ; 

Vu les pourvois formés par les de
mandeurs le 17 mars 1986 c ont r e 
l'arrêt rendu le 14 février 1986 par la 
cour d'appel de Bruxelles et inscrits 
sous le numéro 5081 du rôle général ; 

Attendu que les formalités substan
tielles ou prescrites à peine de nullité 
ont été observées et que la décision est 
conforme à la loi ; 

Par ces motifs, sans avoir égard aux 
pièces produites, d'une part, par le de
mandeur Emile Sablon et, d'autre part, 
par les demandeurs et qui ne sont ni 
des actes de désistement ou de reprise 
d'instance ni des actes révélant que les 
pourvois sont devenus sans objet mais 
qui contiennent notamment des dénon
ciations de faits 1à charge d'un tribunal 
de commerce et de curateurs de faillites, 
ces pièces ayant été reçues au greffe de 
la Cour depuis le 9 septembre 1986 jus
qu'au 17 septembre 1986 inclus, soit en 
dehors des délais fixés à l'article 420bis 
du Code d'instruction criminelle, rejette 
les pourvois ; condamne chacun des de
mandeurs aux frais de son pourvoi. 

Du 17 septembre 1986. - 28 ch. 
Prés. M. Stranard, président de section. 
- Rapp. M. Rappe. - Concl. conf. 
M. Piret, avocat général. 

N° 30 

~ CH. - 17 septembre 1986 

(RG 5044-5153). 

1° POURVOI EN CASSATION. - DÉ
s10Ns CONTRE LESQUELLES ON PEUT SE 
POURVOIR. - MATIÈRE RÉPRESSIVE. -
POURVOI SUR POURVOI NE VAUT. - Ex
CEPTIONS. 

2° MOYENS DE CASSATION. - MA
TIÈRE RÉPRESSIVE. - RECEVABILITÉ. -
POURVOI CONTRE UN ARRÊT DE CONDAM
NATION. - MOYEN CRITIQUANT LA RÉ-

GULARITÉ DE LA SAISINE DE LA JURIDIC
TION DE JUGEMENT. - IRRÉGULARITÉ NE 
POUVANT RÉSULTER DU GRIEF ALLÉGUÉ. 

3° POURVOI EN CASSATION. - MA
TIÈRE RÉPRESSIVE. - ARRÊT DE CON
DAMNATION. - ORDRE D'ARRESTATION 
IMMÉDIATE. - POURVOI CONTRE LE DIS
POSITIF DE CONDAMNATION REJETÉ. -
POURVOI CONTRE L'ORDRE D'ARRESTA
TION IMMÉDIATE SANS OBJET. 

1 ° En matière répressive, sauf le cas 
d'application de l'article 40, alinéa 4, 
de la loi sur l'emploi des langues en 
matière judiciaire, le cas de désiste
ment régulier et le cas où un pourvoi 
contre un arrêt de renvoi à la cour 
d'assises peut encore être formé après 
l'arrêt de condamnation, une partie 
ne peut se pourvoir une seconde fois 
en cassation contre une même déci
sion (1). (Code d'instr. crim., art. 438.) 

2° Est irrecevable, à défaut d'intérêt, le 
moyen qui, se fondant sur la nullité 
de l'ordonnance de renvoi, critique la 
régularité de la saisine de la juridic
tion de jugement, alors que l'irrégula
rité de cette saisine ne peut résulter 
du grief allégué, dès lors que l'ordon
nance de renvoi a acquis force de 
chose jugée en raison du rejet du 
pourvoi dirigé contre elle (2). 

3° Lorsque le prévenu s'est pourvu en 
cassation contre un arrêt de condam
nation qui ordonne son arrestation 
immédiate et que, par suite du rejet 
du pourvoi dirigé contre le dispositif 
de condamnation, ce dernier acquiert 
force de chose jugée, le pourvoi con
tre l'ordre d'arrestation immédiate 
devient sans objet (3). 

(N'KUNA.) 

ARRÊT. 

LA COUR ; - Vu les décisions atta
quées : 1) l'ordonnance de renvoi ren
due le 24 juillet 1981 par la chambre du 

(1) Cass., 11 février 1986, RG 9911 (Bull. 
et Pas., 1986, I, n° 377). 

(2) Cass., 20 décembre 1965 (Bull. et Pas., 
1966, I, 548). 

(3) Cass., 15 mai 1985, RG 4284 (Bull. et 
Pas., 1985, I, no 556). 
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conseil du tribunal de première in
stance de Bruxelles ; 2) l'arrêt rendu le 
19 février 1986 par la cour d'appel de 
Bruxelles, chambre correctionnelle ; 

Attendu que les pourvois sont conne
xes ; qu'il y a lieu de les joindre ; 

A. Sur le pourvoi formé le 16 mai 
1986 contre l'ordonnance de la chambre 
du conseil du 24 juillet 1981 : 

Vu l'arrêt de la Cour du 29 février 
1984 (1) ; 

Attendu que le demandeur s'est déjà 
pourvu contre cette ordonnance et que 
ce pourvoi a été rejeté; qu'en matière 
répressive, en dehors du cas prévu par 
l'article 40, alinéa 4, de la loi du 15 juin 
1935 sur l'emploi des langues en ma
tière judiciaire, du cas de désistement 
régulier ou du cas où un pourvoi contre 
un arrêt de renvoi ,à la cour d'assises 
peut encore être formé après il'arrêt de 
condamnation, circonstances étrangères 
à l'espèce, un nouveau pourvoi contre 
la même décision est irrecevable, en 
vertu de l'article 438 du Code d'instruc
tion criminelle ; 

B. Sur le pourvoi formé le 26 février 
1986 contre l'arrêt de la cour d'appel 
rendu le 19 février 1986: 

a) condamnant le demandeur : 

Sur le moyen, pris de la violation de 
l'article unique, paragraphe XV, de la 
loi du 25 octobre 1919, 

en ce que l'arrêt condamne le de
mandeur à deux ans d'emprisonnement 
du chef de faux, d'usage de faux et de 
trafic de stupéfiants, 

alors que l'arrêt s'approprie ainsi la 
nullité de l'ordonnance de la chambre 
du conseil du tribunal de première in
stance de Bruxelles, rendue le 24 juillet 
1981 qui fait également l'objet d'un 
pourvoi en cassation ; qu'en effet, le de
mandeur n'a pas été convoqué pour 
cette audience, bien qu'il fut régulière
ment domicilié en Belgique et qu'il n'a 
donc pas pu prendre connaissance de 
son dossier, ni faire valoir son point de 
vue à l'audience ; que l'ordonnance a 
donc violé la disposition légale visée 
dans le moyen ; qu'il s'ensuit que, l'or
donnance étant nulle, la cassation de 
celle-ci entraîne l'annulation de la pro
cédure et des décisions subséquentes : 

(1) Arrêt non publié. 

Attendu que l'ordonnance de la cham
bre du conseil qui, à défaut d'un pour
voi régulier, ne peut plus être mise en 
question devant la Cour, a eu pour effet 
de saisir des poursuites la juridiction 
de jugement; 

Attendu que, dans la mesure où les 
griefs qu'il invoque sont dirigés contre 
cette ordonnance de renvoi, étrangère à 
la décision attaquée par le pourvoi, le 
moyen est irrecevable, à défaut d'objet ; 

Attendu que, dans la mesure où fai
sant grief à l'arrêt de s'être approprié 
la nullité de l'ordonnance de renvoi en 
statuant au fond sans que le demandeur 
ait été entendu devant la chambre du 
conseil, le moyen revient à critiquer, 
non la compétence, mais la régula
rité de la saisine des juridictions du 
fond; 

Attendu que l'ordonnance de renvoi 
ayant acquis force de chose jugée, en 
raison du rejet du premier pourvoi 
formé contre elle, l'irrégularité de la 
saisine des juridictions de jugement ne 
saurait plus résulter du grief allégué ; 

Attendu que, dans cette mesure, le 
moyen est irrecevable, à défaut d'inté
rêt; 

Et attendu que les formalités sub
stantielles ou prescrites à peine de 
nullité ont été observées et que la déci
sion est conforme à la loi ; 

b) ordonnant l'arrestation immédiate 
du demandeur : 

Attendu que, en raison du rejet du 
pourvoi du demandeur dirigé contre la 
décision de condamnation le concernant, 
œlle-ci a acquis force de chose jugée ; 
que le pourvoi formé contre l'ordre 
d'arrestation immédiate est, dès lors, 
devenu sans objet; 

Par ces motifs, s,ans avoir égard au 
mémoire déposé le 17 juillet 1986 à 
il.'appui du pourvoi formé contre l'or
donnance de la chambre du conseil du 
24 juillet 1981 et qui ne concerne pas la 
recevabilité de ce pourvoi, joint les 
pourvois, les rejette ; condamne le de
mandeur aux frais de ses pourvois. 

Du 17 septembre 1986. - 2• ch. 
Prés. M. Screvens, président. - Rapp. 
M. Ghislain. - Concl. conf. M. Janssens 
de Bisthoven, avocat général. - Pl. 
M. Hachez (du barreau de Bruxelles). 
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N° 31 

2e CH. - 17 septembre 1986 

(RG 5045). 

1 ° MOYENS DE CASSATION. - MA
TIÈRE RÉPRESSIVE. - MOYEN MANQUANT 
EN FAIT. - MOYEN REPOSANT SUR UNE 
ALLÉGATION DE FAIT. - ALLÉGATION 
SANS APPUI DANS LA DÉCISION ATTAQUÉE 
ou LES PIÈCES AUXQUELLES LA CouR 
PEUT AVOIR ÉGARD. 

2° LANGUES (EMPLOI DES). - MA
TIÈRE RÉPRESSIVE. - COMPOSITION DE 
LA COUR D'APPEL DE LIÈGE, JUGEANT EN 
LANGUE ALLEMANDE. - CONNAISSANCE DE 
LA LANGUE ALLEMANDE PAR LES MAGIS
TRATS COMPOSANT LA COUR D'APPEL. -
CONSTATATION. 

3° JURIDICTIONS D'INSTRUCTION. 
- ORDONNANCE DE RENVOI AU TRIBUNAL 
CORRECTIONNEL. - POINT D'ILLÉGALITÉ 
QUANT A LA COMPÉTENCE. - JURIDICTION 
DE JUGEMENT SAISIE. - DÉCISION CON
SERVANT SES EFFETS TANT QU'ELLE N'A 
PAS ÉTÉ ANNULÉE PAR LA COUR DE 
CASSATION. 

4° DROITS DE LA DÉFENSE. - MA
TIÈRE RÉPRESSIVE. - RESPECT DE CES 
DROITS. - NOTION. 

1 ° Manque en fait le moyen reposant 
sur une allégation de fait qui ne 
trouve aucun appui dans la décision 
attaquée ou dans les pièces aux
quelles la Cour peut avoir égard (l). 

2° Lorsque le demandeur allègue, à 
l'appui d'un moyen dirigé contre un 
arrêt de la cour d'appel de Liège, 
jugeant en langue allemande, que deux 
conseillers sur trois ne connaissaient 
pas la langue de la procédure et que 
cette allégation ne trouve appui ni 
dans la décision attaquée ni dans les 
pièces auxquelles la Cour peut avoir 
égard, la Cour constate que le moyen 
manque en fait (2). 

3° L'ordonnance par laquelle la cham
bre du conseil renvoie l'inculpé au 

(1) et (2) Cass., 27 mars 1985, RG 4081 
(Bull. et Pas., 1985, I, n° 456) et les conclu
sions du ministère public. 

tribunal correctionnel saisit ce tribu
nal de la cause, pour autant qu'elle 
ne contienne pas d'illégalité quant à 
la compétence, et conserve ses ef
fets tant qu'elle n'a pas été annulée 
par la Cour de cassation (3). 

4° Le prévenu est en mesure d'exercer 
son droit de défense devant la juridic
tion pénale, lorsqu'il a connaissance, 
par l'ordonnance de renvoi et la cita
tion à comparaître devant le juge du 
fond, des faits qui lui sont reprochés, 
de la qualification qui leur est donnée 
et de la date à laquelle il est appelé 
à comparaître. 

(WEIDNER, C. ÉPOUX DELSUPEXE-RION ET 
SOCIÉTÉ ANONYME ASSURANCE LIÉ
GEOISE.) 

ARRÊT. 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 20 février 1986, en langue alle
mande. par la cour d'appel de Liège, 
le pourvoi et le mémoire rédigés en 
cette même langue ; 

Vu l'ordonnance rendue le 15 avril 
1986 par le premier président décidant 
que la procédure sera poursuivie en 
langue française, à partir de l'audience ; 

A. En tant que le pourvoi du deman
deur est dirigé contre la décision rendue 
sur l'action publique exercée à sa 
charge: 

a) qui constate la prescription de l'ac
tion publique relative aux préventions 4 
et 5: 

Attendu qu'à défaut d'intérêt, le pour
voi est irrecevable ; 

b) qui condamne le demandeur du 
chef des autres préventions : 

Sur le premier moyen, pris de la vio
lation des articles 43bis, § 1•r, alinéa 2, 
de la loi du 15 juin 1935 concernant 
l'emploi des langues en matière judi
ciaire et 6 de la Convention de sauve
garde des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales, 

en ce que, la disposition visée de la 
loi sur l'emploi des langues en matière 

(3) Cass., 9 octobre 1985, RG 4558 (Bu!!. 
et Pas., 1986, I, n ° 80). 
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judiciaire dispose que « en outre, à la 
cour d'appel de Liège, deux conseillers 
au moins et un avocat général ou un 
substitut du procureur général doivent 
connaître la langue ,allemande » et que 
l'article 6 de la Convention de sauve
garde des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales dispose que 
« toute personne a droit à ce que s,a 
cause soit entendue équitablement, pu
bliquement et dans un délai raisonna
ble, par un tribunal indépendant et 
impartial, établi par la loi, qui décidera, 
soit des contestations sur ses droits et 
obligations de caractère civil, soit du 
bien-fondé de toute accusation en ma
tière pénale dirigée contre elle ... » ; que 
la langue allemande est celle de la 
procédure et que l'arrêt, qui contient 
une aggravation de peine, a été rendu, 
comme la loi l'impose, à l'unanimité, et 
prononcé par les conseillers Willems, 
Echement et Godin ; que, seul le conseil
ler Willems ,a la connaissance de la 
langue allemande de sorte que deux 
membres du siège de la cour d'appel 
n'ont pu comprendre l'audition du de
mandeur, le réquisitoire et la plaidoirie 
et n'ont pu dès lors examiner le bien
fondé de ,l'argumentation développée, 
a fortiori des conclusions déposées ; 
qu'ainsi, l'arrêt viole l'article 6 de la 
Convention de sauvegarde des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales 
dans 1a mesure où pour décider du 
bien-fondé d'une accusation en matière 
pénale, la connaissance de la langue 
de la procédure est un préalable essen
tiel ; qu'en outre, l'arrêt viole les droits 
de la défense : 

Attendu que le moyen repose sur une 
allégation de fait qui ne trouve appui ni 
dans la décision attaquée ni dans au
cune autre pièce à laquelle la Cour peut 
avoir égard ; 

Que le moyen manque en fait; 

Sur le deuxième moyen, pris de la 
violation des articles 12 et 40, alinéa 1er, 
de la loi du 15 juin 1935 concernant 
l'emploi des langues en matière judi
daire et 97 de la Constitution, 

en ce que le tribunal correctionnel a 
été illégalement saisi de la cause ; qu'en 
effet l'apostille par laquelle le pro
cureur du Roi a requis l'huissier de 
justice Thonnen de signifier la citation 
au demandeur devait être rédigée en 
langue allemande puisque celui-ci avait 

demandé la procédure dans cette lan
gue ; que la procédure devait, dès lors, 
être annulée à partir de cette irrégula
rité et illégalité ; que ladite apostille, 
rédigée en français, a d'autre part 
restreint les droits de défense du de
mandeur qui, ne possédant que la lan
gue allemande n'a pas eu la possibilité 
de prendre connaissance de la totalité 
du dossier répressif, de le comprendre 
entièrement, ni de contrôler la régula
rité ou la légalité du contenu de cette 
apostille, 

alors que, l'article 40, alinéa 1•r, de 
la loi sur l'emploi des langues en ma
tière judiciaire dispose que les règles 
qui précèdent sont prescrites à peine de 
nullité, celle-ci devant être prononcée 
d'office même s'il n'existe aucun pré
judice ; qu'à cet égard, il est important 
de relever que le demandeur a admis la 
matérialité des faits parce que la cita
tion ou plus précisément l'introduction 
de la citation, en raison de l'apostille, 
est illégale et irrégulière ; qu'au surplus 
ne répondant pas aux conclusions du 
demandeur visant les dispositions de 
l'article 40, alinéa 1•r, de la loi du 
15 juin 1935, et la nullité qu'elles impo
sent, l'arrêt viole l'article 97 de la Con
stitution: 

Attendu que, d'une part, le tribunal 
correctionnel n'a pas été saisi par la 
citation du procureur du Roi mais par 
l'ordonnance de renvoi rendue par la 
chambre du conseil du tribunal de pre
mière instance de Verviers le 11 dé
cembre 1984 qui ne fait pas l'objet d'un 
pourvoi; 

Attendu que cette ordonnance, qui ne 
contient aucune illégalité quant à la 
compétence a donc saisi régulièrement 
le tribunal correctionnel ; 

Que, dans cette mesure, le moyen 
manque en droit; 

Attendu que, d'autre part, le moyen 
ne critique pas la qualification donnée 
aux faits dans l'ordonnance de renvoi 
ni celle qui a été reprise à la citation 
donnée en langue allemande en exé
cution de ladite ordonnance qui avait 
pour effet de faire connaître au deman
deur la date à laquelle le tribunal allait 
procéder à l'examen des faits qui lui 
étaient reprochés et qu'elle libellait, de 
telle sorte qu'il puisse organiser sa 
défense ; que le demandeur a donc pu 
connaître ce qui lui était imputé et 
exercer son droit de défense ; 



70 JURISPRUDENCE DE BELGIQUE 

Qu'à cet égard, le moyen ne peut être 
accueilli; 

Attendu que, pour le surplus, en énon
çant par référence aux motifs du pre
mier juge que « même si cette apostille 
n'est pas réglementaire, elle n'entraîne 
pas ipso facto la nullité de la procé
dure ; qu'en l'occurrence, le (deman
deur) n'a pas subi le moindre préjudice 
et (qu'il) prétend à tort que le tribunal 
a été saisi de manière illégale ... », l'ar
rêt répond aux conclusions du deman
deur indiquées dans le moyen ; 

Qu'à cet égard, le moyen manque en 
fait; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi ; 
condamne le demandeur aux frais. 

Du 17 septembre 1986. - 2• ch. 
Prés. M. Screvens, président. - Rapp. 
M. Ghislain. - Cancl. canf. M. Janssens 
de Bisthoven, avocat général. - Pl. 
M. Haas (du barreau de Verviers). 

2" CH. - 17 septembre 1986 

(RG 5321). 

1 ° PROTECTION DE LA JEUNESSE. 
- TRIBUNAL DE LA JEUNESSE. - COM
PÉTENCE. 

2° DROITS DE L'HOMME. - CONVEN
TION DE SAUVEGARDE DES DROITS DE 
L'HOMME ET DES LIBERTÉS FONDAMEN
TALES, ARTICLE 6, § l•r. - CHAMP D'AP
PLICATION. 

3° PRINCIPES GÉNÉRAUX DU 
DROIT. - DROIT A UN TRIBUNAL INDÉ
PENDANT ET IMPARTIAL. - VIOLATION. 
- NOTION. 

4° POURVOI EN CASSATION. -
FORME. - MATIÈRE RÉPRESSIVE. -
PROTECTION DE LA JEUNESSE. - POUR
VOI DE LA MÈRE D'UN MINEUR EN QUALITÉ 
DE DÉBITRICE D'ALIMENTS. - MÉMOIRE. 
- NÉCESSITÉ DU MINISTÈRE D'UN AVO
CAT A LA CouR DE CASSATION. 

1 ° Le tribunal de la jeunesse est seul 
compétent pour cannaître, en appli
catian de l'article 36, 2°, de la loi 
du 8 avril 1965 relative à la protectian 
de la jeunesse, des réquisitions du 
ministère public relatives aux mi
neurs dant la santé, la sécurité ou la 
moralité sant mises en danger, soit en 
raison du milieu où ils sant élevés, 
soit par les activités auxquelles ils se 
livrent, ou dant les conditions d'édu
cation sant compromises par le com
portement des personnes qui en ant 
la garde. 

2° L'article 6, § l•r, de la Canvention 
de sauvegarde des droits de l'homme 
et des libertés fondamentales, en tant 
qu'il dispose que toute personne a 
droit à ce que sa cause soit entendue 
par un tribunal indépendant et im
partial, ne s'applique pas aux juri
dictions de la jeunesse qui, en appli
cation de l'article 36, 2°, de la loi 
du 8 avril 1865 relative à la protec
tion de la jeunesse, ordannent dans 
un seul but de protectian judiciaire 
des mineurs, des mesures de garde, de 
préservatian et d'éducation et ne dé
cident, dès lors, ni du bien-fondé 
d'une accusatian en matière pénale ni 
des cantestations sur des droits et 
obligations de caractère civil (1). 

3° De la seule circanstance que le juge 
d'appel de la jeunesse a, antérieure
ment à la décisian de placement d'un 
mineur en application de l'article 36, 
2°, de la loi du 8 avril 1965 relative 
à la protectian de la jeunesse, pris à 
l'égard de ce mineur, notamment dans 
la phase des investigatians prévues 
par ladite loi, des mesures provisoires 
en vue d'assurer sa protectian, il ne 
saurait se déduire une violatian du 
droit du mineur à un tribunal indé
pendant et impartial (2). 

4° Le mémoire déposé au greffe de la 
Cour de cassation, sans le ministère 
d'un avocat à cette cour, par une 
partie qui s'est pourvue cantre une 
décisian du juge d'appel de la jeu
nesse à la fois en qualité de mère 

(1) Cons. cass., 27 novembre 191\5, RG 
4484 (Bull. et Pas., 1986, I, n° 211). 

(2) Cons. 6 novembre 1985, RG 4637 
(Bull. et Pas., 1986, 1, n° 151) et les conclu
sions de M. l'avocat général Piret. 
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du mineur et de débitrice d'aliments, 
est irrecevable en tant qu'il est dé
posé par cette partie en qualité de 
débitrice d'aliments. 

(D.) 

ARRtT. 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 1•r juillet 1986 par la cour 
d'appel de Liège, chambre de la jeu
nesse; 

A. En tant que le pourvoi est dirigé 
contre la décision relative au placement 
du mineur M. Ch : 

Sur le premier moyen, pris de la 
violation des articles 267, 268 du Code 
civil et de l'article 1280 du Code judi
ciaire, par le procureur du Roi de Na
mur, le tribunal de la jeunesse de Na
mur et la cour d'appel de la jeunesse de 
Liège ; par conclusions et autrement, le 
parquet et les magistrats savaient 
qu'une instance en divorce pour cause 
déterminée était en cours : 

Attendu qu'en tant qu'il se fonde sur 
la violation des articles 267 et 268 du 
Code civil, dispositions abrogées, le 
moyen est irrecevable ; 

Attendu qu'en tant qu'il critique la 
citation du ministère public et la procé
dure suivie devant le juge de la jeu
nesse ou encoœ la décision de celui-ci 
contre laquelle le pourvoi n'est pas 
dirigé, le moyen est irrecevable; 

Attendu que, pour le surplus, le 
moyen revient à contester la compé
tence des juridictions de la jeunesse 
pour décider d'une mesure de garde, de 
préservation ou d'éducation d'un mi
neur en danger lorsqu'une procédure en 
divorce pour cause déterminée est pen
dante entre ses parents; 

Attendu que, si les mesures provisoi
res relatives à l'administration de la 
personne et des biens des enfants con
stituent, dans une instance en divorce, 
des décisions sur des contestations de 
droit civil qui sont, en règle, de la 
compétence du président du tribunal 
siégeant en référé, les juridictions de la 
jeunesse connaissent, en toutes cir
constances, en application de ,l'arti
cle 36, 2°, de la loi du 8 avril 1965 des 
réquisitions du ministère public relati-

ves aux mineurs dont la santé, la sécu
rité ou la moralité sont mises en dan
ger, soit en raison du milieu où ils sont 
élevés, soit par les activités auxquelles 
ils se livrent, ou dont les conditions 
d'éducation sont compromises par le 
comportement des personnes qui en ont 
la garde; 

Qu'à cet égard, le moyen manque 
en droit; 

Sur le second moyen, pris de la vio
lation de l'article 6, § 1•r, de la Con
vention de sauvegarde des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales, 

en ce que, ,à la suite des nombreuses 
ordonnances du juge de la jeunesse et 
du juge d'appel de la jeunesse, la de
manderesse soutient que les positions 
préalables des magistrats, objectivées 
par leurs ordonnances maintenant l'éloi
gnement de la mère de son enfant, fai
saient naître en elle un doute légitime 
sur l'indépendance et l'impartialité de 
ces mêmes magistrats à l'audience, ces 
magistrats ayant le pouvoir de prendre 
des mesures de placement et de pres
crire d'autres devoirs d'investigation ou 
d'étude sociale: 

Attendu que, en tant qu'il critique les 
décisions du juge de la jeunesse contre 
lesquelles le pourvoi n'est pas dirigé, le 
moyen est irrecevable ; 

Attendu que, pour le surplus, l'arti
cle 6, § 1•r, de la Convention de sauve
garde des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales concerne les ju
ridictions de jugement qui décident, 
soit des contestations sur des droits et 
obligations de caractère civil, soit du 
bien-fondé de toute accusation en ma
tière pénale ; que cette disposition ne 
concerne pas les procédures suivies en 
application de .l'article 36, 2°, de la loi 
du 8 avril 1965 et régies par les dis
positions de l'article 45.2 de ladite loi ; 
que ces procédures ont été instaurées et 
attribuées à des juridictions spécialisées 
dans un seul but de protection judiciaire 
des mineurs ; 

Attendu que la circonstance que le 
juge d'appel de la jeunesse a, antérieu
rement à l'arrêt attaqué, pris à l'égard 
du mineur, notamment dans la phase des 
investigations prévues par la loi, des 
mesures provisoires, fussent-elles nom
breuses, en vue d'assurer sa protection, 
n'est pas susceptible de susciter un 
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doute légitime quant à son indépen
dance et à son impartialité ; 

Que le moyen ne peut être accueilli ; 
Et attendu que les formalités substan

tielles ou prescrites à peine de nullité 
ont été observées et que la décision est 
conforme à la loi ; 

B. En tant que le pourvoi est dirigé 
contre la décision fixant la part contri
butive de la demanderesse dans les 
frais d'entretien, d'éducation et de trai
tement: 

Attendu que le mémoire déposé, sans 
le ministère d'un avocat à la Cour de 
cassation, par une partie qui s'est pour
vue à la fois en qualité de mère du 
mineur et de débitrice d'aliments est 
irrecevable en tant qu'il est déposé par 
cette partie en qualité de débitrice d'ali
ments; 

Attendu que la demanderesse ne fait, 
dès lors, valoir aucun moyen ; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi ; 
condamne la demanderesse aux frais. 

Du 17 septembre 1986. - 2" ch. -
Prés. M. Screvens, président. - Rapp. 
M. Ghislain. - Concl. conf. M. Janssens 
de Bisthoven, avocat général. - Pl. 
M. 'Wynants (du barreau de Bruxelles). 

l'• CH. - 18 septembre 1986 

(RG 7469). 

RENVOI APRÈS CASSATION. - MA
TIÈRE DISCIPLINAIRE. - POUVOIRS DU 
JUGE DE RENVOI. 

La juridiction de renvoi n'a d connaître 
d'un litige que dans les limites préci
sées par l'arrêt de la Cour et ne peut 
statuer sur des chefs de la cause déjd 
résolus qui ne lui ont pas été soumis 
par cet arrêt (1). 

(1) Cons. cass., 3 novembre 1981, RG 
6604 (Bull. et Pas., 1982, I, 310) et 21 juin 
1982, RG 6541 (ibid., 1982, I, 1226) et les 
conclusions de M. le procureur général 
R. Charles. 

(P ... , C. ORDRE DES ARCHITECTES ET CON
SEIL NATIONAL DE L'ORDRE DES ARCHI

TECTES.) 

ARR:f:T. 

LA COUR ; - Vu la décision atta
quée, rendue le 26 juin 1985 (n° 219) par 
le conseil d'appel d'expression française 
de l'Ordre des architectes, statuant après 
renvoi; 

Vu l'arrêt rendu par la Cour le 2 juin 
1983 (2) ; 

Sur le premier moyen, pris de la vio
lation de J'article 2, 2°, de l'arrêté minis
tériel du 6 février 1971 déterminant la 
composition du dossier de demande du 
permis de bâtir tel qu'il a été remplacé 
en son alinéa 2° par l'article 3 de l'ar
rêté ministériel du 12 avril 1977 modi
fiant pour la région wallonne l'arrêté 
ministériel du 6 février 1971 détermi
nant la composition du dossier de de
mande de permis de bâtir et pour autant 
que de besoin dudit article 3, et de l'arti
cle 97 de la Constitution, 

en ce que la décision attaquée con
damne le demandeur à une peine de sus
pension de deux ans aux motifs « qu'il 
est constant que dans le cours de l'an
née 1979, (le demandeur) a introduit 
134 visas et a obtenu 88 autorisations de 
bâtir relatifs à des projets faits par lui 
( ... ) ; qu'au seul vu du nombre extraor
dinairement élevé des affaires auxquel
les l'intéressé a ainsi participé, il appa
raît à coup sûr qu'il a eu de sa profes
sion une conception plus commerciale 
qu'architecturale ; qu'il appert des piè
ces du dossier soumis au conseil d'appel 
que P ... a mis sur pied un système dans 
le cadre duquel la rentabilité était pré
pondérante, au détriment de l'exercice 
correct de la mission architecturale ; 
que les pratiques auxquelles cet archi
tecte s'est ainsi livré doivent être consi
dérées à l'égard de ses confrères comme 
participant à de la concurrence dé
loyale ; qu'il est établi que (le deman
deur) a gravement manqué aux règles 
d'honneur, de discrétion et de dignité 
dans l'exercice de sa profession d'archi
tecte ( ... ) ; que les manquements carac
térisés de l'architecte P ... , durant 
l'année 1979, font suite à d'autres in-

(2) RG 6668 (Bull. et Pas., 1983, 1, 
no 547). 
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fractions similaires antérieurement com
mises et sanctionnées ; ( ... ) que (le de
mandeur) allègue vainement que les 
présentes poursuites n'ont pour fonde
ment que le nombre des visas, lesquels 
auraient prétendument pour seul objet 
de certifier que l'architecte peut exercer 
en Belgique ; (. .. ) qu'en réalité le visa 
est une formalité qui établit qu'une au
torisation de bâtir a été accordée ; 
qu'aucun secret professionnel ne couvre 
l'octroi des visas, la consultation des 
permis de bâtir étant accessible à 
quiconque en fait la demande», 

alors que le visa du conseil de l'Ordre 
devant revêtir l'attestation par laquelle 
l'architecte qui a établi les plans et sera 
chargé du contrôle des travaux déclare 
à quel tableau de l'Ordre des architectes 
il est inscrit, constitue, aux termes de 
l'article 2, 2 °, de l'arrêté ministériel du 
6 février 1971 déterminant la composi
tion du dossier de demande de permis 
de bâtir tel qu'il a été modifié par l'arti
cle 3 de l'arrêté ministériel du 12 avril 
1973, une formalité exigée pour qu'un 
dossier de demande de permis de bâtir 
soit complet ; que pareil visa implique 
donc légalement que l'architecte aui l'a 
obtenu se proposait d'introduire une 
demande du permis de bâtir, mais non 
que pareil permis aurait été octroyé ; 
d'où il suit qu'en fondant sa décision sur 
la considération que « le visa est une 
formalité aui établit qu'une autorisation 
de bâtir a été accordée», la sentence 
attaquée viole les dispositions visées au 
moyen et spécialement l'article 2, 2°, de 
l'arrêté ministériel du 6 février 1971 tel 
qu'il a été modifié par l'article 3 de 
l'arrêté ministériel du 12 avril 1977 : 

Attendu qu'il ressort de la décision 
attaquée que celle-ci se fonde sur les 
motifs « qu'il est constant que dans le 
cours de l'année 1979, (le demandeur) 
a introduit 134 visas et a obtenu 88 au
torisations de bâtir relatifs à des projets 
faits par lui ; qu'au seul vu du nombre 
extraordinairement élevé des affaires 
auxquelles l'intéressé a ainsi participé, 
il apparaît à coup sûr qu'il a eu de sa 
profession une conception plus commer
ciale au'architecturale ; qu'il appert des 
pièces du dossier soumis au conseil d'ap
pel que P... a mis sur pied un système 
dans le cadre duauel la rentabilité était 
prépondérante, au détriment de l'exer
cice correct de la mission architecturale ; 
que les pratiques auxquelles cet archi-

tecte s'est ainsi livré doivent être consi
dérées à l'égard de ses confrères comme 
participant à de la concurrence dé
loyale ; qu'il est établi que (le deman
deur) a gravement manqué aux règles 
d'honneur, de discrétion et de dignité 
dans l'exercice de sa profession d'archi
tecte»; 

Que ces motifs justifient légalement 
la décision ; 

Attendu que la décision énonce en
core, en réponse au moyen du deman
deur qui soutenait que le visa avait 
pour seul objet de certifier que l'archi
tecte peut exercer en Belgique, « qu'en 
réalité le visa est une formalité qui éta
blit qu'une autorisation de bâtir a été 
accordée»; 

Que le moyen, qui critique une consi
dération constituant un motif surabon
dant, est irrecevable à défaut d'intérêt ; 

Sur le second moyen, pris de la viola
tion de l'article 6 de la Convention de 
sauvegar,de des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales signée à Rome le 
4 novembre 1950 approuvée par la loi du 
13 mai 1955 (article 1•r) et, pour autant 
que de besoin, dudit article 1•r, du prin
cipe général du droit relatif aux droits 
de la défense, des articles 23 de la loi du 
26 juin 1963 créant l'Ordre des architec
tes et 97 de la Constitution, 

en ce que la sentence attaquée refuse 
d'avoir égard au moyen par lequel le 
demandeur faisait valoir aue le bureau 
du conseil de l'Ordre des architectes de 
la province de Liège n'avait pas fait 
preuve d'impartialité dans l'instruction 
de sa cause et dans sa décision de renvoi 
devant le conseil de l'Ordre, certains de 
ses membres ayant d'ailleurs félicité le 
p 1 a i g n an t pour avoir introduit sa 
plainte, au motif que la saisine du con
seil d'appel, tel qu'il est actuellement 
composé, comporte exclusivement la 
question de savoir si les poursuites dis
ciplinaires sont ou non fondées, 

alors que, d'une part, toute personne 
a droit à ce que sa cause soit instruite et 
entendue par un tribunal indépendant et 
impartial (article 6, § 1er, de la Conven
tion de sauvegarde des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales) ; 
que, d'autre part, toute personne accu
sée d'une infraction disciplinaire est 
réputée innocente jusau'à ce aue sa cul
pabilité soit légalement établie, ce qui 
exclut que le juge prenne parti contre 
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l'accusé avant l'instruction complète de 
la cause en félicitant le plaignant de sa 
plainte (article 6, § 2, de la Convention 
de sauvegarde des droits de l'homme et 
des libertés fondamentales) ; qu'enfin le 
bureau du conseil de l'Ordre instruit les 
plaintes introduites à charge des per
sonnes soumises à sa juridiction et, s'il 
y a lieu, défère le cas au conseil (arti
cle 23 de la loi du 26 juin 1963) de sorte 
que le conseil ne peut être saisi que par 
le bureau et que l'irrégularité de l'in
struction suivie par ce dernier entache 
non seulement la saisine du conseil de 
nullité mais, en outre, interdit à ce der
nier et, partant, en degré d'appel, au 
conseil d'appel de fonder sa décision sur 
des pièces recueillies au cours de sem
blable instruction irrégulière ; d'où il 
suit 1 °) qu'en refusant d'avoir égard au 
moyen que le demandeur déduisait des 
articles 6, § 1er, et 6, § 2, de la Conven
tion de sauvegarde des droits de l'homme 
et des libertés fondamentales, la sen
tence attaquée ne justifie pas légale
ment la saisine du conseil d'appel ni 
celle du conseil de l'Ordre (violation de 
toutes les dispositions visées au moyen), 
2°) que dût-on considérer - quod non 
- que la sentence attaquée ne pouvait 
réexaminer la légalité de cette saisine 
en raison de l'autorité s'attachant à la 
sentence du conseil d'appel du 20 jan
vier 1982, encore la sentence attaquée, 
en refusant de procéder à l'examen de 
la régularité de l'instruction, ne justifie 
pas légalement sa décision implicite 
mais certaine de tenir compte pour l'ap
préciation de la cause de l'ensemble des 
pièces du dossier, en ce compris celles 
réunies au cours de l'instruction par le 
bureau (violation de toutes les disposi
tions visées au moyen), 3°) que la sen
tence attaquée viole le droit de défense 
du prévenu (violation des dispositions 
visées au moyen et spécialement du prin
cipe général du droit relatif aux droits 
de la défense), viole le droit du prévenu 
de voir sa cause instruite et jugée par 
un tribunal impartial (violation de l'arti
cle 6, § 1er, de la Convention de sauv~
garde des droits de l'homme et des li
bertés fondamentales) et viole le droit 
du prévenu d'être présumé innocent 
jusqu'à preuve légalement rapportée de 
sa culpabilité (violation de l'article 6, 
§ 2, de la Convention de sauvegarde des 
droits de l'homme et des libertés fon
damentales) : 

Attendu que l'arrêt de la Cour du 
2 juin 1983 n'a cassé la décision rendue 
le 20 janvier 1982 par le conseil d'appel 
d'expression française de l'Ordre des 
architectes qu'en tant qu'elle renvoyait 
la cause devant le premier juge et a re
jeté le pourvoi pour le surplus; 

Qu'elle est dès lors passée en force de 
chose jugée en tant qu'elle a décidé que 
sont « non fondées les allégations de 
l'architecte P ... relatives à la saisine du 
conseil de l'Ordre, à la compétence du 
conseil de l'Ordre et du conseil d'appel,. 
à la violation des droits de la défense et 
à l'irrégularité de la sentence en ce qui 
concerne la non-application de l'article 6 
d e 1 a C o n v e nt i o n d e s droits de 
l'homme»; 

Attendu que la décision attaquée 
énonce « que la saisine du conseil d'ap
pel, tel qu'il est actuellement composé, 
comporte exclusivement l'examen de la 
question de savoir si les poursuites dis
ciplinaires menées à charge de l'archi
tecte P... le 26 juin 1980 sont ou non 
fondées ; que, partant, (le demandeur) 
n'est pas recevable à invoquer les 
moyens soulevés dans les conclusions dé
posées par lui le 6 mars 1985, à savoir 
que sa cause aurait été instruite en vio
lation des droits de la défense et con
traire(ment) à l'article 6 de la Conven
tion de s a u v e g a r d e d e s d r o i t s 
de l'homme » ; 

Attendu que le conseil d'appel, autre
ment composé, ne pouvait, après ren
voi, connaître et n'a connu du litige que 
dans les limites précisées par la Cour 
dans son arrêt et ne pouvait statuer à 
nouveau sur des chefs de la cause déjà 
résolus, qui n'avaient pas été soumis 
par la Cour à la juridiction de renvoi; 

Que le moyen est irrecevable ; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi; 
condamne le demandeur aux dépens. 

Du 18 septembre 1986. - ire ch. -
Prés. M. Mabillon, président de section. 
- Rapp. M. Bosly. - Concl. conf. 
M. Velu, avocat général. - Pl. MM. Si
mont et Kirkpatrick. 
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1re CH. - 18 septembre 1986 

(RG 7518). 

CHOSE JUGÉE. - MATIÈRE RÉPRES
SIVE. - AUTORITÉ DE LA CHOSE JUGÉE 
SUR L'ACTION PUBLIQUE. - ETENDUE. 

L'autorité erga omnes de la chose jugée 
sur l'action publique s'attache à tout 
ce qui a été certainement et nécessai
rement jugé par le juge pénal, con
cernant l'existence des faits imputés 
au prévenu, quelle qu'en soit la qua
lification juridique, et en prenant en 
considération les motifs qui sont le 
soutien nécessaire de la décision (1) ; 
il s'ensuit que la matérialité des faits 
constatés par ce juge ne peut plus 
être contestée, même par des tiers, 
dans le cadre d'une action civile ul
térieure. 

(ÉTAT BELGE, 
MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS, 

C. MEWISSEN ET CONSORTS.) 

ARRÊT. 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 24 juin 1985 par la cour d'appel 
de Liège; 

Sur le moyen pris de la violation du 
principe général de l'autorité de la 
chose jugée en matière répressive sur 
l'action civile, consacré notamment par 
l'article 4 de la loi du 17 avril 1878 con
tenant le titre préliminaire du Code de 
procédure pénale et de l'article 6 du 
Code judiciaire, 

en ce que, en réponse aux conclusions 
du demandeur qui soutenaient qu'une 
étude de ses services avait fait appa
raître que « la route était conforme au 
plan d'exécution des travaux, ce qui 
excluait tout tassement des remblais ou 
du coffre ou toute déformation, que 
l'écoulement normal des eaux était 

(1) Cass., 21 novembre 1980 (Bull. et 
Pas., 1981, I, 343), l•r octobre 1982, RG 
3530 (ibid., 1983, I, n° 80) et 19 novembre 
1982, RG 3524 (ibid., 1983, I, no 175) et 
10 mai 1985, RG 4591 (ibid., 1985, 1, 
no 545). 

partout assuré » et qu'ainsi la route 
ne présentait ni vice ni danger anormal, 
l'arrêt oppose que : « la conductrice, ... 
impliquée dans cet accident, a été pour
suivie du chef de diverses infractions de 
roulage (perte de contrôle et vitesse 
inadaptée) et de délit de coups et bles
sures involontaires mais fut acquittée 
par le tribunal de police selon jugement 
rendu le 18 juin 1980 et confirmé en 
appel le 12 janvier 1981, aux motifs que 
la cause de l'accident était la présence 
d'une nappe d'eau stagnante, juste 
après le virage, constitutive pour la pré
venue d'un obstacle imprévisible et im
portant comme cela avait pu être con
staté par l'instruction pratiquée pour 
l'examen d'un accident survenu le len
demain ; . . . que l'autorité de la chose 
jugée en matière répressive s'attache 
non seulement au dispositif de la déci
sion mais aussi aux motifs qui en sont 
le soutien nécessaire et auquel ils sont 
indissolublement liés ; que ce principe 
interdit non seulement de plaider que le 
dommage est causé, en tout ou en par
tie, par la faute de (la deuxième défen
deresse), mais aussi de remettre en 
cause la matérialité des faits constatés 
par le juge de répression et constitutifs 
de la cause justificative de l'acquitte
ment, abstraction faite de l'existence 
d'une faute dans le chef de l'adminis
tration responsable de l'entretien de la 
route ; qu'ainsi il ne peut être contesté 
qu'une nappe d'eau d'une profondeur de 
4 à 5 centimètres s'étalait sur une lon
gueur de 35 mètres sur le bord droit de 
la chaussée en direction de Philippe
ville, juste à la sortie d'un virage et que 
la présence de cette nappe d'eau n'était 
pas signalée ; ... qu'il reste donc au pou
voir du juge dans le débat actuel d'ap
précier librement si la présence sur la 
route nationale 5 d'un obstacle impor
tant et imprévisible à l'origine de l'ac
cident est de nature à engager la res
pons,abilité (du demandeur) en raison 
de la faute de ses organes ou en tant 
que gardien de la voirie » ; et en ce qu'il 
décide ensuite de ces considérations que 
la responsabilité du demandeur était 
engagée tant à raison d'un vice de la 
route que du danger anormal qu'elle 
offrait, 

alors que la décision rendue par la 
juridiction répressive à l'égard d'un pré
venu n'a pas autorité de la chose jugée 
à l'égard d'un tiers poursuivi ultérieu
rement pour les mêmes faits devant la 
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juridiction pénale ou civile, cette déci
sion ne pouvant ni lui nuire ni lui pro
fiter; que toute autre interprétation 
aboutirait, contrairement à l'article 6 
du Code judiciaire, à conférer à une 
décision d'acquittement ou de renvoi 
des poursuites la portée d'une décision 
de règlement ; que s'il est vrai dès lors 
que l'autorité de la décision d'acquitte
ment de la conductrice Herson avait 
pour effet d'interdire d'encore plaider 
que cette dernière ne se serait pas 
trouvée en présence d'une nappe stag
nante d'eau « imprévisible et impor
tante » et aurait, partant, commis une 
faute, il n'est pas exact, en revanche, 
que la constatation de l'existence de 
pareil vice ou obstacle soit opposable au 
demandeur, qui n'était pas à la cause 
devant la juridiction répressive et qui 
fait l'objet d'une action en dommages et 
intérêts fondée sur ces éléments de fait ; 
qu'il s'ensuit qu'en tenant pour acquis, 
eu égard à l'autorité de la chose jugée 
attachée à la décision d'acquittement de 
la conductrice Herson, que la route sur 
laquelle s'est produit l'accident litigieux 
présentait « un obstacle important et 
imprévisible à l'origine de l'accident », 
vu la présence « non plus contestable » 
d'une nappe d'eau « stagnante » d'une 
profondeur de 4 à 5 centimètres et lon
gue de 35 mètres sur son bord droit et à 
la sortie d'un virage, l'arrêt viole le 
principe général de l'autorité de la 
chose jugée en matière répressive rap
pelé en tête du moyen et l'article 6 du 
Code judiciaire : 

Attendu que l'autorité erga omnes de 
la chose jugée sur l'action publique 
s'attache à tout ce qui a été certaine
ment et nécessairement jugé par le juge 
pénal, concernant l'existence des faits 
imputés au prévenu, quelle qu'en soit 
la qualification juridique, et en prenant 
en considération les motifs qui sont le 
soutien nécessaire de la décision ; 

Attendu qu'il ressort du jugement du 
tribunal correctionnel de Dinant du 
12 janvier 1981, régulièrement produit, 
que la défenderesse Herson a été ac
quittée du chef de coups ou blessures 
involontaires et d'infractions au code 
de la route, pour les motifs, reproduits 
en substance par l'arrêt, « que la cause 
de l'accident était la présence d'une 
nappe d'eau stagnante juste après le 
virage, constitutive pour la prévenue 

d'un obstacle imprévisible et impor
tant»; 

Attendu que l'arrêt relève « que l'au
torité de la chose jugée en matière ré
pressive s'attache non seulement au 
dispositif de la décision mais aussi aux 
motifs qui en sont le soutien nécessaire 
et auquel ils sont indissolublement liés ; 
que ce principe interdit non seulement 
de plaider que le dommage est causé, 
en tout ou en partie, par la faute de 
Herson, mais aussi de remettre en cause 
la matérialité des faits constatés par le 
juge de répression et constitutifs de la 
cause justificative de l'acquittement, 
abstraction faite de l'existence d'une 
faute dans le chef de l'administration 
responsable de l'entretien de la route ; 
qu'ainsi il ne peut être contesté qu'une 
nappe deau d'une profondeur de 4 à 5 
centimètres s'étalait sur une longueur 
de 35 mètres sur le bord droit de la 
chaussée en direction de Philippeville, 
juste à la sortie d'un virage et que la 
présence de cette nappe d'eau n'était 
pas signalée » ; 

Que dès lors l'arrêt décide légalement 
que la matérialité des faits ainsi con
statés par le juge répressif ne pouvait 
plus être contestée, même par des tiers 
dans le cadre d'une action civile ulté
rieure; 

Que le moyen ne peut être accueilli ; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi ; 
condamne le demandeur aux dépens. 

Du 18 septembre 1986. - F 0 ch. -
Prés. M. Mahillon, président de section. 
- Rapp. M. Bosly. - Concl. conf. 
M. Velu, avocat général. - Pl. MM. De 
Bruyn et Simont. 

1'° CH. - 19 septembre 1986 

(RG 4964). 

1 ° TRIBUNAUX. - MATIÈRE CIVILE. -
JURIDICTION. - ETENDUE. - PIÈCES 
PRODUITES AUX DÉBATS. - DÉDUCTION 
D'OFFICE PAR LE JUGE. 

2° DROITS DE LA DÉFENSE. - VIO-



COUR DE CASSATION 77 

LATION. - NOTION. - PIÈCES PRODUI

TES AUX DÉBATS. - DÉDUCTION D'OFFICE 

PAR LE JUGE. 

1° et 2° Ne viole pas l'article 1138, 2°, 
du Code judiciaire et ne méconnaît ni 
le principe dispositif consacré par 
cette disposition légale ni le principe 
général du droit imposant le respect 
des droits de la défense, le juge qui 
déduit de l'examen des pièces qui lui 
sont soumises que celles-ci contredi
sent l'interprétation d'une clause liti
gieuse proposée par l'une des par
ties (1). 

(SOCIÉTÉ ANONYME « TELE NORMA », 
C. GEERTS.) 

ARRÊT (traduction) . 

LA COUR ; - Vu le jugement atta
qué, rendu le 28 mai 1984 par le tribu
nal de commerce de Bruxelles, statuant 
en degré d'appel ; 

Sur le moyen pris de la violation des 
articles 1134, 1162, 1317, 1319, 1320, 1322 
du Code civil, 1138, 2°, du Code judi
ciaire et 97 de la Constitution, du prin
cipe général du droit, dit « principe dis
positif», et du principe général du droit 
relatif au respect des droits de la dé
fense, 

en ce que le jugement attaqué met 
à néant la décision dont appel en tant 
qu'elle statue sur la demande de paye
ment de la demanderesse, « le contrat 
ayant été conclu sous condition suspen
sive et celle-ci ne s'étant pas réalisée 
dans le délai stipulé de six mois » ; qu'il 
fonde sa décision sur les considérations 
suivantes : « Qu'en vertu des arti
cles 1156 et suivants du Code civil, on 
doit rechercher quelle a été la commune 
intention des parties ; que le défendeur 
a toujours soutenu avoir obtenu de la 
demanderesse la promesse d'un raccor
dement rapide si elle s'adressait à « ses 
contacts» en faveur du (défendeur) ; 
qu'on comprend, dès lors, que l'épouse 
(du défendeur) ... ait conclu le bail sous 
condition, plus précisément à la condi
tion que le raccordement ait lieu dans 

(1) Cons. cass., 16 mai 1986, RG 4956 
(Bull. et Pas., 1986, I, n° 568). 

les six mois à l'intervention de la de
manderesse, auquel cas, en contrepar
tie un contrat de louage prendrait cours 
(cl article 1181 du Code civil) ; que, de 
toute manière, conformément à l'arti
cle 1162 de ce code, dans le doute la 
convention s'interprète en faveur de ce
lui qui a contracté l'obligation ; que le 
contrat date du 15 avril 1980 et par con
séquent, jusqu'en octobre 1980, (le dé
fendeur) demeurait libre tant que le 
raccordement n'avait pas été opéré à 
l'intervention de la (demanderesse) ; ... 
qu'enfin, il faut encore relever que l'in
terprétation donnée par (la demande
resse) de la clause prévoyant six mois 
de possibilité de location (huurvrijheid), 
interprétation selon laquelle cette clause 
signifierait la gratuité de la location 
pendant six mois, est contredite par les 
pièces ; qu'en effet, il n'est fait mention 
de pareille gratuité ni dans la confirma
tion de la commande émanant de la 
(demanderesse) (12 mai 1980) ni dans la 
déclaration de Iwens du 7 juillet 1980 », 

alors que, ... 

troisième branche, en vertu du prin
cipe général du droit, dit « principe dis
positif», en matière civile, seules les 
parties déterminent leur demande et en 
fixent les limites; que le juge n'a pas le 
pouvoir de soulever d'office un moyen 
étranger à l'ordre public ; que ce prin
cipe est consacré par l'article 1138, 2°, 
du Code judiciaire aux termes duquel 
une décision qui prononce sur choses 
non demandées ou adjuge plus qu'il n'a 
été demandé est susceptible d'un pour
voi en cassation ; qu'à tout le moins, le 
principe général du droit relatif au res
pect des droits de la défense implique 
que les parties aient la possibilité de se 
défendre contre pareil moyen que le 
juge soulèverait d'office ; que le juge
ment attaqué écarte l'interprétation pro
posée par la demanderesse de la clause 
relative aux « six mois de possibilité de 
location » (huurvrijheid) au motif qu'il 
n'est fait mention de « gratuité de la 
location pendant six mois » ni dans la 
confirmation de la commande par la de
manderesse (le 12 mai 1980) ni dans la 
déclaration de Iwens du 7 juillet 1980 ; 
que les parties, spécialement le défen
deur, n'avaient pas invoqué en conclu
sions l'absence de cette mention dans la 
confirmation de la commande et dans la 
déclaration de I wens, pour contester 
l'interprétation avancée par la deman-
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deresse ; que, dès lors, en rejetant 
d'office la thèse de celle-ci sur la base 
d'un moyen que les parties n'avaient 
pas invoqué, le tribunal a violé le « prin
cipe dispositif » - principe général du 
droit - et l'article 1138, 2°, du Code 
judiciaire ; qu'à tout le moins, en 
n'offrant pas aux parties la possibilité 
préalable de se défendre contre ce motif 
de rejet soulevé d'office dans le juge
ment, celui-ci méconnaît le principe gé
néral du droit imposant le respect des 
droits de la défense : 

Quant à la troisième branche : 

Attendu qu'en déduisant de l'examen 
des pièces qui lui étaient soumises 
que celles-ci contredisaient l'interpréta
tion donnée par la demanderesse de la 
clause litigieuse, le tribunal n'a violé ni 
le principe dispositif ni l'article 1138. 
2°, du Code judiciaire ; qu'il ne ressort 
pas davantage de cette seule circon
stance qu'il aurait méconnu le principe 
général du droit relatif au respect des 
droits de la défense ; 

Qu'en cette branche, le moyen ne peut 
être accueilli ; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi; 
condamne la demanderesse aux dépens. 

Du 19 septembre 1986. - 1re ch. -
Prés. M. Janssens, président de section. 
- Rapp. M. Mabillon, président de sec
tion. - Concl. conf. M. Liekendael, avo
cat général. - Pl. M. De Gryse. 

1re CH. - 19 septembre 1986 

(RG 5217). 

1 ° JUGEMENTS ET ARR~TS. - MA
TIÈRE DISCIPLINAIRE. - NULLITÉ DE LA 
SENTENCE DONT APPEL EN RAISON DE LA 
COMPOSITION DU SIÈGE, CONTRAIRE AU 
PRINCIPE GÉNÉRAL DU DROIT RELATIF A 
L'IMPARTIALITÉ DU JUGE. - DÉCISION 
D'APPEL FONDÉE SUR DES MOTIFS PRO
PRES. - PAS DE NULLITÉ. 

2° ART DE GUÉRIR. - ÜRDRE DES MÉ-

DECINS. - CONSEIL DE DISCIPLINE. -
COMPOSITION DU SIÈGE. - NULLITÉ DE 
LA SENTENCE DONT APPEL EN RAISON DE 
CETTE COMPOSITION, CONTRAIRE AU 
PRINCIPE GÉNÉRAL DU DROIT RELATIF A 
L'IMPARTIALITÉ DU JUGE. - DÉCISION 
D'APPEL FONDÉE SUR DES MOTIFS PRO
PRES. - PAS DE NULLITÉ. 

1 ° et 2° Lorsque la sentence discipli
naire dont appel est nulle pour avoir 
été rendue par une juridiction qui, 
en raison de sa composition, ne satis
faisait pas aux exigences du principe 
général du droit relatif à l'impartia
lité du juge, ne s'approprie pas cette 
nullité la décision de la juridiction 
d'appel qui, bien qu'elle ne prononce 
pas· l'annulation de ladite sentence, 
ne la confirme pas, n'en reprend au
cun des motifs et ne se réfère pas à 
ceux-ci (1). 

(F ... , C. ORDRE DES MÉDECINS.) 

ARRfT (traduction). 

LA COUR ; - Vu la décision atta
quée, rendue le 25 novembre 1985 par 
le conseil d'appel d'expression néerlan
daise de l'Ordre des médecins ; 

Sur le moyen pris de la violation du 
principe général du droit relatif à l'im
partialité du juge, 

en ce que la décision attaquée, qui 
suspend le demandeur du droit d'exer
cer l'art de guérir pendant deux mois, 
pour avoir délivré illicitement des certi
ficats de prestations médicales et prodi
gué des soins inutiles et superflus, n'an
nule pas la décision dont appel par 
laquelle le conseil provincial avait in
fligé au demandeur pour les mêmes 
faits une suspension d'un mois, 

alors que la règle suivant laquelle le 
juge doit être indépendant et impartial 
constitue un principe général du droit 
applicable à toutes les juridictions, no
tamment aux conseils provinciaux de 
l'Ordre des médecins ; que le principe 
général du droit consacrant le droit à 
l'impartialité du juge est méconnu no
tamment lorsque participe à la décision 

(1) Cons. cass., 23 mai 1985, RG 7145 
(Bull. et Pas., 1985, I, n° 575). 
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un juge dont on peut légitimement re
douter qu'il ne présente pas les garan
ties d'impartialité auxquelles le justi
ciable a droit ; que tel est le cas J.ors
qu'un ou plusieurs des membres qui ont 
pris part à la décision d'un conseil pro
vincial infligeant à un médecin une 
sanction disciplinaire ont, avant la dé
cision de faire comparaître celui-d de
vant le conseil, participé à l'instruction 
de la cause ; qu'en l'espèce, il ressort 
des pièces de la procédure auxquelles 
la Cour peut avoir égard que, lors de 
sa séance du 13 juillet 1983, le conseil 
provincial avait décidé, après rapport et 
délibération, que le demandeur devait 
présenter sa défense sur les faits mis à 
sa charge; que MM. J.L. Desbuquoit, 
président, A. Mertens, vice-président, et 
W. Draulans, secrétaire, en tant que 
membres du bureau, avaient antérieu
rement au 13 juillet 1983 participé à 
l'instruction de la cause (voir J.es piè
ces 3, 7 et 11) et qu'ont pris part 1à la 
décision dont appel rendue le 14 décem
bre 1983 par le conseil provincial d'An
vers, notamment, M,M. Desbuquoit, 
Mertens et Draulans ; que cette déci
sion est, dès lors, nulle pour avoir été 
rendue par une juridiction disciplinaire 
qui, en raison de sa composition, ne 
satisfaisait pas aux exigences du prin
cipe général du droit à l'impartialité du 
juge et que, à défaut d'annuler la déci
sion dont appel, la décision attaquée 
est elle aussi entachée de nullité : 

Attendu que l'appel saisit le conseil 
d'appel du fond du litige ; 

Attendu que la décision attaquée ne 
fait pas siens des motifs du conseil pro
vincial, ne s'y réfère pas et ne confirme 
pas la décision dont appel ; 

Que, partant, le conseil d'appel ne 
s'est pas approprié la nullité dont était 
entachée la décision du conseil provin
cial; 

Que le moyen ne peut être accueilli ; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi ; 
condamne le demandeur aux dépens. 

Du 19 septembre 1986. - P• ch. -
Prés. et Rapp. M. Janssens, président de 
section. - Concl. conf. M. Liekendael, 
avocat général. - Pl. MM. Bützler et De 
Bruyn. 

1re CH. - 1'9 septembre 1986 

(RG 5235). 

POURVOI EN CASSATION. - FORME. 
- MATIÈRE DISCIPLINAIRE. - POURVOI 
CONTRE UNE DÉCISION DU CONSEIL D'AP
PEL DE L'ORDRE DES ARCHITECTES. -
POURVOI INTRODUIT SANS L'INTERVEN
TION D'UN AVOCAT A LA CouR DE CASSA
TION. - IRRECEVABILITÉ. 

Est irrecevable le pourvoi en cassation 
contre une décision du conseil d'appel 
de l'Ordre des architectes introduit 
sans l'intervention d'un avocat d la 
Cour de cassation (1). (Loi du 26 juin 
1963, art. 33, modifié par l'article 67, 
§ 3, de la loi du 15 juillet 1970.) 

(D ... , C. ORDRE DES ARCHITECTES.) 

ARRl!:T (traduction). 

LA COUR ; - Vu la décision atta
quée rendue le 6 novembre 1985 par le 
conseil d'appel d'expression néerlan
daise de l'Ordre des architectes ; 

Attendu que le pourvoi a été intro
duit sans l'intervention d'un avocat à 
la Cour de cassation ; 

Attendu que, toutefois, l'article 33, 
dernier alinéa, de la loi du 26 juin 1963 
créant un Ordre des architectes, modifié 
par l'article 67, § 3, de la loi du 15 juil
let 1970, dispose que la procédure du 
pourvoi en cassation contre les décisions 
du conseil d'appel de l'Ordre des archi
tectes est régie comme en matière ci
vile; 

Que, dès lors, le pourvoi est irrece
vable; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi; 
condamne le demandeur aux dépens. 

Du 19 septembre 1986. - P• ch. -
Prés. et Rapp. M. Janssens, président de 
section. - Con cl. conf. M"'• Liekendael, 
avocat général. 

(1) Cass., 12 mai 1978 (Bull. et Pas., 
1978, 1, 1041). 
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N° 38 

3e CH. - 22 septembre 1986 

(RG 7129). 

EMPLOI. - PRÉPENSION. - CONDITIONS. 
- RÉSIDENCE EN BELGIQUE. 

Le maintien de la prépension prévue 
par la loi du 22 décembre 1977 rela
tive aux propositions budgétaires 1977-
1978 n'est pas subordonné à une obli
gation de résidence. 

(OFFICE NATIONAL DE L'EMPLOI, 
C. COMOUTH.) 

ARRÊT. 

LA COUR; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 6 juin 1983, en langue alle
mande, par la cour du travail de Liège, 
section de Liège ; 

Attendu que la requête en cassation 
est rédigée en langue française ; 

Sur le premier moyen, pris de la vio
lation des articles 69, 75 de la loi du 
22 décembre 1977 relative aux proposi
tions budgétaires 1977-1978 (le dernier 
de ces articles devenu l'article 76 depuis 
la modification par l'arrêté royal n° 21 
du 7 décembre 1978 remplaçant la sec
tion 2, prépension légale, du chapitre III 
de la loi du 22 décembre 1977 relative 
aux propositions budgétaires 1977-1978), 
7, 12, 13 de l'arrêté royal du 27 décem
bre 1977 d'exécution de la section 2 -
prépension légale - du chapitre III de 
la loi du 22 décembre 1977 relative aux 
propositions budgétaires 1977-1978, 172, 
176, 2°, 210 de l'arrêté royal du 20 dé
cembre 1963 relatif à l'emploi et au chô
mage et 97 de la Constitution, 

en ce que l'arrêt, après avoir consi
déré que, dans le cas litigieux, est à 1

1 

éclaircir la question de savoir si l'appe
lante (ici défenderesse) pouvait ou non 
être admise au bénéfice des avantages 
de la loi du 22 décembre 1977 relative 
à la prépension malgré son domicile en 
Allemagne, décide que l'article 75 de la 
loi du 22 décembre 1977 (devenu l'arti
cle 76 après la modification par l'arrêté 
royal n ° 21 du 7 décembre 1978) n'éta
blit nullement qu'automatiquement cer-

taines règles de la législation-chômage 
sont applicables au travailleur prépen
sionné ; que la fonction de contrôle de 
l'inspecteur régional dérivée de l'arti
cle 172 de l'arrêté royal du 20 décembre 
1963 n'impose nullement la conservation 
du domicile en Belgique, vu que l'arti
cle 153 de l'arrêté royal du 20 décembre 
1963 relatif au contrôle des chômeurs 
est déclaré non applicable dans le cas 
de la prépension, sur la base de l'arti
cle 7 de l'arrêté royal du 27 décembre 
1977 ; que de ce fait la raison du con
trôle dans le cas de la prépension est la 
même que dans le cas de la législation 
de la pension, à savoir constater si le 
prépensionné exerce ou n'exerce pas 
une activité professionnelle non autori
sée ; que la fonction de contrôle ainsi 
limitée est possible également quand le 
domicile est à l'étranger, comme c'est la 
pratique dans le cadre de la législation 
de la pension, à savoir depuis des an
nées, et enfin que, si l'article 75 de la loi 
du 22 décembre 1977 part d'une assimi
lation des prépensionnés aux chômeurs, 
ceci signifie qu'en principe le prépen
sionné est un pensionné qui n'est assi
milé que partiellement au chômeur pour 
l'application de la législation sociale, et 
en ce que l'arrêt, se fondant sur ces 
motifs, dit pour droit que la défende
resse est autorisée à prétendre à la pré
pension malgré son domicile en Allema
gne, 

alors que, première branche, l'arti
cle 75 de la loi du 22 décembre 1977 
relative aux propositions budgétaires 
(devenu l'article 76 depuis la modifica
tion de la loi par l'arrêté royal n ° 21 du 
7 décembre 1978) stipule que les per
sonnes qui bénéficient de la prépension 
sont, pour l'application de la législation 
sociale, assimilées à des chômeurs béné
ficiant des allocations de chômage ; qu'il 
s'ensuit qu'en décidant que l'article 75 
de la loi du 22 décembre 1977 relative 
aux propositions budgétaires (devenu 
l'article 76 depuis la modification par 
l'arrêté royal n° 21 du 7 décembre 1978) 
ne dispose nullement que certaines rè
gles de la législation chômage sont ap
plicables au travailleur prépensionné, 
l'arrêt viole l'article 75 de la loi du 
22 décembre 1977 relative aux proposi
tions budgétaires (devenu l'article 76 de
puis la modification de la loi par l'ar
rêté royal n° 21 du 7 décembre 1978; 

seconde branche, l'article 7, alinéa 1er, 
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de l'arrêté royal du 27 décembre 1977, 
d'exécution de la section 2 - prépen
sion légale - du chapitre III de la loi 
du 22 décembre 1977 relative aux pro
positions budgétaires, stipule que les 
dispositions du titre III, chapitre 1er, 
sections 1 à 3, de l'arrêté royal du 20 dé
cembre 1963 relatif à l'emploi et au 
chômage s'appliquent à la première par
tie de la prépension - égale à l'alloca
tion de chômage à laquelle le travailleur 
aurait pu prétendre s'il avait été licen
cié - à l'exception des articles 131, 132, 
133, 134, 135, 136, 137, 139, 140, 140bis, 
141, 142, 143, 150, 153 et 160, § 3, ali
néas 2, 3, 4, 5, 6 et 7, et § 5, et que l'arti
cle 12 du même arrêté royal du 27 dé
cembre 1977 stipule aue les dispositions 
du titre III, chapitre II de l'arrêté royal 
(du 20 décembre 1963 relatif à l'emploi 
et au chômage), à l'exception des arti
cles 178, 4°, 188, alinéa 2, 190, alinéa 1er, 
2°, et 202 s'appliquent aux deux parties 
de la prépension sous les réserves et 
précisions qui sont mentionnées de 1 ° 
à 3° dudit article 12 et qui concernent 
les documents nécessaires à la demande 
de la prépension ; que suivant l'arti
cle 172, alinéa 1er, de l'arrêté royal du 
20 décembre 1963 relatif à l'emploi et au 
chômage, il appartient au directeur dans 
le ressort duquel le chômeur réside de 
prendre toutes les décisions en matière 
d'octroi, de limitation ou d'exclusion des 
allocations de chômage, et que, par con
séquent, suivant cette disposition n'ont 
droit aux allocations de chômage, (que) 
les chômeurs qui résident dans un res
sort d'un directeur régional du deman
deur, c'est-à-dire qui résident sur le 
territoire belge ; que suivant l'article 12 
de l'arrêté royal du 27 décembre 1977 
susmentionné, l'article 172, alinéa 1er, de 
l'arrêté royal du 20 décembre 1963 rela
tif à l'emploi et au chômage s'applique 
aux deux parties de la prépension ; qu'il 
s'ensuit qu'en décidant que la défende
resse est autorisée à prétendre à la pré
pension, conformément à l'article 69 de 
la loi du 22 décembre 1977 relative aux 
propositions budgétaires, nonobstant son 
domicile et sa résidence en Allemagne, 
et en déclarant la décision prise le 6 dé
cembre 1978 par le directeur du bureau 
régional du demandeur à Verviers 
comme nulle et non avenue, l'arrêt viole 
l'ensemble des dispositions légales men
tionnées dans ce moyen : 

Quant à la première branche : 

Attendu que l'article 75 de la loi du 
22 décembre 1977 relative aux proposi
tions budgétaires 1977-1978, prévoit que 
« les personnes qui bénéficient de la 
prépension sont, pour l'application de la 
législation sociale, assimilées à des chô
meurs bénéficiant des allocations de 
chômage»; 

Attendu que l'arrêt ne décide pas que 
ce texte ne dispose nullement que cer
taines règles de la législation sur le chô
mage sont applicables aux travailleurs 
prépensionnés mais énonce que cette 
disposition ne prévoit nullement que 
l'ensemble des règles de la législation 
sur le chômage est applicable automati
quement aux travailleurs prépension
nés; 

Que, reposant sur une interprétation 
inexacte de l'arrêt, le moyen, en cette 
branche, manque en fait ; 

Quant à la seconde branche : 

Attendu que l'arrêté royal du 27 dé
cembre 1977, pris en exécution de la 
section 2 du chapitre III de la loi du 
22 décembre 1977, prévoit, en ses arti
cles 7 et 12, que certaines dispositions 
de l'arrêté royal du 20 décembre 1963 
relatif à l'emploi et au chômage s'appli
quent soit au premier élément soit aux 
deux éléments de la prépension; qu'en 
vertu de cet article 7, les sections 1 à 3 
du chapitre Ier du titre III de l'arrêté 
royal du 20 décembre 1963, relatives 
aux bénéficiaires, aux conditions d'oc
troi et aux taux des allocations de chô
mage, s'appliquent à la première partie 
de la prépension, à l'exception notam
ment des obligations imposées aux chô
meurs de s'inscrire comme demandeurs 
d'emploi et de se présenter régulière
ment au contrôle exercé par l'adminis
tration communale de leur résidence ha
bituelle sous la surveillance du bureau 
régional ; qu'en vertu de l'article 12 de 
l'arrêté royal du 27 décembre 1977, le 
chapitre II, relatif à l'octroi des alloca
tions de chômage, du titre III de l'arrêté 
royal du 20 décembre 1963 et notam
ment l'article 172 s'appliquent aux deux 
parties de la prépension, sous réserve 
des exceptions mentionnées à cet arti
cle 12 ; 

Attendu aue l'article 172, alinéa 1er, 
de l'arrêté royal du 20 décembre 1963 
tel qu'il est applicable en la cause porte 
que « le directeur dans le ressort duquel 
le chômeur réside prend toutes décisions 
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en matière d'octroi, de limitation ou 
d'exclusion des allocations de chô
mage»; 

Attendu qu'il ne se déduit pas de 
cette disposition qui règle la compétence 
territoriale des directeurs des bureaux 
régionaux que le maintien de la prépen
sion est subordonné à une condition de 
résidence que ne prévoient pas expres
sément le chapitre III, section 2, de la 
loi du 22 décembre 1977 relative aux 
propositions budgétaires 1977-1978 ni 
l'arrêté royal du 27 décembre 1977 ; 

Que le moyen, en cette branche, man
que en droit ; 

Attendu que le rejet du premier 
moyen prive le second moyen d'intérêt ; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi ; 
condamne le demandeur aux dépens. 

Du 22 septembre 1986. - 3e ch. 
Prés. M. Soetaert, président de section. 
- Rapp. M. Rappe. - Concl. conf. 
M. Duchatelet, premier avocat général. 
- Pl. MM. Simont et Van Ommeslaghe. 

3e CH. - 22 septembre 1986 

(RG 7369). 

1 ° ASSURANCE MALADIE-INV ALI
DITÉ. - GÉNÉRALITÉS. - ARTICLE 106 
DE LA LOI DU 9 AOÛT 1963. - PRESCRIP
TION. - PORTÉE. 

2° PRESCRIPTION. - ASSURANCE MA
LADIE-INVALIDITÉ. - ARTICLE 106 DE LA 
LOI DU 9 AOÛT 1963. - PORTÉE. 

3° PRESCRIPTION. - MATIÈRE CIVILE. 
- PRESCRIPTION EXTINCTIVE. - NO
TION. 

4° ASSURANCE MALADIE-INV ALI
DITÉ. - RÉPÊ-TITION DE L'INDU. -
PAYEMENT DE PRESTATIONS, PAR L'ORGA
NISME ASSUREUR, MALGRÉ LA PRESCRIP
TION, PRÉVUE PAR L'ARTICLE 106 DE LA 
LOI DU 9 AOÛT 1963. - POINT D'ACTION 
EN RÉPÉTITION DE L'INDU. 

5° RÉPÉTITION DE L'INDU. - PAYE
MENT VOLONTAIRE D'UNE DETTE PRES-

CRITE. - POINT D'ACTION EN REMBOUR
SEMENT DE CE QUI A ÉTÉ PAYÉ. 

6° PRESCRIPTION. - MATIÈRE CIVILE. 
- PAYEMENT VOLONTAIRE D'UNE DETTE 
PRESCRITE. - POINT D'OUVERTURE A 
REMBOURSEMENT. 

1 ° et 2° L'article 106 de la loi du 
9 août 1963 organisant et instituant 
un régime d'assurance obligatoire 
contre la maladie et l'invalidité, éta
blit un régime de prescription auquel 
les dispositions du droit commun 
sont applicables sauf dérogation ex
presse (1). 

3° La prescription extinctive, moyen de 
se libérer d'une obligation, n'affecte 
pas l'existence de la dette mais seu
lement son exigibilité (2). (Code civil, 
art. 2219.) 

4°, 5° et 6° La circonstance que l'orga
nisme assureur a payé des prestations 
de santé sans opposer la prescription 
prévue à l'article 106, § 1er, 3°, de 
la loi du 9 août 1963, ne donne pas 
ouverture à un droit à rembourse
ment, la demande en répétition 
n'étant fondée en ce cas ni sur l'in
existence de la dette ni sur l'absence 
de cause de celle-ci (3). (Code civil, 
art. 1235, 1376, 2214.) 

(SANPO, C. ALLIANCE NATIONALE DES MU
TUALITÉS CHRÉTIENNES, INSTITUT NATIO
NAL D'ASSURANCE MALADIE-INVALIDITÉ.) 

ARR1h. 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 28 septembre 1984 par la cour 
du travail de Mons ; 

Sur le premier moyen, pris de la 

(1) Discours prononcés par M. le procu
reur général J. Leclercq aux audiences so
lennelles des 1er septembre 1975 et 2 sep
tembre 1976 ; PEERAER, « La prescription 
des prestations d'assurance maladie-inva
lidité », in Bull. inform. de l'INAMI, 1977, 
no 3. 

(2) et (3) Cass., 25 septembre 1970 (Bull. 
et Pas., 1971 I, p. 65) et la note (1). 
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violation de l'article 97 de la loi du 
9 août 1963 instituant et organisant un 
régime d'assurance obligatoire contre la 
maladie et l'invalidité modifié par l'ar
ticle 32 de la loi du 27 juin 1969, des 
articles 106, § 1er, 3°, 106, § 1•r, 10• ali
néa, 106, § 2, de la loi précitée du 
9 août 1963, 1235, 1376, 1377 et 2219 
du Code civil et dru principe général du 
droit dit « de l'enrichissement sans 
cause», 

en ce que sur la demande de la dé
fenderesse tendant au remboursement, 
sur la base de l'article 97 de la loi du 
9 août 1963, de sommes représentant 
des prestations de kinésithérapie qu'elle 
prétendait avoir indûment payées pour 
les avoir payées après l'expiration du 
délai prévu à l'article 106, § 1•r, 3°, de 
la loi du 9 août 1963, l'arrêt condamne 
le demandeur à payer à la défenderesse, 
en principal, les sommes de 498.080 F. 
et de 148.205 F. aux motifs qu' « il ne 
peut être contesté que les payements 
(faits par la. défenderesse) ont été ef
fectués plus de deux ans après les 
prestations de soins », que la prescrip
tion prévue à l'article 106, § 1•r, 3°, de 
la loi du 9 août 1963, au bénéfice de 
laquelle le législateur a interdit de re
noncer, a un caractère d'ordre public, 
« que la violation d'une règle d'ordre 
public entraîne la nullité absolue de 
l'acte », « qu'en tout état de cause les 
prestations - dont le remboursement a 
été demandé deux ans après les soins -
sont prescrites ; qu'il en est ainsi quelle 
que soit l'attitude de l'organisme assu
reur qui ne peut valablement renoncer à 
la prescription; qu'en conséquence les 
payements effectués en dépit de cette 
règle ont un caractère indu et doivent 
être remboursés (article 97 de la loi du 
9 août 1963) » ; que l'arrêt écarte le 
moyen de défense présenté par le de
mandeur selon lequel la prescription est 
un moyen de défense à l'encontre d'une 
action en justice dirigée contre lui qui 
prescrit et ne peut devenir un moyen 
d'action, au motif que « dans le cadre 
de cette législation (la loi du 9 août 
1963) la prescription acquiert une au
tonomie propre et perd son caractère 
d'exception pour devenir une véritable 
défense au fond, conformément à la 
volonté formelle du législateur expri
mée de manière claire par les articles 97 
et 106 de la loi du 9 août 1963 »,; que 
l'arrêt énonce enfin « que l'action ori
ginaire trouve sa source dans la légis-

lation propre à l'assureur maladie
invalidité obligatoire; qu'il est dès lors 
vain de recourir à l'action en répétition 
d'indu ou à l'action de in rem verso ; 
qu'il faut toutefois relever qu'au mo
ment du payement l'appelant (ici de
mandeur) n'avait plus la qualité de 
créancier dès lors que l'obligation de 
payer les factures était prescrite en ap
plication d'une loi d'ordre public ; que 
pareillement l'enrichissement n'avait 
plus de cause », 

alors que l'article 97 de la loi du 
9 août 1963, qui prévoit le rembourse
ment à l'organisme assureur des som
mes indûment payées par suite d'erreur 
ou de fraude, ne contient pas de déro
gation aux principes du droit civil re
latifs à la répétition de l'indu ; que 
selon l'article 1235 du Code civil, tout 
payement suppose une dette et ce qui 
a été payé sans être dû est sujet à 
répétition, ce qui se présente lorsqu'il 
y a eu payement d'une dette inexistante, 
payement effectué par un débiteur au 
profit d'une personne qui n'est pas 
créancière de la dette et payement 
d'une dette effectué par erreur et sans 
intention libérale par une personne qui 
n'est pas débitrice ; que par contre, le 
payement volontaire, même par igno
rance, d'une dette prescrite n'est pas 
un payement indu et ne donne pas ou
verture à un droit à remboursement, la 
prescription n'affectant pas l'existence 
de la dette mais seulement son exigibi
lité ; que le caractère d'ordre public 
d'une prescription n'a pas pour effet de 
transformer le moyen de défense que 
représente la prescription, permettant 
au débiteur de faire échec à l'action du 
créancier réclamant payement de la 
dette au-delà du délai de prescription et 
que le juge doit, le cas échéant, soule
ver, d'office, en un moyen d'action per
mettant au débiteur d'exiger le rem
boursement des sommes qu'il a versées 
après l'expiration du délai de prescrip
tion de l'action du créancier ; que la 
prescription de l'action relative aux 
prestations de santé prévue par l'arti
cle 106, § 1er, 3°, de la loi du 9 août 
1963 dont le caractère d'ordre public 
découle de l'interdiction, en vertu de 
l'article 106, § 1•r, 10• alinéa, pour 
l'organisme assureur de renoncer au bé
néfice de cette prescription, n'ouvre 
nullement au débiteur, l'organisme as
sureur, un droit d'obtenir le rembour
sement des sommes versées par lui au 
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créancier des prestations de santé après 
l'expiration du délai de prescription de 
l'action de ce dernier ; qu'en effet, le 
délai prévu par l'article 106, § 1"", 3°, 
de la loi du 9 août 1963 est un délai de 
prescription de l'action du créancier des 
prestations de santé et non un délai de 
forclusion de son droit ; que cela ré
sulte clairement des termes de l'arti
cle 106, § 2 ; que dès lors si le carac
tère d'ordre public de cette prescription 
oblige le juge à soulever d'office le 
moyen résultant de la prescription si ce 
moyen n'a pas été invoqué par l'orga
nisme assureur pour échapper à l'action 
en payement dirigée contre lui par le 
créancier des prestations de santé, ce 
caractère d'ordre public n'a par contre 
pas pour effet de rendre nul le paye
ment effectué volontairement par l'or
ganisme assureur; qu'en conséquence la 
défenderesse qui a volontairement payé 
au demandeur des prestations de santé 
pour lesquelles ce dernier ne disposait 
pas, en vertu de la prescription prévue 
à l'article 106, § 1er, 3 °, de la loi du 
9 août 1963, d'une action en payement, 
a payé une dette existante, mais dému
nie d'action, et n'a pas effectué un paye
ment indu ; qu'elle ne pouvait donc en 
obtenir le remboursement sur la base de 
l'article 97 de la loi du 9 août 1963 qui 
ne prévoit que le rembours,ement des 
prestations indûment payées; qu'en 
accueillant cependant la demande de 
remboursement formée par la défende
resse pour les motifs précités selon les
quels les prestations étant prescrites au 
moment du payement et l'organisme 
assureur ne pouvant renoncer au béné
fice de la prescription, « les payements 
effectués en dépit de cette règle ont un 
caractère indu et doivent être rembour
sés », « dans le cadre » de la loi du 
9 août 1963, « la prescription acquiert 
une autonomie et perd son caractère 
d'exception pour devenir une véritable 
défense au fond » et l'action de la dé
fenderesse trouvant sa source dans la 
législation de l'assurance maladie-inva
lidité, « il est dès lors vain de recourir 
à l'action en répétition d'indu » puisque 
«au moment du payement l'appelant 
(ici demandeur) n'avait plus la qualité 
de créancier dès lors que l'obligation 
de payer les factures était prescrite en 
application d'une loi d'ordre public », 
l'arrêt viole les articles 97, 106, § 1•r, 
3°, 106, § 1er, 10° alinéa, 106, § 2, de la 
loi du 9 août 1963 instituant et organi-

sant un régime d'assurance obligatoire 
contre la maladie et l'invalidité puisque 
ces articles ne dérogent pas aux règles 
du droit civil relatives au payement 
volontaire d'une dette prescrite telles 
qu'elles résultent des articles 1235, 1376, 
1377 et 2219 du Code civil en vertu des
quels une dette prescrite est une dette 
existante et le débiteur d'une telle dette 
ne dispose pas d'une action en rem
boursement des sommes payées volon
tairement en exécution de cette dette 
après l'expiration du délai de prescrip
tion, dès lors que l'expiration du délai 
prévu par l'article 106, § 1•r, 3°, de la 
loi du 9 août 1963 n'a pas pour effet 
d'éteindre la dette de l'organisme assu
reur ; que par voie de conséquence, l'ar
rêt viole également les articles 1235, 
1376, 1377 et 2219 du Code civil ; qu'en 
décidant en outre, pour rejeter le moyen 
de défense présenté par le demandeur 
soutenant que son enrichissement avait 
une juste cause, le payement ayant été 
effec,tué en rétribution des soins don
nés, que « l'enrichissement n'avait plus 
de cause » parce que « au moment du 
payement (le demandeur) n'avait plus 
la qualité de créancier dès lors que 
l'obligation de payer les factures était 
prescrite en application d'une loi d'or
dre public», l'arrêt viole les articles 106, 
§ 1"', 3°, 106, § 1•r, 10° alinéa, 106, § 2, 
de la loi du 9 août 1963 instituant et 
organisant un régime d'assurance obli
gatoire contre la maladie et l'invalidité, 
et 2219 du Code civil, puisqu'il résulte 
de ces dispositions que la créance du 
demandeur n'était pas éteinte en raison 
de l'expiration du délai de prescription 
prévu par l'article 106, § 1"', 3°, ainsi 
que le principe général du droit dit « de 
l'enrichissement sans cause» : 

Attendu qu'il ressort de l'article 106 
de la loi du 9 août 1963 que le législa
teur a entendu instituer un régime de 
prescription auquel les dispositions du 
droit commun s'appliquent sauf déro
gation expresse ; 

Que la prescription extinctive, moyen 
de se libérer d'une obligation, n'affecte 
pas l'existence de la dette, mais seule
ment son exigibilité ; que l'article 106 
de la loi du 9 août 1963 ne déroge pas 
à cette règle ; 

Qu'il s'ensuit que la circonstance que 
l'organisme assureur a payé au deman
deur des prestations de santé sans oppo
ser la prescription prévue à l'article 106, 
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§ 1•r, 3°, ne donne pas ouverture à un 
droit à remboursement, la demande en 
répétition n'étant fondée, en ce cas, ni 
sur l'inexistence de la dette ni sur l'ab
sence de cause de celle-ci ; 

Que le moyen est fondé ; 
Attendu que la cassation du disposi

tif de l'arrêt statuant sur la demande 
principale de l'Alliance nationale des 
mutualités chrétiennes, première défen
deresse, entraîne l'annulation du dispo
sitif relatif aux intérêts compensatoires, 
critiqué par le second moyen, qui en est 
la conséquence ; 

Par ces motifs, casse l'arrêt attaqué ; 
ordonne que mention du présent arrêt 
sera faite en marge de l'arrêt cassé ; 
réserve les dépens pour qu'il soit statué 
sur ceux-ci par le juge du fond ; renvoie 
la cause devant la cour du travail de 
Bruxelles. 

Du 22 septembre 1986. - 3e ch. -
Prés. et Rapp. M. Bosly, conseiller fai
sant fonctions de président. - Concl. 
conf. M. Duchatelet, premier avocat 
général. - Pl. MM. Dassesse, van 
Hecke et Houtekier. 

3e CH. - 22 septembre 1986 

(RG 7628). 

ACCIDENT DU TRAVAIL. - INCAPA
CITÉ TEMPORAIRE PARTIELLE. - REMISE 

AU TRAVAIL, - LOI DU 10 AVRIL 1971, 
ARTICLE 23, ALINÉA 3. - CONDITIONS 
D'APPLICATION. 

La victime d'un accident du travaiL n'a 
droit à aucune indemnité pour les pé
riodes d'incapacité partielle pendant 
lesquelles elle a travaillé et n'a subi 
aucune perte de salaire, l'indemnité 
d'incapacité temporaire totale n'étant 
due qu'après que, pour un motif vala
ble, elle ait refusé la remise au tra
vail ou y ait mis fin (1). 

(1) Cass., 27 juin 1983, RG 3897 (Bull. et 
Pas., 1983, I, n° 599). 

(GILIARD, C. LA BELGIQUE INDUSTRIELLE.) 

ARRÊT. 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 14 octobre 1985 par la cour du 
travail de Mons ; 

Sur le premier moyen, pris de la vio
lation des articles 97 de la Constitution, 
1319, 1320, 1322 du Code civil, 22, 23, 
alinéas 3 et 4, 3°, de la loi du 10 avril 
1971 sur les accidents du travail, 

en ce que l'arrêt fixe l'incapacité tem
poraire totale du demandeur du 19 dé
cembre 1980 au 22 février 1981, du 
3 mars 1981 au 17 mars 1981, du 5 juillet 
1981 au 12 juillet 1981, du 22 août 1981 
au 6 septembre 1981, du 20 octobre 1981 
au 21 octobre 1981, du 8 décembre 1981 
au 14 décembre 1981 et l'incapacité tem
poraire partielle du 23 février 1981 au 
2 mars 1981, du 18 mars 1981 au 4 juillet 
1981, du 13 juillet 1981 au 21 août 1981, 
du 7 septembre 1981 au 19 octobre 1981, 
du 22 octobre 1981 au 7 décembre 1981, 
du 15 décembre 1981 au 30 avril 1982 et 
dit pour droit que les indemnités pour 
incapacité temporaire totale ne sont pas 
dues pour les périodes au cours des
quelles une rémunération a été perçue, 
aux motifs que ces périodes d'incapacité 
temporaire, justifiées par le certificat de 
l'employeur produit aux débats, ne sont 
pas contestées ; qu'il convient de les ad
mettre sans rectification préalable par 
l'expert ; qu'à bon droit, le premier juge 
a estimé que tenant compte des règles 
nouvelles d'indemnisation prévues par 
la loi du 10 avril 1971, il ne semble pas, 
ce étant confirmé par la jurisprudence 
ultérieure, que la victime puisse, par 
l'addition de son salaire et de l'indem
nité légale, dépasser sa rémunération 
antérieure à l'accident ; aue l'article 23, 
alinéa 4, 3°, vise une autre hypothèse 
que celle soutenue par le demandeur, à 
savoir le droit au cumul tant de l'indem
nité d'incapacité temporaire totale que 
du salaire payé pour la reprise du tra
vail ; que l'alinéa 4, 3°, de l'article 23, 
vise en réalité le refus immédiat de re
prise du travail proposé par l'employeur 
pour un motif valable et non la cessa
tion de cette reprise pour cause d'inca
pacité temporaire totale même due à 
une rechute ; qu'il convient de rectifier 
les périodes d'incapacité temporaire to
tale et d'incapacité temporaire partielle 
selon appel incident formé par la défen-
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deresse ; que cette dernière se déclare 
d'accord pour indemniser la seule pé
riode d'incapacité, temporaire du 13 juil
let au 21 août 1981 ayant entraîné une 
perte de salaire ainsi qu'il découle du 
principe général repris en l'article 23 : 
« Dans le cas où la victime accepte la 
reprise du travail, celle-ci a droit à une 
indemnité équivalente à la différence 
entre sa rémunération avant l'accident 
et celle qui est gagnée depuis sa re
mise au travail » ; qu'.à bon droit le 
premier juge a estimé que le travail
leur ne pouvait se voir reconnaître 
une incapacité temporaire totale au 
cours d'une période d'incapacité tem
poraire partielle pendant laquelle il a 
accepté de travailler et perçu son sa
laire ; que dans l'hypothèse où il n'y 
a pas eu de perte de salaire au 
cours de l'incapacité temporaire par
tielle, la victime n'a droit à aucune in
demnité ; que l'arrêt de la Cour de cas
sation du 26 juin 1978 vanté par le de
mandeur n'est pas applicable au cas 
d'espèce, dès lors qu'il règle les droits 
de la victime à l'égard de l'employeur 
au cours des incapacités temporaires 
partielles et non à l'égard de l'assureur
loi ; que l'opinion du premier juge par
tagée par la cour (du travail) est con
forme à l'économie de l'article 23 de la 
loi du 10 avril 1971, laquelle tend à ré
habiliter le mieux et le plus rapidement 
un travailleur accidenté et à reconsti
tuer sa rémunération de la manière la 
plus complète mais non à lui assurer, 
hors le cas de circonstances étrangères 
à l'accident, la possibilité d'un cumul 
débouchant sur une rémunération supé
rieure à celle qu'il gagnait avant l'acci
dent, 

alors que, première branche, le de
mandeur soutenait expressément dans 
ses conclusions d'appel que la reprise du 
travail ne suffit pas à elle seule à déter
miner l'incapacité partielle ; qu'en effet, 
s'il avait été contraint de mettre fin à sa 
remise au travail, cela résultait de rai
sons indépendantes de sa volonté et ré
pondait donc à des motifs valables ; qu'il 
n'y avait donc pas lieu de rectifier le 
rapport d'expertise puisqu'en tout état 
de cause, le demandeur devait être ad
mis au bénéfice de l'indemnité d'inca
pacité temporaire totale pour la période 
allant du 18 décembre 1980 au 14 dé
cembre 1981 ; que l'arrêt, en mention
nant que les périodes d'incapacité tem-

poraire déterminées dans le certificat de 
l'employeur n'étaient pas contestées, 
viole la foi due aux conclusions du de
mandeur, qui contestait en effet dans 
ses conclusions que la reprise du travail 
était suffisante pour déterminer à elle 
seule les incapacités temporaires, de 
sorte que les certificats de l'employeur 
ne pouvaient modifier les conclusions de 
l'expert (violation des articles 1319, 
1320, 1322 du Code civil) ; que l'arrêt 
modifie en outre les périodes d'incapa
cité temporaire totale et d'incapacité 
temporaire partielle retenues par l'ex
pert, sans rencontrer à suffisance de 
droit les critiques précises et circonstan
ciées faites dans les conclusions du de
mandeur (violation de l'article 97 de la 
Constitution) ; 

deuxième branche, jusqu'au jour de la 
remise complète au travail ou de la con
solidation, la victime bénéficie de l'in
demnité d'incapacité temporaire totale 
si, pour un motif valable, elle refuse la 
remise au travail ou le traitement pro
posés ou si elle y met fin, même si la 
remise au travail a eu lieu à la suite 
d'un accord entre le travailleur et l'em
ployeur ; que le demandeur soutenait 
dans ses conclusions d'appel qu'il a dû 
renoncer à ses tentatives de reprise de 
travail au bout de quelques jours en 
raison de la douleur, ce qui est un motif 
valable pour mettre fin au travail ; que 
l'arrêt, en écartant ce motif et en exi
geant un refus immédiat de reprise du 
travail, ne motive pas légalement le re
jet des indemnités d'incapacité tempo
raire réclamées par le demandeur (vio
lation des articles 22, 23, alinéas 3 et 4, 
3°, de la loi du 10 avril 1971) ; 

troisième branche, jusqu'au jour de 
la remise complète au travail ou de la 
consolidation, la victime bénéficie de 
l'indemnité d'incapacité totale si, pour 
un motif valable, elle met fin au travail 
qu'elle avait repris pendant la période 
d'incapacité partielle à la suite d'un 
accord entre elle et son employeur ; que 
l'indemnité d'incapacité temporaire to
tale, à laquelle le demandeur avait droit, 
peut être cumulée avec sa rémunéra
tion ; que leur cumul n'est en effet pas 
légalement interdit (violation des arti
cles 22, 23, alinéas 3 et 4, 3°, de la loi du 
10 avril 1971) ; que l'arrêt viole ainsi les 
dispositions légales visées au moyen : 

Quant à la première branche : 
Attendu que, d'une part, l'arrêt relève 
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que, selon la défenderesse, l'expert a été 
mal informé quant aux périodes de re
prise du travail du demandeur et con
sidère que les périodes d'incapacité tem
poraire totale et partielle peuvent s'éta
blir par un certificat produit aux débats 
et relatif aux périodes de reprise du 
travail; 

Qu'en constatant que ni ce certificat 
de l'employeur ni les périodes d'incapa
cité temporaire qu'il permet de retenir 
ne sont contestés, l'arrêt ne viole pas la 
foi due aux conclusions du demandeur, 
qui soutenaient que la reprise du travail 
n'était pas suffisante pour déterminer 
à elle seule les incapacités temporaires ; 

Attendu que, d'autre part, en déci
dant, de manière implicite mais cer
taine, que les périodes d'incapacité to
tale ou partielle doivent être détermi
nées en fonction des périodes de reprise 
du travail, l'arrêt répond en les contre
disant aux conclusions du demandeur 
visées au moyen ; 

Que le moyen, en cette branche, man
que en fait; 

Quant à la troisième branche : 

Attendu que l'arrêt considère « que le 
travailleur ne pouvait se voir reconnaî
tre une incapacité temporaire totale au 
cours d'une période d'incapacité tempo
raire partielle pendant laquelle il a ac
cepté de travailler et perçu son salaire » 
et décide que « dans l'hypothèse où il 
n'y a pas eu de perte de salaire au cours 
de l'incapacité temporaire partielle, la 
victime n'a droit à aucune indemnité » ; 

Que ce faisant, l'arrêt fait une exacte 
application de l'article 23, alinéa 3, de 
la loi du 10 avril 1971 et rejette, dès 
lors, à bon droit l'application de l'ali
néa 4, 3°, du même article qui vise la 
situation où le travailleur a mis fin lui
même, pour un motif valable, à sa re
mise au travail ; 

Que le moyen, en cette branche, ne 
peut être accueilli ; 

Quant à la deuxième branche : 

Attendu que, la critique formulée en 
cette branche du moyen fût-elle fondée, 
la décision n'en resterait pas moins lé
galement justifiée par la considération 
reproduite dans la réponse à la troi
sième branche du moyen ; 

Que, critiquant une considération sur
abondante de l'arrêt, le moyen, en cette 

branche, est irrecevable à défaut d'inté
rêt; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi ; 
vu l'article 68 de la loi sur les accidents 
du travail, condamne la défenderesse 
aux dépens. 

Du 22 septembre 1986. - 3• ch. -
Prés. M. Bosly, conseiller faisant fonc
tions de président. - Rapp. Mm• Char
lier. - Concl. conf. M. Piret, avocat gé
néral. - PL. MM. Houtekier et Bützler. 

2" CH. - 23 septembre 1986 

(RG 9927). 

1° RESPONSABILITÉ (HORS CON

TRAT). - INTÉRÊTS COMPENSATOIRES. 
- NOTION. 

2° RESPONSABILITÉ (HORS CON

TRAT). - CONDAMNATION DU PRÉVENU 
AU PAYEMENT D'UNE SOMME EN PRINCI
PAL, MAJORÉE DES INTÉRÊTS COMPENSA
TOIRES. - DÉCISION SUIVANT LAQUELLE, 
A DÉFAUT DE CLAUSE CONTRAIRE, LES IN
DEMNITÉS PROVISIONNELLES AYANT DÉJA 
ÉTÉ PAYÉES DOIVENT ÊTRE IMPUTÉES 
D'ABORD SUR LES INTÉRÊTS COMPENSA
TOIRES ET ENSUITE SUR LA SOMME EN 
PRINCIPAL. - CONSÉQUENCES. 

1 ° Les intérêts compensatoires font par
tie intégrante des dommages et inté
rêts alloués en réparation du dom
mage causé par la faute ; ils tendent 
à la réparation du dommage résultant 
du payement différé de l'indemnité à 
laquelle le préjudicié avait droit à la 
date du dommage (1). (Code civil, ar
ticles 1382 et 1383.) 

(1) Cons. cass., 7 octobre 1976 (Bull. et 
Pas., 1977, 1, 150), 20 février 1980 (ibid., 
1980, 1, 7.36) et 25 novembre 1981, RG 1962 
(ibid., 1982, 1, 418) ; JEANMART, « Questions 
spéciales relatives à l'évaluation des dom
mages» in « Garanties et réparations des 
risques de circulation», éd. Jeune Barreau 
de Liège, 1985, p. 145-146. 
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2° Viole les articles 1382 et 1383 du 
Code civil le juge qui, après avoir 
condamné le prévenu à payer au pré
judicié une somme en principal majo
rée des intérêts compensatoires, à titre 
d'indemnité pour le dommage subi, 
décide que les indemnités provision
nelles déjà payées doivent, à défaut 
de clause contraire, être imputées 
d'abord sur les intérêts compensatoi
res et ensuite sur la somme en princi
pal (1). 

(THYS, C. DE HERT ; DE HERT, C. THYS.) 

ARRÊT (traduction). 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 28 juin 1983 par la cour d'appel 
d'Anvers; 

I. Quant au pourvoi de Ronald Thys, 
prévenu: 

Sur le moyen pris de la violation des 
articles 1154 et 1254 du Code civil et, 
pour autant que de besoin, des articles 
1382 et 1383 du Code civil, 

en ce que, par la décision attaquée, la 
cour d'appel, après avoir fixé les mon
tants des divers postes du dommage, 
décide, quant à l'imputation des provi
sions versées, que « la partie civile sou
tient à bon droit qu'à défaut de quelque 
clause contraire, il y a lieu d'imputer 
les provisions d'abord sur les intérêts et 
ensuite sur le principal », appliquant 
ainsi l'article 1254 du Code civil, 

alors que l'article 1254 du Code civil, 
qui porte sur les payements résultant 
d'obligations conventionnelles, n'est pas 
applicable aux dommages-intérêts qu'un 
justiciable doit, en raison de sa faute 
délictuelle ou quasi-délictuelle, payer à 
la victime d'un accident ; que l'arti
cle 1154 du Code civil, qui règle la capi
talisation des intérêts, ne s'applique 
pas davantage au dédommagement et 
aux intérêts dus en raison de fautes 
quasi-délictuelles ou délictuelles ; que 
l'imputation des provisions versé es, 
d'abord sur les intérêts et ensuite sur le 
capital, conduit, soit à la capitalisation 
des intérêts, soit à l'attribution d'inté
rêts sur un capital trop élevé ; que, au-

----~--------

(1) Cons. JEANMART, op. cit., p. 145 à 147. 

cun de ces deux modes d'imputation 
n'étant autorisé en matière de répara
tions dues en raison de fautes délic
tuelles ou quasi-délictuelles, la cour 
d'appel viole les dispositions légales vi
sées par le moyen : 

Attendu que le moyen vise les intérêts 
compensatoires alloués au défendeur par 
l'arrêt ; 

Attendu que les intérêts compensatoi
res font partie intégrante des domma
ges-intérêts alloués en réparation du 
dommage causé par la faute ; que, dès 
lors qu'ils compensent le préjudice sup
plémentaire résultant du retard de paye
ment des sommes auxquelles la victime 
avait droit à la date du dommage, ces 
intérêts ne sont dus que sur les sommes 
qui sont à verser après la survenance du 
dommage pour réparer entièrement ce
lui-ci ; 

Attendu qu'il résulte de ce qui pré
cède que l'imputation sur les intérêts 
compensatoires, par application des rè
gles consacrées par l'article 1254 du 
Code civil, de payements faits en répa
ration du dommage qui trouve sa cause 
dans un acte illicite, conduit à la répa
ration d'un dommage inexistant; 

Que, en décidant que les indemnités 
provisionnelles, payées en réparation du 
dommage, doivent, à défaut de quelque 
clause contraire, être imputées d'abord 
sur les intérêts compensatoires, l'arrêt 
viole les articles 1382 et 1383 du Code 
civil; 

Que, dans cette mesure, le moyen est 
fondé; 

II. Sur le pourvoi formé par François 
De Hert, partie civile : 

Attendu qu'il ne ressort pas des pièces 
auxquelles la Cour peut avoir égard que 
le demandeur ait fait notifier son pour
voi au défendeur ; 

Que le pourvoi est, dès lors, irreceva
ble; 

Par ces motifs, casse l'arrêt attaqué, 
en tant qu'il statue sur l'imputation des 
indemnités provisionnelles payées et sur 
les frais ; rejette le pourvoi de François 
De Hert ; ordonne que mention du pré
sent arrêt sera faite en marge de l'arrêt 
partiellement cassé ; condamne Fran
çois De Hert à la totalité des frais ; 
renvoie la cause, ainsi limitée, à la cour 
d'appel de Bruxelles. 
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Du 23 septembre 1986. - 2• ch. -
Prés. M. Screvens, président. - Rapp. 
M. Marchal. - Concl. conf. M. Tille
kaerts, avocat général. - Pl. M. Bütz
ler. 

N° 42 

2e CH. - 23 septembre 1986 

(RG 478). 

1 ° FRAIS ET DÉPENS. - MATIÈRE RÉ· 
PRESSIVE. - OPPOSITION. - FRAIS CAU
SÉS PAR L'OPPOSITION, LAISSÉS A CHARGE 
DE L'OPPOSANT. - CONDITION. 

2° OPPOSITION. - MATIÈRE RÉPRES
SIVE. - FRAIS CAUSÉS PAR L'OPPOSI
TION, LAISSÉS A CHARGE DE L'OPPOSANT. 
- LÉGALITÉ. - CONDITION. 

1 ° et 2° En matière répressive le juge 
ne peut laisser à charge de l'opposant 
les frais causés par l'opposition, y 
compris ceux de l'expédition et de la 
notification du jugement, sauf lors
qu'il constate que le défaut lui est im
putable (1). (Code d'instr. crim., arti
cle 187, al. 6.) 

(MERTENS.) 

ARRÊT (traduction). 

LA COUR ; - Vu le jugement atta
qué, rendu le 26 février 1986 par le tri
bunal correctionnel de Turnhout, sta
tuant en degré d'appel sur opposition ; 

Sur le moyen pris, d'office, de la vio
lation de l'article 187, alinéa 6, du Code 
d'instruction criminelle : 

(1) Cass., 23 octobre 1967 (Bull. et Pas., 
1968, I, 272) ; 10 juin 1986, RG 358 (ibid., 
1986, I, n° 632) ; cons. cass., 3 juin 1954 
(Bull. et Pas., 1954, I, 844) ; 28 février 1977 
(ibid., 1977, I, 683) ; 10 juin 1986 (ibid., 
1986, 1, no 632); voy. A. LORENT, « Les 
frais de justice répressive», R.D.P., 1983, 
n° 23; voy. aussi les annales parlementai
res relatives à la loi du 9 mars 1908, et les 
déclarations du Ministre de la Justice Ren
kin, dans Pasinomie, 1908, 145. 

Attendu qu'en vertu de l'article 187, 
alinéa 6, du Code d'instruction crimi
nelle, les frais et dépens causés par l'op
position, y compris le coût de l'expédi
tion et de la signification du jugement, 
doivent être laissés à charge de l'oppo
sant, si le défaut lui est imputable ; 

Attendu que les juges, condamnant le 
demandeur à tous les frais des deux in
stances, y compris « les frais exposés 
au cours de la procédure suivie sur 
opposition », sans constater que le dé
faut était imputable au demandeur, vio
lent l'article 187, alinéa 6, du Code d'in
struction criminelle ; 

Et attendu que, pour le surplus, les 
formalités substantielles ou prescrites à 
peine de nullité ont été observées et 
que la décision est conforme à la loi ; 

Par ces motifs, casse le jugement atta
qué, en tant qu'il condamne le deman
deur aux frais et dépens causés par 
l'opposition, y compris le coût de l'ex
pédition et de la signification du juge
ment rendu par défaut ; rejette le pour
voi pour le surplus ; ordonne que men
tion du présent arrêt sera faite en marge 
du jugement partiellement cassé ; con
damne le demandeur aux trois quarts 
des frais ; laisse le quart restant à 
charge de l'Etat ; renvoie la cause, ainsi 
limitée, au tribunal correctionnel d'An
vers, siégeant en degré d'appel. 

Du 23 septembre 1986. - 2e ch. 
Prés. M. Screvens, président. - Rapp. 
M. D'Haenens. - Concl. conf. M. du 
Jardin, avocat général. - Pl. M. Koks 
(du barreau de Turnhout). 

N° 43 

2• CH. - 23 septembre 1986 

(RG 690). 

1° COUR D'ASSISES. - AUDIENCE A 
HUIS CLOS. - TÉMOIN DEMEURANT, 
APRÈS SA DÉPOSITION, DANS LA SALLE 
D'AUDIENCE LORS D'UNE AUDIENCE A HUIS 
CLOS. 

2° COUR D'ASSISES. - INTERROGA
TOIRE PAR LE PRÉSIDENT. - DÉCLARA-
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TION RELATIVE A UN ÉLÉMENT OBJECTIF 
DU DOSSIER. 

3° DROITS DE L'HOMME. - CONVEN
TION DE SAUVEGARDE DES DROITS DE 
L'HOMME ET DES LIBERTÉS FONDAMEN
TALES, ARTICLE 6, § 2. - PACTE INTER
NATIONAL RELATIF AUX DROITS CIVILS ET 
POLITIQUES, ARTICLE 14, § 2. - PRÉ
SOMPTION D'INNOCENCE. - PRÉSIDENT DE 
LA COUR D'ASSISES. - DÉCLARATION 
RELATIVE A UN ÉLÉMENT OBJECTIF DU 
DOSSIER ET NE FAISANT PAS ALLUSION A 

LA CULPABILITÉ ÉVENTUELLE DE L'AC
CUSÉ. 

4° COUR D'ASSISES. - REMISE DE 
L'ACTE DE DÉFENSE AUX JURÉS. - JONC
TION DE CET ACTE AU DOSSIER RÉPRES
SIF. - DROITS DE LA DÉFENSE. 

5° DROITS DE LA DÉFENSE. - MA
TIÈRE RÉPRESSIVE. - COUR D'ASSISES. 
- ACTE DE DÉFENSE. - REMISE DE CET 
ACTE AUX JURÉS N'ÉTANT PAS CONSTATÉE 
DANS LES PROCÈS-VERBAUX DES AUDIEN
CES. - JONCTION DE CET ACTE AU DOS
SIER PÉNAL DONT LES JURÉS PEUVENT 
PRENDRE CONNAISSANCE PENDANT LEUR 
DÉLIBÉRATION. 

6° COUR D'ASSISES. - AUDIENCE A 

HUIS CLOS. - CONDITIONS. - APPRÉ
CIATION SOUVERAINE EN FAIT. 

7° JUGEMENTS ET ARR~TS. - MA
TIÈRE RÉPRESSIVE. - AUDIENCE A HUIS 
CLOS. - CONDITIONS. - APPRÉCIATION 
SOUVERAINE EN FAIT. 

8° DROITS DE L'HOMME. - CONVEN
TION DE SAUVEGARDE DES DROITS DE 
L'HOMME ET DES LIBERTÉS FONDAMENTA
LES, ARTICLE 6, § 1°'. - DROIT A UNE 
INSTRUCTION PUBLIQUE DE LA CAUSE. -
ACCÈS A LA SALLE D'AUDIENCE INTERDIT 
A LA PRESSE ET AU PUBLIC PENDANT LE 
PROCÈS OU UNE PARTIE DE CELUI-CI. -
CONDITIONS. - APPRÉCIATION SOUVE
RAINE, EN FAIT, DE LA COUR D'ASSISES. 

9° COUR D'ASSISES. - DIRECTION DES 
DÉBATS PAR LE PRÉSIDENT. - DÉPOSI
TION IRRÉGULIÈRE D'UN TÉMOIN. -
NULLITÉ. - RÉAUDITION. 

10° COUR D'ASSISES. - DIRECTION DES 
DÉBATS PAR LE PRÉSIDENT. - DÉCISION 
DE HUIS CLOS PRISE PAR LE PRÉSIDENT. 
- EXERCICE IRRÉGULIER DE CE POUVOIR 
DISCRÉTIONNAIRE. - DÉPOSITION IRRÉ-

GULIÈRE D'UN TÉMOIN. 
RÉAUDITION. 

NULLITÉ. -

11 ° COUR D'ASSISES. - DIRECTION DES 
DÉBATS PAR LE PRÉSIDENT. - REFUS DU 
PRÉSIDENT DE POSER UNE QUESTION A 
L'ACCUSÉ. - OBSERVATION DE L'ARTI
CLE 319 DU CODE D'INSTRUCTION CRIMI
NELLE. 

12° DROITS DE LA DÉFENSE. - MA
TIÈRE RÉPRESSIVE. - COUR D'ASSISES. 
- REFUS DU PRÉSIDENT DE POSER UNE 
QUESTION A L'ACCUSÉ. 

13° SECRET PROFESSIONNEL. - MA
TIÈRE RÉPRESSIVE. - PERSONNE APPE
LÉE A DÉPOSER EN JUSTICE. - APPRÉ
CIATION DE L'OPPORTUNITÉ DE GARDER LE 
SECRET. - LIMITES. - DÉTOURNEMENT 
DU SECRET PROFESSIONNEL DE SON BUT. 

14° SECRET PROFESSIONNEL. - MA
TIÈRE RÉPRESSIVE. - JURIDICTION DE 
JUGEMENT. - DÉCLARATION FAITE AU 
COURS DE L'INFORMATION. - EFFETS. 

1 ° Un témoin peut, après avoir fait 
sa déposition, demeurer dans la 
salle d'audience, même au cours d'une 
audience tenue à huis clos, si le prési
dent de la cour d'assises lui a ordonné 
d'être présent en vue d'une confronta
tion. (Code d'instr. cri.In., art. 316, 
320.) (1). 

2° et 3° Aucune partialité méconnais
sant la présomption d'innocence de 
l'accusé ne saurait se déduire des 
mots prononcés par le président de 
la cour d'assises, ne se référant qu'à 
un élément objectif du dossier et ne 
contenant ni directement ni indirecte
ment une allusion à la culpabilité de 
l'accusé en ce qui concerne le fait mis 
à sa charge (2). (Convention des 
droits de l'homme et des libertés 
fondamentales, art. 6, § 2. - Pacte 
international relatif aux droits civils 
et politiques, art. 14, § 2.) 

4° et 5° Une violation des droits de la 
défense ne saurait se déduire de l'ab-

(1) Cass., 28 février 1977 (BulL et Pas., 
1977, I, 685); voy. S. SASSERATH, La cour 
d'assises, Novelles, Procédure pénale, II, 1, 
no 1111. 

(2) Cass., 11 mai 1983, RG 2841 (Bull. et 
Pas., 1983, I, no 508). 
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sence, dans les procès-verbaux des 
audiences, de mention relative à la 
remise aux jurés d'une copie de l'acte 
de défense, lorsque, de toute manière, 
il ressort des mentions de ces procès
verbaux que cet acte de défense a été 
annexé au dossier pénal, de sorte que 
les jurés ont pu en prendre connais
sance pendant leur délibération (1). 

6°, 7° et 8° La cour d'assises apprécie 
souverainement, en fait, si, pour un 
des motifs prévus à l'article 96 de la 
Constitution ou à l'article 6, § l"", de 
la Convention de sauvegarde des 
droits de l'homme et des libertés fon
damentales, il y a lieu de faire ex
ception à la règle suivant laquelle la 
cause doit être instruite en audience 
publique (2). 

9° Le président de la cour d'assises, 
chargé de la direction des débats, 
constatant qu'un témoin a fait irré
gulièrement une déposition, peut ré
entendre ce témoin, en agissant 
comme le prévoit la loi (3). 

10° Le président de la cour d'assises ne 
peut, en vertu de son pouvoir discré
tionnaire, entendre un témoin à huis 
clos ; il peut, le cas échéant, réenten
dre le témoin, irrégulièrement en
tendu, après que la cour d'assises a, 
par un arrêt, ordonné le huis clos (4). 

11 ° et 12° Une violation des droits de la 
défense ne saurait se déduire du refus 
du président de la cour d'assises de 
poser une question à l'accusé lui
même, à sa demande, après l'audition 
d'un témoin, si le président a, après 
l'audition de ce témoin, donné j, 

l'accusé la possibilité d'agir confor
mément à l'article 319 du Code d'in-

(1) Voy. S. SASSERATH, (( L'acte de dé
fense en cour d'assises», R.D.P., 1914, 495 
(503) ; S. SASSERATH, La cour d'assises, No
velles, Procédure pénale, II, 1, n° 168bis. 

(2) Cons. cass., 14 avril 1983, RG 6789 
(Bull. et Pas., 1983, 1, n° 441) et les conclu
sions de M. l'avocat général J. Velu. 

(3) Cass., 6 septembre 1976 (Bull. et Pas., 
1977, 1, 10) et la note 3; cons. cass., 24 fé
vrier 1981 (Bull. et Pas., 1981, 1, 701). 

(4) Cass., 6 septembre 1976 (Bull. et Pas., 
1977, 1, 10) et la note 3 ; cons. cass., 20 dé
cembre 1977 (Bull. et Pas., 1978, 1, 460), 
24 février 1981 (ibid., 1981, 1, 701), 

struction criminelle, et notamment de 
dire tout ce qui peut être utile à sa 
défense (5). 

13° Un témoin appelé à déposer en jus
tice au sujet de faits couverts par le 
secret professionnel peut révéler 
ceux-ci s'il estime devoir le faire. Il 
ne peut être contraint à parler s'il 
estime devoir garder le secret profes
sionnel. Il apprécie lui-même l'oppor
tunité de sa décision, même s'il est 
délié de son secret professionnel, à la 
condition que le juge estime que, 
compte tenu des éléments de la cause, 
ce témoin ne détourne pas le secret 
professionnel de son but en gardant 
le silence (6). 

14° La circonstance qu'un témoin a, au 
cours de l'information, fait des dé
clarations sans invoquer le secret 
professionnel ne prive pas ce témoin 
du droit de garder, en vertu dudit 
secret, le silence devant la juridiction 
de jugement. 

(HERM!.) 

ARRJ!:T (traduction). 

LA COUR ; - Vu les arrêts attaqués, 
rendus les 26 mai 1986, 28 mai 1986, 
29 mai 1986 et 30 mai 1986 par la cour 
d'assises de la province de Flandre 
orientale; 

A. Quant au pourvoi formé contre 
l'arrêt avant dire droit numéro 5.858 du 
30 mai 1986 : 

Attendu que l'arrêt fait droit à la re
quête de la demanderesse tendant à 
faire poser une question complémen
taire aux jurés ; 

Que, partant, le pourvoi est irreceva
ble à défaut d'intérêt ; 

20 juillet 1982, RG 2457 (Bull. et Pas., 1982, 
1, 1320 ; cons. sous cass., 12 novembre 1985, 
la note, signée Vandeplas, relative à « De 
discretionaire macht van de voorzitter van 
het hof van assisen », R.W., 1985-1986, 2551. 

(5) Cons. cass., 18 juillet 1985, RG 9708 
(Bull. et Pas., 1985, 1, n° 661). 

(6) Cons. cass., 30 octobre 1978 (Bull. et 
Pas., 1979 1, 248) ; voy. HOEFFLER, Traité 
d'instruction préparatoire, 1956, no 221, 
p. 217; R. LEGROS, Considérations sur le 
secret médical, R.D.P., 1957-1958, 866. 
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B. Quant au pourvoi formé contre les 
arrêts avant dire droit numéros 5.854 et 
5.855 du 26 mai 1986 : 

Sur le second moyen, pris de la vio
lation des articles 96, 97 de la Constitu
tion, 6, § 1er, de la Convention de sau
vegarde des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales, signée à Rome 
le 4 novembre 1950 et approuvée par la 
loi du 13 mai 1955, et de la violation 
des droits de la défense, 

en ce que les deux arrêts attaqués 
numéros 5.854 et 5.855 du 26 mai 1986 
rejettent d'abord la demande de la 
défense tendant à ce que le huis clos 
soit prononcé pendant la lecture de 
l'acte de défense, par les motifs qu' « il 
ne ressort d'aucune des pièces du dos
sier dont la cour (d'assises) a connais
sance, que l'instruction de la cause 
compromettrait l'ordre public et les 
bonnes mœurs ; que la cour ne saurait 
décider si la lecture d'un acte de dé
fense, dont elle n'a pas connaissance, 
compromettrait l'ordre public et les 
bonnes mœurs », et, rejettent ensuite, 
une nouvelle fois la demande de la dé
fense tendant ,à ce que le huis clos soit 
prononcé, par les motifs qu' « eu égard 
aux pièces produites, ni l'ordre public 
ni les bonnes mœurs ne sont compro
mis ; qu'en ce qui concerne l'atteinte 
portée aux intérêts personnels des par
ties, la cour considère, sur le fonde
ment de pièces dont elle a pu prendre 
connaissance, que la publicité des dé
bats ne porte pas atteinte à ces intérêts 
visés à l'article 6, § 1'0r, de la Conven
tion de sauvegarde des droits de 
l'homme et des libertés fondamenta
les»; 

alors que, en ses conclusions dépo
sées le 26 mai 1986 la demanderesse 
soutenait expressément que pour sa 
défense elle devait citer des éléments 
relatifs à sa vie privée la plus intime 
et qu'elle était en droit de ne pas (le 
faire) en public ; que l'arrêt attaqué 
numéro 5.855, qui se borne à considérer 
que cela ne ressort pas des pièces 
répond insuffisamment à cette défense 
(violation de l'article 97 de la Constitu
tion) et ne permet pas de discerner s'il 
conclut à l'inexistence des faits visés 
par la demanderesse ou s'il décide qu'ils 
n'étaient pas de nature à justifier le 
huis clos ; que ces motifs sont ambigus 
et obscurs (violation de l'article 97 de la 

Constitution) et ne justifient pas légale
ment la décision attaquée (violation des 
articles 96 de la Constitution et 6, § 1er, 
de la Convention européenne du 4 no
vembre 1950) : 

Attendu que, dans des conclusions 
verbales, actées au procès-verbal de 
l'audience du 26 mai 1986 (matinée) 
(page 4), maître Rieder a, au nom de la 
demanderesse, demandé à la cour d'as
sises « ( ... ) (d'ordonner) le huis clos 
pendant la lecture de l'acte de défense 
qu'il souhaite déposer » ; 

Attendu que par l'arrêt avant dire 
droit numéro 5.854 la cour d'assises a 
rejeté cette requête et a fondé cette 
décision sur les motifs qu' « en la cause 
il ne ressort d'aucune des pièces du 
dossier, dont la cour (d'assises) a ac
tuellement connaissance que l'instruc
tion de la cause compromettrait l'ordre 
public et les bonnes mœurs ( ... ). La 
cour (d'assises) ne saurait décider si la 
lecture d'un acte de défense, dont elle 
n'a pas connaissance, compromettrait 
l'ordre public -et les bonnes mœurs » ; 

Attendu qu'ensuite, dans ses conclu
sions déposées à l'audience du 26 mai 
1986 (après-,ffiidi) (page 7), maître 
Rieder a, au nom de la demanderesse, 
demandé à 1a cour d'assises d'ordonner 
le huis clos pendant la lecture d'un acte 
de défense pour des motifs intéressant 
tant l'intérêt public que le droit à la 
protection de la vie privée au sens de 
l'article 6, § 1er, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales ; que certaines 
pièces ont, à l'appui de cette requête, 
été annexées aux conclusions de la 
demanderesse ; 

Attendu que, par l'arrêt avant dire 
droit numéro 5.855 la cour d'assises a 
rejeté une nouvelle fois cette requête et 
a fondé cette décision sur les motifs 
« que lorsque l'ordre public ou les bon
nes mœurs sont compromis il peut y 
avoir atteinte à l'intérêt public. La cour 
(d'assises) estime, sur le fondement des 
pièces produites, que tel n'est pas le 
cas. En ce qui concerne l'atteinte portée 
aux intérêts personnels des parties, la 
cour (d'assises) considère, sur le fonde
ment de pièces dont elle a pu prendre 
connaissance, que la publicité des dé
bats ne porte pas atteinte à ces intérêts 
visés ,à l'article 6, § 1•r, de la Conven
tion de sauvegarde des droits de 
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l'homme et des libertés fondamenta
les» ; 

Attendu que, par ces motifs, la cour 
d'assises a souverainement décidé que 
les faits, que d'après les pièces qu'elle 
produisait la demanderesse entendait 
faire connaître par son acte de défense, 
n'étaient pas de nature à justifier le huis 
clos sur le fondement de l'article 96 de 
la Constitution ou de l'article 6, § ier, 
de la Convention de sauvegarde des 
droits de l'homme et des libertés fon
damentales; 

Attendu que, partant, les arrêts ré
pondent sans ambiguïté ni obscurité 
aux conclusions de la demanderesse, ne 
violent pas son droit de défense et 
justifient légalement leurs décisions ; 

Que le moyen ne peut être accueilli ; 

C. Quant au pourvoi formé contre 
l'arrêt avant dire droit numéro 5.856 
du 28 mai 1986 : 

Sur le quatrième moyen, pris de la 
violation des articles 458 du Code pénal, 
80, 157, 355 du Code d'instruction cri
minelle, 929 du Code judiciaire et de la 
violation des droits de la défense, 

en ce que l'arrêt attaqué numéro 
5.856 du 28 mai 1986 déclare non fon
dées les conclusions de la demanderesse 
tendant à entendre dire pour droit que 
le témoin Pollet Gery a invoqué à tort 
le secret professionnel pour ne pas de
voir déposer, par les motifs « que le 
médecin est tenu par son secret pro
fessionnel ( ... ). Mais si son patient l'a 
délié de celui-ci il est toutefois libre et il 
peut seul décider s'il peut ou non té
moigner en justice. S'il estime être lié 
par le secret professionnel, il en décide 
souverainement. Les cours et tribunaux 
ne peuvent le contraindre à violer son 
secret professionnel au cours d'une 
déposition faite sous serment, même si, 
pendant l'information, il a fait certaines 
déclarations aux verbalisants », 

alors que, première branche, le doc
teur Pollet, appelé comme témoin pen
dant l'instruction judiciaire, a, à deux 
reprises, fait une déposition relative 
aux faits de la cause sans invoquer son 
secret professionnel vis-à-vis des verba
lisants pour refuser de faire une décla
ration ; que lorsque le témoin Pollet a 
ensuite invoqué son secret profession
nel devant la cour (d'assises) pour re
fuser de faire toute déclaration à l'au
dience du 27 mai 1986 (voir le procès-

verbal de l'audience, page 23), la cour 
aurait dû examiner si, compte tenu de 
la nature des faits et des dépositions 
déjà faites par le médecin pendant l'in
formation, le refus de témoigner n'a pas 
détourné le secret professionnel de son 
but et s'il était justifié par le caractère 
prétendument secret des faits au sujet 
desquels il a été entendu et au sujet 
desquels il avait antérieurement déjà 
faits des déclarations (violation des ar
ticles 458 du Code pénal, 80, 157, 355 du 
Code d'instruction criminelle, 929 du 
Code judiciaire ; 

seconde branche, le fait que le témoin 
Pollet, qui avait, au cours de l'informa
tion, fait des déclarations au sujet des 
faits imputés à la demanderesse, n'a 
néanmoins pas été entendu à l'audience 
du 27 mai 1986 et n'a fait aucune dé
claration en invoquant son secret pro
fessionnel (voir procès-verbal des au
diences, page 23) constitue une violation 
des droits de la défense de la deman
deresse ; qu'en effet la cour d'assises n'a 
ni examiné ni constaté si c'est à bon 
droit que Pollet a invoqué le secret pro
fessionnel ; 

Quant aux deux branches réunies : 

Attendu qu'un témoin appelé à dé
poser en justice au sujet de faits cou
verts par le secret professionnel peut 
révéler ceux-ci s'il estime devoir le 
faire ; qu'il ne peut toutefois pas être 
contraint à le faire s'il estime devoir 
garder le secret professionnel, décision 
dont il apprécie lui-même l'opportunité, 
même lorsqu'il a été délié de son secret 
professionnel, à la condition que le juge 
estime que, compte tenu des éléments 
de la cause, le témoin ne détourne pas 
le secret priofessionnel de son but en 
gardant le silence ; 

Attendu que ne porte pas atteinte au 
droit d'un témoin de garder, en raison 
du secret professionnel, le silence de
vant la juridiction de jugement, la cir
constance qu'il a fait des déclarations 
au cours de l'information et n'a pas à 
ce moment invoqué le secret profes
sionnel; 

Attendu qu'en l'espèce la demande
resse, sans contester que les faits au 
sujet desquels le docteur Pollet devait 
être interrogé se rapportaient à son 
secret médical, se bornait à alléguer 
que ce témoin ne pouvait plus opposer 
le secret professionnel devant la cour 
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d'assises dès lors que, pendant l'infor
mation, il avait fait des déclarations 
sans invoquer le secret professionnel ; 

Attendu que l'arrêt, décidant, par les 
motifs reproduits dans le moyen, qu'en 
raison du secret professionnel le Dr. 
Pollet n'était pas tenu de témoigner, a 
décidé, implicitement mais certaine
ment, qu'en raison de la nature des 
faits au sujet desquels il devait être 
entendu, ce témoin n'a pas par son 
silence détourné le secret profession
nel de son but ; 

Attendu que, partant, l'arrêt justifie 
légalement sa décision, sans violer ni les 
dispositions légales visées par le moyen 
ni les droits de la défense ; 

Que le moyen ne peut être accueilli ; 

D. Quant au pourvoi dirigé contre 
l'arrêt avant dire droit numéro 5.857 du 
29 mai 1986 : 

Sur le cinquième moyen, pris de la 
violation des articles 96, 97 de la Con
stitution, 6, § 1er, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales, signée à Rome 
le 4 novembre 1950 et approuvée par la 
loi du 13 mai 1955, 267, 268, 269 et 316 
du Code d'instruction criminelle, modi
fié par la loi du 18 août 1907, 

en ce que l'arrêt attaqué numéro 
5.857 du 29 mai 1986 ordonne que pour 
la durée de l'audition du témoin docteur 
Vereecken André la cause sera instruite 
à huis clos, par les motifs « que les faits 
au sujet desquels il y a lieu d'entendre 
ce témoin sont de nature à pouvoir 
compromettre l'ordre public et les bon
nes mœurs ; que s'impose en outre un 
examen rapide des faits imputés à (la 
demanderesse) et qu'il est indispensa
ble que les débats soient poursuivis 
sans interruption », et en ce que l'arrêt 
attaqué numéro 5.859 du 30 mai 1986 
condamne la demanderesse à la peine 
de mort du chef d'homicide par empoi
sonnement, 

alors que, première branche, à l'au
dience du 28 mai 1986 (après-midi) (voir 
procès-verbaux des audiences, page 53), 
le président de la cour d'assises a in
terrompu la déposition du docteur 
Vereecken André et a, en vertu de son 
pouvoir discrétionnaire, décidé que ce 
témoin serait entendu à huis clos ; que 
la déposition du docteur Vereecken 
André et sa confrontation avec le té
moin docteur Deberdt Roger ont, par 

conséquent, eu lieu à huis clos ; que 
l'audience à laquelle ces déclarations 
ont été faites a huis clos est nulle en 
raison de son irrégularité dès lors que, 
d'une part, le président n'avait fait 
aucune déclaration relative au huis clos 
en ce qui concerne la confrontation des 
docteurs Vereecken et Deberdt et, d'au
tre part, seul un jugement peut pro
noncer le huis clos ; que la condamna
tion de la demanderesse est entachée de 
la même nullité (violation des arti
cles 96 de la Constitution, 6, § 1er, de 
la Convention du 4 novembre 1950 et 
268 du Code d'instruction criminelle) ; 

deuxième branche, l'arrêt attaqué du 
29 mai 1986 ordonne, certes, une nou
velle audition à huis clos du témoin 
docteur Vereecken André en vue de 
réparer l'irrégularité commise ; que cet 
arrêt ne décide toutefois rien en ce qui 
concerne la confrontation des témoins 
Vereecken André et Deberdt, de sorte 
que l'audition à huis clos de ce dernier 
à l'audience du 29 mai 1986 (page 56 
des procès-verbaux) est irrégulière et 
nulle (violation des articles 96 de la 
Constitution, 6, § 1•r, de la Convention 
du 4 novembre 1950 et 268 du Code 
d'instruction criminelle) ; qu'il existe 
à cet égard une contradiction entre les 
mentions du procès-verbal du 29 mai 
1986 (matinée) (voir page 56), aux 
termes desquelles la cour d'assises au
rait décidé de confronter les docteurs 
Vereecken André et Deberdt Roger à 
huis clos, et les mentions de l'arrêt at
taqué du 29 mai 1986, se bornant à dé
cider que le docteur Vereecken Roger 
déposerait à huis clos (violation de 
l'articil.e 97 de la Constitution) ; qu'il est, 
dès lors, impossible de contrôler si 
c'est régulièrement que les docteurs 
Vereecken André et Deberdt Roger ont 
été confrontés ,à huis clos (violation des 
articles 96 de la Constitution, 6, § pr, 
de la Convention du 4 novembre 1950 
et 268 du Code d'instruction crimi
nelle) ; 

troisième branche, l'arrêt attaqué du 
29 mai 1986 a ordonné le huis clos pour 
l'audition du docteur Vereecken André ; 
que le docteur Deberdt Roger est cepen
dant demeuré présent et n'a pas quitté 
la sa11e d'audience (voir procès-verbaux 
des audiences, page 56), de sorte qu'il 
a entendu la déposition du docteur 
Vereecken; que, l'arrêt attaqué du 
29 mai 1986 n'ayant pas fait d'exception 
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au caractère secret de l'audience au 
cours de laquelle a été entendu le doc
teur Deberdt, l'audition du docteur 
Vereecken a été irrégulière et est nulle 
(violation des articles 96 de la Consti
tution, 6, § 1••, de la Convention du 
4 novembre 1950, 268 et 316 du Code 
d'instruction criminelle) ; 

quatrième branche, le fait qu'au cours 
de l'audience du 29 mai 1986 (matinée) 
(voir procès-verbaux, page 56) le prési
dent a dit aux jurés qu'ils ne pouvaient 
pas tenir compte des dépositions irré
gulières des docteurs Vereecken et De
berdt n'enlève rien à la nullité de la 
procédure ; qu'en effet pareille mesure 
ne relève pas du pouvoir discrétion
naire du président mais doit être prise 
par décision judiciaire, de sorte que la 
condamnation de la demanderesse est 
irrégulière et nulle (violation des arti
cles 267, 268, 269 du Code d'instruction 
criminelle, 96 de la Constitution et G, 
§ ie•, de la Convention du 4 novembre 
1950) : 

Quant ,à la première branche : 

Attendu que la nullité commise par le 
président de la cour d'assises qui, pen
dant l'audience du 28 mai 1986 a, en 
vertu de son pouvoir discrétionnaire, 
entendu le témoin André Vereecken et 
confronté celui-ci avec le témoin De
berdt à huis clos, n'entraîne pas qu'ainsi 
qu'il est allégué dans cette branche du 
moyen « l'audience à laquelle ces dé
clarations ont été faites à huis clos est 
nulle en raison de son irrégularité» ; 
que cette irrégularité pouvait être ré
parée ainsi que l'a fait l'arrêt avant dire 
droit attaqué ; 

Quant à la deuxième branche : 

Attendu que la nullité devant être 
réparée par l'arrêt attaqué ne concer
nait que l'audition du témoin Vereecken 
et la confrontation en faisant partie ; 

Attendu qu'en décidant que « pour la 
durée de l'audition (du) témoin 
(Vereecken) la cause sera instruite à 
huis clos», l'arrêt a nécessairement dé
cidé que la confrontation de ce témoin 
avec le témoin Deberdt déj·à entendu 
devait aussi avoir lieu à huis clos, cette 
confrontation formant un tout avec 
l'audition même ; 

Attendu que, partant, l'arrêt ne de
vait pas le dire expressément et n'est 
pas en contradiction avec la mention 

du procès-verbal de l'audience prec1-
sant que « la déposition du docteur An
dré Vereecken et sa confrontation avec 
le docteur Deberdt auront lieu à huis 
clos»; 

Quant à la troisième branche 

Attendu que l'article 316 du Code 
d'instruction criminelle, aux termes du
quel le président prendra des précau
tions pour empêcher les témoins de 
conférer entre eux avant leur déposi
tion n'est pas applicable en la cause; 
qu'en effet le témoin Deberdt avait 
déj,à déposé et que l'article 320 du 
Code d'instruction criminelle prescri
vait sa présence dans la salle d'audience 
pendant l'interrogatoire du témoin 
Vereecken; 

Attendu que la circonstance que le 
huis clos avait été ordonné pour l'audi
tion du témoin Vereecken n'y faisait pas 
obstacle dès lors qu'il ressort du procès
verbal de l'audience que le président 
avait régulièrement ordonné au docteur 
Deberdt d'assister à l'audience en vue 
d'une confrontation ; qu'il n'était possi
ble de procéder à cette confrontation 
qu'après qu'il eût entendu les déclara
tions du témoin avec lequel il devait 
être confronté ; 

Quant ,à la quatrième branche : 

Attendu que le président de la cour 
d'assises, qui est chargé de diriger les 
débats est tenu d'annuler une déposi
tion irrégulière faite par un témoin et 
d'agir ensuite comme le prescrit la loi; 

Attendu que, dès lors que le prési
dent avait fait connaître aux jurés 
qu'en raison de l'irrégularité commise 
il y avait lieu de recommencer l'interro
gatoire et la confrontation du témoin 
Vereecken auxquels il avait été procédé 
la veille et qu'ils ne pouvaient tenir 
compte des déclarations faites à ce 
moment, la cour d'assises a légalement 
décidé que le témoin Vereecken serait 
entendu à huis clos ; 

Que le moyen ne peut être accueilli ; 

E. Quant au pourvoi formé contre 
l'arrêt définitif numéro 5.859 du 30 mai 
1986 : 

Sur le premier moyen, pris de la 
violation des articles 6, § 1•r et 2, de 
la Convention de sauvegarde des droits 
de l'homme et des libertés fondamen
tales, signée à Rome le 4 novembre 1950 
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et approuvée par la loi du 13 mai 1955, 
267, 268 du Code d'instruction crimi
nelle, modifiée par la loi du 18 août 
1907, et de la violation des droits de la 
défense, 

en ce que l'arrêt attaqué numéro 
5.859 du 30 mai 1986 condamne la de
manderesse à la peine de mort du chef 
d'homicide par empoisonnement, 

alors que, première branche, à l'au
dience du 26 mai 1986 (voir procès
verbaux des audiences, page 8), le prési
dent de la cour d'assises a dit à la 
demanderesse que « les faits avaient 
été commis dans les huit jours qui ont 
suivi l'expiration de la clause de consti
tution d'hypothèque en vertu de la
quelle l'assureur ne devait pas interve
nir en cas de suicide ou d'empoisonne
ment » ; qu'ainsi le président a fait ap
paraître sa conviction de la culpabilité 
de la demanderesse et s'est, dès lors, 
écarté de la règle de la stricte impar
tialité ; que, partant, il y a eu mécon
naissance, en ce qui concerne la de
manderesse, de ,la présomption légale 
d'innocence et que son procès n'a pas 
été équitable (violation des articles 6, 
§ l'" et 2, de la Convention du 4 no
vembre 1950, 267, 268 du Code d'in
struction criminelle et violation des 
droits de la défense) ; 

seconde branche, à l'audience du 
26 mai 1986 (voir procès-verbaux de 
l'audience, page 7) le président de la 
cour d'assises a déclaré qu'il veillerait 
à ce que l'acte de défense, lu par le 
conseil de la demanderesse, soit com
muniqué aux jurés ; qu'il est toutefois 
impossible de savoir si et de quelle ma
nière cela a été fait, de sorte que les 
droits de la défense ont été violés et 
qu'il est impossible de contrôler s'ils ont 
ou n'ont pas été respectés : 

Quant à la première branche : 

Attendu qu'aux termes du procès
verbal de l'audience, c'est au cours de 
l'interrogatoire de l'accusé que 1e pré
sident de la cour d'assises a prononcé 
les mots visés dans cette branche du 
moyen; 

Attendu que la partialité du prési
dent ne saurait se déduire de ces mots 
qui ne se référaient qu'à un élément 
objectif du dossier et ne faisaient ni 
directement ni indirectement allusion à 
l'éventuelle culpabilité de la demande
resse en ce qui concerne le fait ; que, 

partant, la présomption d'innocence de 
l'accusé n'a pas été méconnue ; 

Quant à la seconde branche : 

Attendu qu'en vertu de l'article 372 
du Code d'instruction criminelle le 
procès-verbal de l'audience ne doit con
stater que l'observation des formalités 
substantielles ; 

Attendu qu'une violation des droits 
de la défense ne saurait se déduire de 
l'absence de toute mention relative à la 
remise aux jurés d'une copie de l'acte 
de défense dès lors que, de toute ma
nière, il ressort des mentions du procès
verbal de l'audience que l'acte de dé
fense a été joint au dossier pénal, de 
sorte que les jurés ont pu en prendre 
connaissance pendant leur délibéra
tion; 

Que le moyen ne peut être accueilli; 

Sur le troisième moyen, pris de ïa 
violation des articles 319 du Code d'in
struction criminelle, 392, 393, 394, 397 
du Code pénal, et de la violation des 
droits de la défense, 

en ce que l'arrêt attaqué numéro 
5.859 du 30 mai 1986 condamne la de
manderesse à la peine de mort du chef 
de meurtre par empoisonnement, 

alors qu'à l'audience du 27 mai 1986 
(après-midi) le président a refusé de 
poser à la demanderesse, ,à la de
mande de la défense, une question rela
tive à la constitution de partie civile de 
De Greve Gino et du témoin De Greve 
Juliaan ; que, partant, l'arrêt attaqué 
viole les droits de la défense (violation 
des droits de la défense et de l'arti
cle 319 du Code d'instruction crimi
nelle) ; que, le refus susvisé n'étant pas 
motivé, la Cour se trouve dans l'impos
sibilité de contrôler si la condamnation 
de la demanderesse du chef de meurtre 
par empoisonnement est légalement 
justifiée (violation des articles 392, 393, 
394 et 397 du Code pénal) : 

Attendu qu'aux termes du moyen la 
demanderesse se plaint de ce que le 
président de la cour d'assises a refusé 
de lui poser, après l'audition du témoin 
Juliaan De Greve, la question visée par 
le moyen; 

Attendu qu'1aux termes de l'arti
cle 319, alinéa 3, du Code d'instruction 
criminelle, le président peut demander 
au témoin et à l'accusé tous les éclair
cissements qu'il croira nécessaires à la 
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manifestation de la vérité ; que le prési
dent a la possibilité mais non l'obliga
tion de le faire ; 

Attendu qu'en vertu de l'article 319, 
alinéas 1er et 2, du Code d'instruction 
criminelle, l'accusé a la possibilité, s'il 
le désire, de répondre à ce qu'un té
moin a dit contre lui et qu'il peut égale
ment, par l'organe du président, poser 
des questions et dire, tant contre le 
témoin que contre sa déposition, tout ce 
qui pourra être utile à sa défense ; 

Attendu que, dès lors qu'il ressort du 
procès-verbal de l'audience qu'après la 
déposition du témoin Juliaan De Greve 
la demanderesse a eu la possibilité 
d'agir conformément à l'article 319, 
alinéas 1er et 2, du Code d'instruction 
criminelle, une violation des droits de 
la défense ne saurait se déduire du 
refus du président de poser lui-même 
une question ,à la demanderesse ; 

Que le moyen ne peut être accueilli : 

Sur le cinquième moyen, déjà repro
duit ci-dessus ; 

Attendu que, compte tenu de la ré
ponse donnée à ce moyen en tant qu'il 
concerne l'arrêt avant dire droit nu
méro 5.857, le moyen ne peut être ac
cueilli; 

Sur le sixième moyen, pris de la 
violation des articles 76, 78, 154 et 318 
du Code d'instruction criminelle, 

en ce que l'arrêt attaqué numéro 
5.859 du 30 mai 1986 condamne la de
manderesse ,à la peine de mort du chef 
de meurtre par empoisonnement, 

alors que, première branche, à l'au
dience du 30 mai 1986 ayant débuté à 
9 heures (voir procès-verbaux des au
diences, page 72) le président a décidé 
de poursuivre l'audience le même jour 
à 14 heures de l'après-midi (idem, 
page 74) ; qu'il n'a toutefois pas été 
dressé procès-verbal de cette audience 
d'après-midi, de sorte qu'il est impossi
ble de contrôler s'il y a eu une au
dience et quels actes de procédure ont, 
le cas échéant, été accomplis ; que la 
régularité de la procédure ne peut être 
contrôlée et que l'arrêt attaqué est nul 
(violation des articles 76, 78, 154 et 318 
du Code d'instruction criminelle) ; 

seconde branche, il a été dressé deux 
procès-verbaux de l'audience du 30 mai 
1986 commencée ,à 9 heures (voir procès
verbaux de l'audience, pages 72 et 75) ; 
de sorte que ces actes se contredisent 
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et que la procédure est irrégulière (vio
lation des articles 76, 78, 154 et 318 du 
Code d'instruction criminelle) ; qu'il 
est impossible de savoir quelles audien
ces ont été tenues, à quel moment elles 
l'ont été et si elles ont été publiques 
(violation de l'article 96 de la Consti
tution): 

Attendu qu'il ressort du procès-verbal 
de l'audience du 30 mai 1986 qu'au 
cours de l'audience du matin, qui a 
commencé à 9 heures et a été interrom
pue à 12 heures 40, le ministère public 
a requis, que lors de la reprise de l'au
dience l'accusé a proposé sa défense, 
les diverses parties ont répliqué et l'in
struction de la cause a été poursuivie 
jusqu'au prononcé ; que suivant le 
procès-verbal de l'audience celle-ci s'est 
terminée à 24 heures ; 

Attendu qu'il en ressort clairement 
que la mention suivant laquelle l'au
dience aurait, après l'interruption de 
12 heures 40, été reprise à 9 heures est 
une simple erreur matérielle; 

Attendu que le moyen, qui ne con
cerne qu'une simple erreur matérielle 
ne pouvant en soi donner lieu à un 
pourvoi en cassation, est irrecevable ; 

Et attendu que, en ce qui concerne les 
arrêts attaqués avant dire droit numé
ros 5.854, 5.855, 5.857 et définitif numéro 
5.959 rendus sur l'action publique, les 
formalités substantielles ou prescrites 
à peine de nullité ont été observées et 
la décision est conforme à la loi ; 

F. Quant au pourvoi formé contre 
l'arrêt numéro 5.860 du 30 mai 1986 
rendu sur les actions civiles exercées 
par les défendeurs contre la demande
resse: 

Attendu que l'arrêt alloue à chacun 
des défendeurs une indemnité provision
nelle d'un franc, remet la cause sine 
die en prosécution au point de vue civil 
et réserve la décision relative aux dé
pens; 

Attendu que ces décisions ne sont pas 
définitives au sens de l'article 416 du 
Code d'instruction criminelle et ne sta
tuent pas sur une contestation de com
pétence; 

Que, partant, le pourvoi est irreceva
ble; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi ; 
condamne la demanderesse aux frais. 

4 
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Du 23 septembre 1986. - 2° ch. -
Prés. M. Screvens, président. - Rapp. 
M. D'Haenens. - Concl. conf. M. du 
Jardin, avocat général. - PZ. M. Houte
kier. 

N° 44 

2° CH. - 24 septembre 1986 

(RG 5074). 

1° MOYENS DE CASSATION. - MA
TIÈRE RÉPRESSIVE. - ACTION PUBLI
QUE. - PEINE UNIQUE PRONONCÉE POUR 
PLUSIEURS INFRACTIONS, - MOYEN NE 
CONCERNANT QUE L'UNE DE CES INFRAC
TIONS. - RECEVABILITÉ. PEINE 
LÉGALEMENT JUSTIFIÉE PAR UNE AUTRE 
INFRACTION. 

2° PREUVE. - MATIÈRE RÉPRESSIVE. -
CHARGE DE LA PREUVE. - NOTION. 

3° ACTION CIVILE. - DOMMAGE CAUSÉ 
PAR UNE INFRACTION. - ACTION EN RÉ
PARATION DE CE DOMMAGE. - ACTION 
INTENTÉE PAR UNE PARTIE SUBROGÉE A LA 
VICTIME. - EFFET DE LA SUBROGATION. 

4° ASSURANCE MALADIE-INVALI
DITÉ. - ORGANISME ASSUREUR. - As
SURÉ VICTIME D'UN DOMMAGE. - DOM
MAGE CAUSÉ PAR UNE INFRACTION. -
OCTROI DE PRESTATIONS DE L'ASSURANCE 
MALADIE-INVALIDITÉ A LA VICTIME. -
ACTION DE L'ORGANISME ASSUREUR CON
TRE L'AUTEUR DU DOMMAGE. - ACTION 
EN REMBOURSEMENT DES PRESTATIONS. -
SUBROGATION DE L'ORGANISME ASSUREUR 
A LA VICTIME. - EFFET DE LA SUBROGA

TION. 

5° INDIVISIBILITÉ. - ASSURANCE MA
LADIE-INVALIDITÉ. LITIGE ENTRE, 
D'UNE PART, L'AUTEUR PRÉSUMÉ D'UN 
DOMMAGE ET, D'AUTRE PART, LA VICTIME 
DE CE DOMMAGE ET SON ORGANISME ASSU
REUR. - PRESTATIONS DE L'ASSURANCE 
MALADIE-INVALIDITÉ OCTROYÉES PAR 
L'ORGANISME ASSUREUR EN RÉPARATION 
DU DOMMAGE. - SUBROGATION LÉGALE DE 
L'ORGANISME ASSUREUR A LA VICTIME, 
BÉNÉFICIAIRE DES PRESTATIONS. - INDI
VISIBILITÉ DU LITIGE. 

6° ASSURANCE MALADIE-INVAL!-

DITÉ. - GÉNÉRALITÉS. - PRESTATIONS 

OCTROYÉES PAR UN ORGANISME ASSU
REUR. - LITIGE ENTRE, D'UNE PART, 
L'AUTEUR PRÉSUMÉ DU DOMMAGE EN RÉ
PARATION DUQUEL LES PRESTATIONS ONT 
ÉTÉ PAYÉES ET, D'AUTRE PART, LA VIC
TIME DU DOMMAGE, BÉNÉFICIAIRE DES 
PRESTATIONS, ET L'ORGANISME ASSUREUR. 
- SUBROGATION LÉGALE DE L'ORGANISME 
ASSUREUR AU BÉNÉFICIAIRE. - INDIVISI
BILITÉ DU LITIGE. 

7° SUBROGATION. - ASSURANCE MA
LADIE-INVALIDITÉ. - PRESTATIONS OC
TROYÉES PAR UN ORGANISME ASSU
REUR. - LITIGE ENTRE, D'UNE PART, 
L'AUTEUR PRÉSUMÉ DU DOMMAGE EN RÉ
PARATION DUQUEL LES PRESTATIONS ONT 
ÉTÉ PAYÉES ET, D'AUTRE PART, LA VIC
TIME DU DOMMAGE, BÉNÉFICIAIRE DES 
PRESTATIONS, ET L'ORGANISME ASSUREUR. 
- SUBROGATION LÉGALE DE L'ORGANISME 
ASSUREUR AU BÉNÉFICIAIRE. - INDIVISI
BILITÉ DU LITIGE. 

8° CASSATION. - ETENDUE. - MA
TIÈRE RÉPRESSIVE. - ACTION CIVILE. 
- DEMANDES DE LA VICTIME ET D'UNE 
PARTIE SUBROGÉE A CELLE-CI. - DÉCI
SIONS SUR CES DEMANDES. - POURVOI 
EN CASSATION DE LA VICTIME. - CASSA
TION. - EFFET DE LA SUBROGATION. 
EXTENSION DE LA CASSATION. 

9° ASSURANCE MALADIE-INVALI
DITÉ. - ORGANISME ASSUREUR. - As
SURÉ VICTIME D'UN DOMMAGE. - DOM
MAGE CAUSÉ PAR UNE INFRACTION. -
OCTROI DE PRESTATIONS DE L'ASSURANCE 
MALADIE-INVALIDITÉ A LA VICTIME. -
DEMANDES DE LA VICTIME ET DE L'ORGA
NISME ASSUREUR CONTRE L'AUTEUR DU 
DOMMAGE. - DÉCISIONS SUR CES DEMAN
DES. - POURVOI EN CASSATION DE LA 
VICTIME. - CASSATION. - SUBROGATION 
LÉGALE DE L'ORGANISME ASSUREUR A LA 
VICTIME. - EFFET DE LA SUBROGATION, 
- EXTENSION DE LA CASSATION. 

10° SUBROGATION. - DOMMAGE CAUSÉ 
PAR UNE INFRACTION. - ACTION EN RÉ
PARATION DE CE DOMMAGE. - ACTION CI
VILE INTENTÉE PAR LA VICTIME DU DOM
MAGE DEVANT LE JUGE SAISI DE L'ACTION 
PUBLIQUE. - DEMANDE FORMÉE DEVANT 
LE MÊ:ME JUGE PAR UNE PARTIE SUBRO
GÉE A LA VICTIME. - POURVOI EN CASSA
TION DE LA VICTIME. - CASSATION. -
EFFET DE LA SUBROGATION. - EXTEN
SION DE LA CASSATION. 
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1 ° Lorsqu'une peine unique a été pro
noncée pour plusieurs infractions, est 
irrecevable la demande de cassation 
de la décision rendue sur l'action pu
blique, qui est fondée sur un moyen 
ne concernant qu'une de ces infrac
tions, alors que la peine prononcée 
demeure légalement justifiée par une 
autre infraction (1). (Code d'instr. 
crim., art. 411 et 414.) 

2° Méconnaît les règles relatives à la 
charge de la preuve en matière ré
pressive le juge qui, appelé à statuer 
sur les conséquences civiles d'un acci
dent du roulage, déduit la culpabilité 
d'un conducteur de la circonstance 
que le dossier soumis au tribunal 
n'apporte pas la preuve que ce con
ducteur s'est conformé à ses obliga
tions (2). 

3° et 4° L'action civile exercée par une 
personne subrogée à la victime d'un 
dommage, notamment par l'organisme 
assureur qui a octroyé à cette victime 
des prestations de l'assurance mala
die-invalidité, n'est pas une action ci
vile distincte de celle de ladite vic
time; elle est l'action même de 
celle-ci (3). 

5°, 6° et 7° Le litige qui oppose l'auteur 
présumé d'un dommage à la victime 
de ce dommage et à son organisme 
assureur, qui lui a octroyé des presta
tions de l'assurance maladie-invali
dité en réparation totale ou partielle 
dudit dommage, est indivisible, l'or
ganisme assureur étant légalement su
brogé de plein droit à la victime, bé
néficiaire des prestations, de sorte que 
l'exécution conjointe des décisions 
distinctes auxquelles le litige donne
rait lieu, serait matériellement impos
sible (4). (Code judic., art. 31 ; loi du 
9 août 1963, art. 70, § 2, al. 4.) 

8°, 9° et 10° La cassation, sur le pour-

(1) Cons. cass., 11 juin 1986, RG 4964 
(Bull. et Pas., 1986, 1, n° 635). 

(2) Cons. cass., 17 janvier 1978 <Bull. et 
Pas., 1978, 1, 563) ; 2 mai 1984, RG 3360, et 
22 mai 1984, RG 8166 (ibid., 1984, 1, no• 503 
et 534) ; 11 septembre 1985, RG 4360 (ibid., 
1986, 1, n° 18). 

(3) Cons. cass., 28 novembre 1984, RG 
3862 (Bull. et Pas., 1985, 1, n° 202) ; 12 juin 
1986, RG 7414 (ibid., 1986, 1, n° 642). 

voi d'une partie civile victime d'un 
accident, de la décision rendue sur 
l'action civile exercée par cette vic
time contre le prévenu, entraîne l'an
nulation de la décision rendue sur 
l'action civile exercée contre ce même 
prévenu par une autre partie civile 
subrogée à la première, notamment 
par l'organisme assureur qui a octroyé 
à la victime des prestations de l'assu
rance maladie-invalidité. 

(JAMAIGNE ET ALLIANCE NATIONALE 
DES MUTUALITÉS CHRÉTIENNES, 

C. ARGENTO.) 

LA COUR ; - Vu le jugement atta
qué, rendu le 3 mars 1986 par le tribu
nal correctionnel de Liège, statuant en 
degré d'appel ; 

I. Sur le pourvoi de la demanderesse 
Alice J amaigne : 

A. En tant que le pourvoi est dirigé 
contre la décision rendue sur l'action 
publique 

a) exercée à charge du défendeur : 

Attendu que la demanderesse, copré
venue et partie civile qui n'a pas été 
condamnée à des frais de cette action, 
est sans qualité pour se pourvoir contre 
cette décision ; 

Que le pourvoi est irrecevable ; 

b) exercée à charge de la demande
resse : 

1° du chef d'infraction à l'arti
cle 19.3.1 ° du code de la route : 

Attendu que le jugement attaqué ac
quitte la demanderesse ; 

Qu'à défaut d'intérêt, le pourvoi est 
irrecevable ; 

Non seulement l'action civile de la vic
time est unique, mais son dommage l'est 
aussi. Le préjudice causé à la victime par 
une infraction constitue un seul dommage 
(cons. cass., 22 janvier 1985, RG 8724, au
dience plénière, ibid., 1985, 1, no 299). 

(4) Cons. cass., 7 avril 1983, RG 6673 
(Bull. et Pas., 1983, 1, n° 423) et les con
clusions du ministère public. 
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2° du chef des autres infractions : 

Sur le moyen pris de la violation des 
articles 1319, 1320, 1322 du Code civil, 
6, § 2, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales qui consacre le principe 
de la présomption d'innocence et des 
règles relatives à la charge de la preuve 
en matière répressive, 

en ce que le jugement attaqué con
damne la demanderesse à une amende 
du chef d'avoir, à Flémalle - Ivoz Ra
met, le 20 mai 1984, étant usager de ou 
conducteur sur la voie publique, en
freint les articles 10.1.1 °, 10.1.3°, 19.1, 
19.3.2° a) de l'arrêté royal du 1er décem
bre 1975, 418, 420 du Code pénal et 38 
de la loi du 16 mars 1968 et, après avoir 
acquitté le défendeur des préventions 
visées à ces trois derniers articles, mais 
dit établies à sa charge les préventions 
visées aux articles 11 et 35 de l'arrêté 
royal du 1er décembre 1975, déclare le 
tribunal incompétent pour statuer sur 
l'action civile de la demanderesse con
tre le défendeur, tandis qu'il fait droit 
à l'action civile de ce dernier contre la 
demanderesse, aux seuls motifs « qu'il 
résulte de la déclaration de (la deman
deresse) qu'elle s'est mal assurée de ses 
possibilités de virer à gauche sans dan
ger (. .. ) ; qu'il ne résulte pas du dossier 
que (la demanderesse) se soit portée 
vers la gauche de la chaussée pour la 
quitter, ainsi qu'elle en avait l'obliga
tion ; que ce mouvement est cependant 
essentiel pour permettre aux autres usa
gers de se rendre compte des intentions 
du conducteur qui veut changer de di
rection ; que les infractions de vitesse 
excessive et de défaut de port de la 
ceinture de sécurité reprochées (au dé
fendeur) sont établies ; qu'elles sont 
toutefois sans relation avec l'accident 
(. .. ) ; que l'entière responsabilité de 
l'accident ( ... ) incombe (à la demande
resse) », 

alors que, première branche, le 2 juin 
1984 la demanderesse déclarait aux au
torités verbalisantes : « alors aue j'arri
vais à 100 ou 150 mètres de mon domi
cile et alors que ma vitesse était de 
60 kilomètres à l'heure, j'ai commencé 
à ralentir, j'ai donné de petits coups de 
freins et j'ai fait fonctionner mon indi
cateur lumineux de direction gauche 
pour marquer mon intention de rentrer 
dans l'allée de mon domicile à gauche de 

la chaussée; j'ai regardé successive
ment dans mon rétroviseur intérieur 
puis extérieur sans rien voir arriver 
derrière moi ; à ce moment, je me trou
vais quasi à l'arrêt et je précise qu'il 
devait y avoir au moins 3 ou 4 voitures 
derrière moi ; j'ai entamé ma manœuvre 
pour rentrer chez moi et, alors que je 
me trouvais largement sur la bande de 
gauche et quasi entrée chez moi, j'ai 
ressenti un choc » ; qu'il résulte de cette 
déclaration, qui est la seule que la de
manderesse ait faite, que loin de s'être 
mal assurée de ses possibilités de tour
ner à gauche sans danger, la demande
resse y énonce expressément qu'elle a 
« regardé successivement dans son rétro
viseur intérieur puis extérieur sans rien 
voir arriver derrière (elle) » ; que le ju
gement ne pouvait, sans méconnaître le 
sens et la portée de cette déclaration et, 
partant, sans violer la foi due au procès
verbal qui la contient, considérer qu'il 
en résultait qu'elle s'était mal assurée 
de ses possibilités de tourner à gauche 
et, se fondant sur cette déclaration qu'il 
interprète ainsi illégalement, estimer 
que la demanderesse avait commis les 
infractions qu'il retient et que l'entière 
responsabilité de l'accident devait lui 
être délaissée (violation des articles 1319, 
1320 et 1322 du Code civil) ; 

seconde branche, en matière répres
sive, il appartient à la partie poursui
vante ou à la partie civile d'apporter la 
preuve de l'existence de l'infraction ; 
que le prévenu est présumé innocent 
aussi longtemps que cette preuve n'est 
pas apportée ; que, en se bornant à con
sidérer qu'« il ne résulte pas du dossier 
que (la demanderesse) se soit portée 
vers la gauche de la chaussée pour la 
quitter, ainsi qu'elle en avait l'obliga
tion », le jugement, qui estime ainsi, 
pour condamner la demanderesse et lui 
délaisser l'entière responsabilité de l'ac
cident, qu'il n'est pas prouvé qu'elle a 
satisfait à ses obligations, renverse la 
charge de la preuve en matière répres
sive et méconnaît le principe de la pré
somption d'innocence consacré par l'ar
ticle 6, § 2, de la Convention de 
sauvegarde visé au moyen : 

Attendu que la demanderesse a été 
condamnée à une peine unique pour 
avoir enfreint les dispositions des arti
cles 19.1, 19.3.2° a), 10.1.1 °, 10.1.3° du 
code de la route, 418 et 420 du Code 
pénal; 
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Attendu que le moyen ne concerne 
pas les infractions aux articles 10.1.1 ° 
et 10.1.3° du code de la route ; que, 
même si les griefs allégués dans le 
moyen étaient fondés, la peine demeu
rerait légalement justifiée par ces der
nières infractions ; 

Que le moyen, qui ne saurait entraî
ner la cassation, est irrecevable; 

Et attendu que les formalités substan
tielles ou prescrites à peine de nullité 
ont été observées et que la décision est 
conforme à la loi ; 

B. En tant que le pourvoi est dirigé 
contre les décisions rendues sur les ac
tions civiles exercées contre et par la 
demanderesse : 

Sur la seconde branche du moyen ci
dessus reproduit : 

Attendu qu'après avoir constaté qu'il 
existait un doute quant à la réalité du 
fonctionnement de l'indicateur de direc
tion du véhicule de la demanderesse et 
avoir déclaré non établie l'infraction à 
l'article 19.3.1 ° du code de la route, le 
jugement attaqué considère que l'en
tière responsabilité de l'accident in
combe à la demanderesse en se fondant 
sur la circonstance « qu'il ne résulte pas 
du dossier que (la demanderesse) se soit 
portée vers la gauche de la chaussée 
pour la quitter ainsi qu'elle en avait 
l'obligation ; que ce mouvement est ce
pendant essentiel pour permettre aux 
autres usagers de se rendre compte des 
intentions du conducteur qui veut chan
ger de direction » ; 

Qu'en déduisant la faute de la deman
deresse de la circonstance que le dossier 
soumis au tribunal n'apporte pas la 
preuve que la demanderesse s'est portée 
à gauche avant de tourner à gauche, le 
jugement méconnaît les règles relatives 
à la charge de la preuve en matière 
répressive ; 

Qu'à cet égard, le moyen en cette 
branche est fondé ; 

II. Sur le pourvoi de la demanderesse 
Alliance nationale des mutualités chré
tiennes : 

Attendu qu'il n'apparaît pas des piè
ces auxquelles la Cour peut avoir égard 
que la demanderesse, partie civile, ait 
fait signifier son pourvoi aux parties 
contre lesquelles il est dirigé ; 

Qu'en effet, le dépôt au greffe, le 
18 juin 1986, des pièces relatives à la 
signification du pourvoi au défendeur et 
au ministère public est tardif, ce dépôt 
ayant été fait plus de deux mois après 
l'inscription de la cause, le 1er avril 1986, 
au rôle général, soit après l'expiration 
du délai prévu par l'article 420bis, ali
néa 2, du Code d'instruction criminelle ; 

Attendu aue, toutefois, la cassation de 
la décision rendue sur l'action civile 
exercée par la demanderesse Alice J a
maigne entraîne l'annulation de la dé
cision rendue sur l'action civile exercée 
par la demanderesse Alliance nationale 
des mutualités chrétiennes, laquelle, sans 
exercer une action civile distincte de 
celle de la demanderesse J amaigne, 
exerce, par une demande distincte, l'ac
tion même de celle-ci à laquelle elle est 
subrogée de plein droit en application 
de l'article 70, § 2, de la loi du 9 août 
1963 instituant et organisant un régime 
d'assurance obligatoire contre la mala
die et l'invalidité, de sorte que le litige 
qui oppose les demanderesses au défen
deur est indivisible ; 

Par ces motifs, casse le jugement atta
qué en tant qu'il statue sur les actions 
civiles exercées par les demanderesses 
et contre la demanderesse Alice Jamai
gne sauf en tant qu'il décide que cette 
dernière a commis une faute engageant 
sa responsabilité ; rejette les pourvois 
pour le surplus ; ordonne que mention 
du présent arrêt sera faite en marge du 
jugement partiellement cassé ; condamne 
la demanderesse Alice Jamaigne à la 
moitié des frais de son pourvoi et le dé
fendeur au surplus de ces frais ; con
damne la demanderesse Alliance natio
nale des mutualités chrétiennes aux 
frais de son pourvoi ; renvoie la cause, 
ainsi limitée, au tribunal correctionnel 
de Verviers, siégeant en degré d'appel. 

Du 24 septembre 1986. - 28 ch. -
Prés. et Rapp. M. Stranard, président de 
section. - Concl. conf. Mm• Liekendael, 
avocat général. - Pl. Mme Draps. 
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26 CH. - 24 septembre 1986 

(RG 5103). 

RESPONSABILITÉ (HORS CONTRAT). 
- DÉCISION DÉCLARANT UN CONDUCTEUR 
SEUL RESPONSABLE DU DOMMAGE. -
POINT DE CONSTATATION D'OÙ IL PEUT SE 
DÉDUIRE QUE LE DOMMAGE SE SERAIT 
AUSSI PRODUIT, TEL QU'IL S'EST RÉALISÉ, 
SANS LA FAUTE RELEVÉE A CHARGE D'UN 
AUTRE CONDUCTEUR. - DÉCISION NON LÉ
GALEMENT JUSTIFIÉE. 

N'est pas légalement justifiée la décision 
qui déclare un conducteur seul res
ponsable des conséquences d'un acci
dent du roulage, alors qu'elle ne con
state pas que le dommage, tel qu'il 
s'est réalisé, se serait aussi produit, 
sans la faute relevée à charge d'un 
autre conducteur (1). (Code civil, arti
cles 1382 et 1383.) 

(BREYSENS, C. CONSTANT.) 

ARRfT. 

LA COUR ; - Vu le jugement atta
qué, rendu le 24 mars 1986 par le tribu
nal correctionnel de Dinant, statuant en 
degré d'appel ; 

A. En tant que le pourvoi est dirigé 
contre la décision rendue sur l'action 
publique exercée à charge 

1. du demandeur, prévenu : 

Attendu que le jugement attaqué con
state que cette action est prescrite ; 

Que le pourvoi est irrecevable à dé
faut d'intérêt ; 

2. du défendeur, coprévenu : 

Attendu que le demandeur, prévenu, 
est sans qualité pour se pourvoir contre 
la décision rendue sur l'action publique 
exercée à charge d'un coprévenu ; 

Que le pourvoi est irrecevable; 

(1) Cass., 5 mars 1985, RG 8925 (Bull. et 
Pas., 1985, I, n° 401) ; cons. cass., 11 juin 
1986, RG 4923 (ibid., 1986, I, no 636). 

B. En tant que le pourvoi est dirigé 
contre les décisions rendues sur les ac
tions civiles exercées par et contre le 
demandeur: 

Sur le moyen pris de la violation des 
articles 1382, 1383 du Code civil, 418, 
420 du Code pénal et 97 de la Constitu
tion, 

en ce que le jugement attaqué décide 
que le premier juge a « à bon droit» dé
laissé l'entière responsabilité de l'acci
dent au demandeur et, en conséquence, 
au civil, confirme la décision du premier 
juge qui dit non fondée la constitution 
de partie civile du demandeur et l'a 
condamné à payer au défendeur, partie 
civile, la somme de 25.000 francs aug
mentée des intérêts compensatoires, des 
intérêts judiciaires et des dépens, aux 
motifs (jugement dont appel) que « la 
Cour de cassation a d'ores et déjà 
réaffirmé le caractère absolu de la prio
rité de droite même dans le cas où le 
créancier débouche d'une voie sur la
quelle il n'eût pu circuler», 

alors que, première branche, il ne ré
sulte pas de cette considération ni d'au
cun motif du jugement attaqué, que l'ac
cident se serait produit si le défendeur 
n'avait pas débouché de la rue de 
France réservée - dans le sens suivi 
par lui - à « la seule circulation des 
autobus » ou avait redoublé de prudence 
à l'approche du carrefour ; aue le rappel 
du caractère absolu de la priorité dont 
bénéficiait le défendeur, s'il justifie la 
responsabilité du demandeur, ne démon
tre pas pour autant que sans les fautes 
du défendeur, l'accident se serait aussi 
produit avec les mêmes conséquences 
dommageables ; que la décision qui dé
clare une personne seule responsable du 
dommage n'est pas légalement justifiée 
si elle ne contient point de constatation 
d'où il peut être déduit que le dommage 
se serait aussi produit sans la faute rele
vée à charge de la victime (violation des 
articles 1382 et 1383 du Code civil) ; 

seconde branche, . 

Quant à la première branche : 

Attendu que le jugement attaqué, 
après avoir relevé que le demandeur 
n'avait pas respecté la priorité de droite 
dont bénéficiait le défendeur et que c'est 
à bon droit que le premier juge avait 
laissé au demandeur l'entière responsa
bilité de l'accident, « confirme (au civil) 
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entièrement le jugement dont appel » ; 
que par cette confirmation, le jugement 
attaqué décide que les fautes commises 
par le défendeur sont sans relation cau
sale avec l'accident ; 

Qu'il ne constate toutefois pas que, 
sans la faute du défendeur, les domma
ges se seraient produits tel!! qu'ils se 
sont réalisés ; 

Attendu que, si le jugement attaqué 
a pu légalement déduire de ses constata
tions en fait aue le demandeur était res
ponsable de l'accident, il n'a pu en re
vanche légalement décider que le de
mandeur était le seul responsable et que 
la faute du défendeur n'avait pas con
tribué à causer les dommages ; 

Que le moyen, en cette branche, est 
fondé; 

Par ces motifs, sans qu'il y ait lieu 
d'examiner la seconde branche du 
moyen qui ne saurait entraîner une cas
sation plus étendue, casse le jugement 
attaqué en tant qu'il statue sur les ac
tions civiles exercées par et contre le 
demandeur sauf en tant qu'il décide que 
le demandeur a commis une faute enga
geant sa responsabilité; rejette le pour
voi pour le surplus ; ordonne que men
tion du présent arrêt sera faite en marge 
du jugement partiellement cassé ; con
damne le demandeur et le défendeur, 
chacun à la moitié des frais ; renvoie la 
cause, ainsi limitée, au tribunal correc
tionnel de Namur, siégeant en degré 
d'appel. 

Du 24 septembre 1986. - 2° ch. -
Prés. M. Stranard, président de section. 
- Rapp. M. Resteau. - Concl. conf. 
Mme Liekendael, avocat général. - Pl. 
M. De Bruyn. 

N° 46 

2° CH. - 24 septembre 1'986 

(RG 5299). 

DESTRUCTION DE PROPRIÉTÉS MO
BILIÈRES D'AUTRUI. - CODE PÉNAL, 
ARTICLE 530. - VIOLENCES OU MENACES. 
- NOTION. 

Justifie légalement sa décision que la 

destruction ou le dégât de propriétés 
mobilières d'autrui, prévu à l'arti
cle 530 du Code pénal, a été opéré d 
l'aide de violences ou de menaces, le 
juge qui constate que le prévenu s'est 
rendu coupable de violences ou de 
menaces et que celles-ci ont eu pour 
but et pour effet de perpétrer ou faci
liter les actes de dégradation ou de 
destruction desdites propriétés. 

(GRÉGOIRE; ROSSINET.) 

ARRtT. 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 16 juin 1986 par la cour d'ap
pel de Mons; 

I. Sur le pourvoi de Marc Grégoire, 
prévenu: 

En tant que le pourvoi est dirigé con
tre la décision rendue sur l'action publi
que 

a) par laquelle le demandeur est ac
quitté du chef des préventions II B, 1 ° 
et 2° et par laquelle l'arrêt constate 
l'extinction de l'action publique par 
prescription du chef de la prévention II, 
E: 

Attendu que, sans intérêt, le pourvoi 
est irrecevable ; 

b) par laquelle le demandeur est con
damné à une peine unique du chef des 
préventions II, A, 1 ° à 4° et II D : 

Sur le moyen pris de la violation des 
articles 530 du Code pénal, 97 de la Con
stitution et des droits de la défense, 

en ce que le demandeur avait fait va
loir que les conditions d'application des 
articles 528 et suivants du Code pénal 
ne paraissent pas réunies en l'espèce ; 
que, s'il y eut incontestablement des
truction volontaire de propriétés mobi
lières d'autrui, aucun fait de violences 
ou de menaces à l'égard des personnes 
n'a été commis ; que l'on peut relever 
dans la déclaration d'Albert Chatelain 
à la police que « les jeunes gens étaient 
calmes et se sont installés à une table 
située près de la vitrine. Environ une 
demi-heure après leur entrée dans le 
café, ils se sont levés tous les trois et 
sont venus au comptoir. Après quelques 
instants, ils ont commencé à narguer 
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ma concubine et moi-même, en ce sens 
qu'ils ont laissé tomber des verres par 
terre et ont manipulé le clavier de la 
caisse enregistreuse. Sans prévenir, ils 
se sont alors attaqués à tout le mobilier 
de l'établissement, renversant et brisant 
tout sur leur passage. A ce moment, 
trois clients se trouvaient dans le café 
( ... ). Une de ces personnes a été blessée. 
Il s'agit de la nommée Maljean ... 
J'ajoute que ma concubine Janssens a 
également été blessée au pied droit » ; 
qu'en tout état de cause, il s'est au plus 
agi de coupures légères provoquées par 
du verre brisé, conséquence des destruc
tions volontaires, et non par des violen
ces commises afin de permettre ou de 
faciliter les dégradations litigieuses ; 
qu'en se bornant à répondre aux moyens 
invoqués devant eux « qu'ainsi qu'il a 
été dit pour Rossinet, la destruction du 
contenu du café en présence des pro
priétaires et, dans ce cas-ci, de consom
mateurs, implique au moins l'usage de 
menaces ; que, sans celles-ci, il est évi
dent que les spectateurs seraient inter
venus pour mettre fin à la mise à sac », 
les juges d'appel n'ont ni motivé régu
lièrement ni justifié légalement leur dé
cision : 

Attendu que, par ses conclusions vi
sées dans le moyen, le demandeur 
soutenait, d'une part, en ordre principal, 
qu'aucun fait de violences ou menaces 
à l'égard des personnes n'avait été com
mis, et, d'autre part, en ordre subsi
diaire, qu'à supposer qu'il y ait eu des 
violences, celles-ci n'avaient pas eu pour 
but de permettre ou faciliter les dégra
dations; 

Attendu qu'à cet égard, après avoir 
énuméré les éléments de fait de la cause 
retenus par la cour d'appel, avec réfé
rences précises aux pièces du dossier 
répressif, l'arrêt énonce notamment que 
le but principal des demandeurs était de 
détruire l'intérieur du café pour châtier 
la cabaretière, ancienne concubine d'un 
parent de l'un des coauteurs des dégra
dations, « pour l'esprit d'indépendance 
dont elle avait osé faire preuve » ; que 
les faits du 23 juillet 1983 et du 22 sep
tembre 1983 avaient eu ce même but de 
vengeance et que, concernant ces der
niers faits, c'est le demandeur qui en 
avait été l'instigateur ; que le deman
deur avait provoqué la bagarre et mis 
« tout à sac » ; 

Attendu que, sur la base de ces élé-

ments de fait, l'arrêt considère que « la 
destruction du contenu du café en pré
sence des propriétaires et, dans ce cas-ci, 
de consommateurs, implique au moins 
l'usage de menaces ; que sans celles-ci, 
il est évident que les spectateurs se
raient intervenus pour mettre fin à la 
mise à sac»; 

Attendu qu'ainsi l'arrêt décide, par 
une appréciation en fait des éléments 
de la cause, qu'en l'espèce le demandeur 
et les coauteurs des dégradations se sont 
rendus coupables de violences ou au 
moins de menaces sans lesquelles leur 
objectif de destruction n'aurait pas pu 
être atteint ; que cette décision implique 
que ces violences ou menaces ont eu 
pour but et pour effet de perpétrer ou 
faciliter les actes de dégradation ou de 
destruction des propriétés mobilières 
d'autrui; 

Qu'ainsi l'arrêt justifie légalement sa 
décision et que, dans la mesure où il 
invoque la violation de l'article 530 du 
Code pénal, le moyen manque en droit ; 

Attendu que, pour le surplus, en oppo
sant à l'interprétation des circonstances 
de la cause proposée par le demandeur, 
l'appréciation de ces mêmes circonstan
ces par la cour d'appel, l'arrêt répond 
aux conclusions du demandeur ; 

Que dans cette mesure le moyen man
que en fait; 

Attendu que, enfin, dans la mesure où 
il critique l'appréciation en fait des élé
ments de la cause par le juge du fond, 
le moyen est irrecevable ; 

Et attendu que les formalités substan
tielles ou prescrites à peine de nullité 
ont été observées et que la décision est 
conforme à la loi ; 

c) par laquelle le demandeur est con
damné du chef de la prévention II C : 

Attendu que les formalités substan
tielles ou prescrites à peine de nullité 
ont été observées et que la décision est 
conforme à la loi ; 

II. Sur le pourvoi de André Rossinet, 
prévenu : 

Par ces motifs, rejette les pourvois ; 
condamne chacun des demandeurs aux 
frais de son pourvoi. 

Du 24 septembre 1986. - 2• ch. -
Prés. M. Stranard, président de section. 
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Rapp. M. Ghislain. - Concl. conf. 
Mm• Liekendael, avocat général. - Pl. 
M. Demoisy (du barreau de Charleroi). 

N° 47 

2• CH. - 24 septembre 1986 

(RG 5371). 

1° POURVOI EN CASSATION. - MA
TIÈRE RÉPRESSIVE. - DÉTENTION PRÉ
VENTIVE. - ARRÊT DE LA CHAMBRE DES 
MISES EN ACCUSATION DÉCIDANT LE MAIN
TIEN DE LA DÉTENTION PRÉVENTIVE DE 
L'INCULPÉ. - MISE EN LIBERTÉ ULTÉ
RIEURE. - POURVOI DEVENU SANS OB
JET. - IRRECEVABILITÉ, 

2° DÉTENTION PRÉVENTIVE. -
POURVOI EN CASSATION. - ARRÊT DE LA 
CHAMBRE DES MISES EN ACCUSATION DÉ
CIDANT LE MAINTIEN DE LA DÉTENTION 
PRÉVENTIVE DE L'INCULPÉ. - MISE EN 
LIBERTÉ ULTÉRIEURE. - POURVOI DE
VENU SANS OBJET. - IRRECEVABILITÉ. 

1 ° et 2° Devient sans objet le pourvoi 
formé par l'inculpé contre un arrêt de 
la chambre des mises en accusation 

(1) Cass., 16 mars 1983, RG 2813 (Butz. 
et Pas., 1983, I, n° 398). Cet arrêt, comme 
de nombreux arrêts antérieurs (not. cass., 
17 janvier 1978, ibid., 1978, I, 564), énonce 
que l'inculpé a été mis en liberté par telle 
ordonnance de la chambre du conseil, con
tre laquelle il n'a pas été interjeté appel, 
ou par tel arrêt de la chambre des mises 
en accusation. A peine différente est la 
considération que telle ordonnance ou tel 
arrêt a mis fin à la détention préventive 
de l'inculpé (cons. not. cass., 9 juin 1982, 
RG 2385, ibid., 1982, I, 1167). 

Ces formules paraissent suggérer que la 
libération de l'inculpé fut L'exécution d'une 
décision judiciaire, ce qui est inexact. Si, 
ensuite d'un arrêt de la chambre des mises 
en accusation, décidant qu'il n'y a pas lieu 
de maintenir la détention préventive de 
l'inculpé, celui-ci doit être libéré, c'est 
« parce que la loi dit qu'il ne peut rester 
détenu que si la chambre des mises en 
accusation le prescrit» (note 2 de M. le 
procureur général Paul Leclercq sous cass., 
14 novembre 1932, ibid., 1933, I, 1, spéc. 
p. 3). Libéré, l'inculpé l'est par l'effet de la 

décidant le maintien de sa détention 
préventive, s'il a été ultérieurement 
mis fin à cette détention avant que la 
Cour ait statué sur le pourvoi (1). 

(BOVE.) 

ARRÊT. 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 4 août 1986 par la cour d'appel 
de Bruxelles, chambre des mises en 
accusation; 

Attendu que l'arrêt confirme l'ordon
nance de la chambre du conseil du tri
bunal de première instance de Bruxelles 
du 25 juillet 1986 décidant le maintien 
de la détention préventive du deman
deur; 

Attendu que celui-ci a été mis en li
berté ensuite de l'ordonnance du 22 août 
1986 de cette chambre du conseil, contre 
laquelle il n'a pas été interjeté appel ; 

Que, devenu sans objet, le pourvoi est 
irrecevable ; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi; 
condamne le demandeur aux frais. 

Du 24 septembre 1986. - 2• ch. 
Prés. M. Stranard, président de section. 
- Rapp. M. Resteau. - Concl. conf. 
Mm• Liekendael, avocat général, - Pl. 
M. d'Hose (du barreau de Bruxelles). 

loi. L'article 7 de la Constitution garantit 
la liberté individuelle, sauf « ordonnance 
motivée du juge» et l'article 5 de la loi 
relative à la détention préventive dispose 
que, si la chambre du conseil n'a pas sta
tué sur la prévention dans le mois à comp
ter de l'interrogatoire, l'inculpé sera mis 
en liberté, à moins que la chambre « par 
ordonnance motivée » ne maintienne la dé
tention. A défaut de ce titre, l'inculpé doit 
être libéré et sa libération est l'effet direct 
de la loi. 

C'est ce qu'implique la formule neutre 
de l'arrêt annoté qui énonce que l'inculpé 
a été mis en liberté ensuite de telle or
donnance, contre laquelle il n'a pas été 
interjeté appel. S'il y avait eu appel, les 
choses seraient restées en état conformé
ment à l'article 20, alinéa 7, de la loi rela
tive à la détention préventive. Ce n'était 
pas le cas ; il n'y avait plus de titre de 
détention et la suite, c'était la mise en li
berté de l'inculpé. Ensuite de la décision 
judiciaire, celui-ci est libéré par l'effet de 
la loi. 

E.L. 



106 JURISPRUDENCE DE BELGIQUE 

N° 48 

26 CH. - 24 septembre 1986 

(RG 5372). 

1 ° POUVOIR JUDICIAIRE. - MAGIS
TRAT. - IMPARTIALITÉ. - PREUVE. 

2° POUVOIR JUDICIAIRE. - JUGE 
D'INSTRUCTION. - INDÉPENDANCE. - NO
TION. 

3° JUGE D'INSTRUCTION. - INDÉPEN
DANCE. - NOTION. 

4° JUGE D'INSTRUCTION. - MIS
SION. - NOTION. 

1 ° L'impartialité personnelle d'un ma
gistrat se présume jusqu'à preuve du 
contraire. 

2°, 3° et 4° Le juge d'instruction jouit 
d'une entière indépendance dans l'ac
complissement de sa tâche ; il n'a pas 
la qualité de partie à l'action publique 
et ne constitue pas un instrument de 
la poursuite ; son instruction consiste 
à rechercher les éléments de preuve 
tant à charge qu'à décharge en tenant 
la balance égale entre l'accusation et 
la défense, dès lors qu'il ne cesse 
d'être un juge, qu'il ne décide pas du 
renvoi de l'intéressé en jugement et 
qu'il se borne à présenter à la cham
bre du conseil, dont il n'est pas mem
bre, des rapports objectifs relatant la 
marche et l'état de l'instruction. 

(SALIK.) 

M. le Procureur général a dit en sub
stance : 

En fait. 

L'entreprise Salik a été fondée par le 
père de l'actuel prévenu P. Salik. 

Au décès du père, qui laissait une 
veuve, un fils et une fille, des querelles 
de partage ont surgi entre le frère et 
la sœur. 

Ces querelles ont amené à la direction 
de l'entreprise successivement la sœur 
et le frère. Ces héritiers se sont accusés 
mutuellement d'erreurs et de fautes de 
gestion. C'est ainsi que l'une des per-

sonnes qui avait assisté la sœur dans sa 
gestion, fut ensuite démise par le frère. 
Il en résulta un procès qui fut porté 
devant les juridictions du travail. 

La sœur, Mm• Kriwin, avait pris pour 
conseil M0 Marcel Grégoire. 

Il résulte des pièces de la procédure 
qui sont soumises à la Cour que dans ce 
procès M. Collin, qui était à l'époque le 
collaborateur de M• Grégoire, a plaidé 
ledit procès pour le compte de Mme Kri
win. Son nom figure non pas en lieu et 
place de M0 Grégoire, mais à côté de 
celui-ci. Il semble d'ailleurs, au vu de la 
correspondance que c'est lui qui avait 
la direction des intérêts de Mm• Kriwin. 
Cela n'a d'ailleurs rien d'exceptionnel. 

Or ce procès mettait en cause la pro
fonde inimitié qui existait alors entre le 
frère et la sœur et toutes les conséquen
ces qui en découlaient. Il supposait aussi 
une certaine connaissance de la gestion 
de l'entreprise. Celle-ci était d'ailleurs 
en discussion, puisque la personne con
gédiée s'était occupée de cette gestion. 

Il apparaît donc que dans ce procès 
où les rapports personnels entre le frère 
et la sœur constituaient le fond de la 
question, M. Collin prenait nécessaire
ment à cœur les intérêts de la sœur 
contre le frère. 

C'est là l'élément essentiel dans le 
problème qui nous occupe, D'une part, 
en effet, M. Collin devait nécessairement 
connaître, comme conseil de Mm• Kri
win, des aspects de la gestion de l'en
treprise, cette gestion qui fera ultérieu
rement l'objet de son instruction. 
D'autre part, il agissait à cette époque, 
contre celui qui serait un jour l'inculpé 
dans l'instruction dont il serait chargé. 

En droit. 

Qu'il me soit d'abord permis de rappe
ler que le problème de l'impartialité des 
membres du Pouvoir judiciaire et spé
cialement des membres du siège est une 
règle fondamentale de notre organisa
tion judiciaire. Elle est le fondement 
même des dispositions constitutionnelles 
qui règlent l'existence du Pouvoir judi
ciaire. Je dirai même qu'elle constitue 
le fondement de l'Etat démocratique. 

Aussi l'article 6 de la Convention des 
droits de l'homme et des libertés fon
damentales ne fait-il qu'exprimer une 
règle qui existe chez nous depuis l'indé
pendance du pays. En ce qui concerne 
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notre pays, cette disposition peut être 
considérée comme superflue. 

Dès lors faut-il le dire, tout doit être 
mis en œ~vre pour garantir cette im
partialité et même pour qu'elle ne 
puisse jamais être mise en doute. 

Cette règle vaut pour tous les juges, 
c'est-à-dire aussi pour les juges d'in
struction. Le juge d'instruction, peut-on 
le rappeler, est un juge au tribun.al. de 
première instance, qui a pour m1ss10n 
d'instruire les affaires pénales en toute 
indépendance et impartialité. ~l n'est p3:s 
le juge d'instruction au service du Mi
nistère Public. Il est et doit être totale
ment indépendant. Je sais bien que l'on 
objecte qu'il est officier de police judi
ciaire et qu'à cet égard il est placé sous 
l'autorité du procureur général près la 
cour d'appel. Mais qu'il me soit permis 
de dire qu'il s'agit d'une disposition an
cienne et oui devrait être supprimée. En 
réalité le - juge d'instruction n'instruit 
pas à charge. Il doit tenir compte aussi 
bien de ce qui est à décharge qu'à 
charge. Son indépendance à l'égard de 
toutes les parties doit être totale. C'est 
la condition même de son impartialité. 

On n'a pas assez tenu compte de cet 
aspect de la mission du juge d'instruc
tion et peut-être faut-il y trouver le mo
tif ou un des motifs qui ont inspiré la 
Cour européenne des droits de l'homme 
lorsqu'elle a statué sur la participation 
du juge d'instruction au jugement de la 
cause qu'il a instruite. Il ne devrait pas 
y avoir de problème à cet égard, parce 
que le juge d'instruction ne devrait ja
mais prendre parti au cours de l'instruc
tion. Il doit rester totalement objectif 
et ne jamais prêter le flanc à des soup
çons de préjugé, que ce soit à charge ou 
à décharge. 

Or, si nous examinons à présent les 
faits qui sont soumis à la Cour, on re
marque que d'emblée la situation de 
M. Collin était délicate. 

D'abord par le fait que son interven
tion comme avocat lui avait donné con
naissance ou pouvait lui avoir donné 
connaissance de faits relatifs à la ges
tion de l'entreprise qui allait faire l'ob
jet de son instruction. Il avait donc une 
connaissance personnelle des faits au 
sujet desquels il était appelé à instruire. 

Cela n'est pas admissible. 
Pourrait-on admettre qu'un juge qui 

a été témoin d'un accident, instruise les 
responsabilités qui sont engagées, ou 

qu'il juge le procès qui en résulte ? Cela 
ne serait pas tolérable, car il pourrait 
être soupçonné d'avoir un préjugé. 

Vient ensuite la circonstance que dans 
le procès qu'il a traité, sa cliente s'oppo
sait vivement à son frère. M. Collin 
avait ainsi plaidé contre celui qui de
viendrait un jour l'inculpé. 

Et ici le grief de partialité prend 
corps dans la bouche de la défense qui 
fait observer que l'instruction a débuté 
sur la dénonciation de l'ex-employé de 
la sœur, congédié par le frère et dont le 
procès devant les juridictions du travail 
a été plaidé par M. Collin, et, de plus, 
que l'instruction aui a suivi a porté 
presqu'exclusivement sur le rôle du 
frère, celui de la sœur, ancienne cliente 
de M0 • Grégoire et Collin, étant laissé 
dans l'ombre. 

Je n'ai évidemment pas à juger du 
fondement de ce grief. 

Comme on le voit tout tourne autour 
de ces rapports haineux entre le frère 
et la sœur, rapports qui ne pouvaient 
être ignorés du juge d'instruction et de
vaient l'inciter à d'autant plus de pru
dence. 

Faut-il dire que dès l'abord il y avait 
là une situation malsaine ? 

Aussi ne faut-il pas s'étonner si cette 
situation donna lieu, dès 1982, à des 
critiques dans la presse. 

Même si les soupçons étaient injusti
fiés, il ne fallait pas s'y exposer. 

M. Collin l'a d'ailleurs senti, mais il 
n'en a malheureusement pas tiré les 
conséquences. Et il n'avait pas à de
mander à l'inculpé et à ses conseils s'ils 
voyaient un inconvénient à ce qu'il 
poursuive l'instruction. Cela n'était pas 
correct. 

J'ai, dès lors, estimé, lorsque le Mi
nistre de la Justice m'a demandé un 
avis au sujet de la requête aue les con
seils de l'inculpé lui avaient adressée, 
qu'il fallait soumettre cette question à 
la Cour. On ne peut laisser un tel pro
blème à l'appréciation des magistrats 
de première instance, qui sont les collè
gues de M. Collin et qui se trouveraient 
ainsi confrontés avec une situation qui 
pourrait mettre leur propre impartialité 
en cause. 

La lettre du président du tribunal qui 
m'a été adressée hier et que j'ai sou
mise à la Cour vient, à mon avis, ren
forcer cette observation. Comment les 
juges pourraient-ils désavouer leur pré
sident et leur collègue ? 
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C'est dans ces conditions qu'à la de
mande du Ministre de la Justice j'ai 
présenté requête à la Cour aux fins 
d'annuler les actes accomplis par le juge 
d'instruction. Cette annulation ne peut 
empêcher le jugement de la cause. Il 
appartiendra au tribunal saisi du fond 
de l'affaire de procéder, à l'audience, à 
l'instruction de la cause. Une telle in
struction est au demeurant parfaite
ment légale. 

Puis-je encore ajouter une observa
tion: 

La requête ne tend pas à constater 
que le juge d'instruction a été partial, 
mais seulement à dire qu'étant donné 
les rapports qui ont existé entre ce ma
gistrat et tant l'inculpé que sa sœur, 
il y a une apparence de partialité. Cela 
suffit. Cette apparence avait déjà été 
critiquée publiquement en 1982. 

Il ne m'appartenait pas de juger de 
l'opportunité de ce moyen de défense 
lorsque le Ministre de la Justice m'a 
consulté. Le prévenu avait le droit de 
s'adresser au Ministre et ce droit ne 
peut être mis en question. 

ARRÊT. 

LA COUR ; - Vu le réquisitoire de 
M. le procureur général à la Cour de 
cassation, ainsi conçu : 

« A la deuxième chambre de la Cour 
de cassation. 

» Le procureur général soussigné a 
l'honneur d'exposer que, par lettre du 
5 août 1986, (Administration des affaires 
civiles et criminelles 7/SDP/dir. 35-
MA/JD), le ministre de la Justice l'a 
chargé de dénoncer à la Cour de cassa
tion, conformément à l'article 441 du 
Code d'instruction criminelle, aux fins 
de les faire annuler, tous les actes d'in
struction accomplis par le magistrat in
structeur, M. J.P. Collin, juge au 
tribunal de première instance de Bru
xelles, dans l'instruction judiciaire ou
verte à charge de Pierre Salik (notices 
du parquet de Bruxelles, n° 78 97 201/ 
79); 

» Cette requête est fondée sur les cir
constances suivantes : 

» M. J.P. Collin avait été, avant sa 
nomination en qualité de juge au tribu- , 
nal de première instance à Bruxelles, le jl 

conseil de la sœur de l'inculpé, alors 

qu'un litige important et particulière
ment grave opposait le frère à la sœur ; 
il semble que certains des faits, qui 
étaient à l'origine de ce litige, ont fait 
aussi l'objet ou étaient en relation avec 
ceux oui ont fait l'objet de l'instruction 
ouverte à charge de M. P. Salik. 

» M. Collin a, en dépit de ces circon
stances, procédé à l'instruction de 
l'affaire. Son impartialité peut être mise 
sérieusement en doute ; les actes d'in
struction qu'il a accomplis en cette 
cause ne peuvent, dès lors, servir de 
fondement aux poursuites ; 

» A ces causes, 
» Le procureur général soussigné re

quiert qu'il plaise à la Cour annuler 
tous les actes d'instruction accomplis 
par M. le juge d'instruction J. P. Collin 
dans l'affaire Pierre Salik. 

» Bruxelles, le 28 août 1986, 
» Le Procureur général, 

» (s) E. Krings » ; 
Attendu que les réquisitions du pro

cureur général se fondent sur la circon
stance, d'une part, que M. Collin avait 
été, avant sa nomination en qualité de 
juge au tribunal de première instance 
de Bruxelles, le conseil de la sœur de 
l'inculpé Pierre Salik alors qu'un litige 
important et particulièrement grave op
posait celui-ci à sa sœur, Clara Salik, 
épouse Kriwin, et, d'autre part, qu'il 
semble que certains des faits qui étaient 
à l'origine de ce litige ont fait l'objet de 
l'instruction o u v e r t e à c h a r g e de 
M. Pierre Salik ; 

Attendu qu'il ressort des pièces an
nexées au réquisitoire, d'une part, que 
M. Collin, à l'épooue avocat, assista 
M. Charles Kriwin et son épouse née 
Clara Salik, dans une action mue par 
citation du 22 novembre 1978 devant le 
tribunal du travail de Bruxelles par un 
sieur Szava, membre du personnel de la 
société anonyme Etablissements Salik, 
lequel sollicitait la condamnation de la
dite société, défenderesse au principal, 
au payement de diverses sommes à titre 
d'indemnité compensatoire de préavis et 
de dommages et intérêts pour licencie
ment abusif ; que la défenderesse au 
principal appela les époux Kriwin-Salik 
en intervention et garantie, lesquels à 
leur tour, appelèrent à la cause M. Pierre 
Salik ; d'autre part, que M. Collin inter
vint aussi comme conseil de M. Charles 
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Kriwin dans une action mue par cita
tion du 31 octobre 1978 devant le tribu
nal de commerce de Bruxelles par la 
société anonyme Bureau d'expertises 
comptables, économiques, financières et 
fiscales, laquelle, ayant été chargée de 
l'exécution de travaux comptables par 
la société anonyme Etablissements Sa
lik, sollicitait la condamnation de cette 
société et de Charles Kriwin au paye
ment notamment de la valeur d'un chè
que de 232.000 francs signé par ledit 
Charles Kriwin en aualité d'administra
teur délégué de ladite société anonyme, 
ce dernier ayant appelé Pierre Salik en 
intervention et garantie au motif que 
celui-ci, par convention du 14 avril 1978, 
s'était engagé à prendre à sa charge 
toutes les sommes qui pourraient être 
réclamées à Charles Kriwin du chef de 
sa gestion; 

Attendu qu'il ressort des mêmes piè
ces que, comparaissant devant la cham
bre du conseil du tribunal de première 
instance de Bruxelles saisie de réquisi
tions de renvoi, notamment de Pierre 
Salik, devant le tribunal correctionnel 
de Bruxelles, l'intéressé fit, pour la pre
mière fois, valoir qu'il contestait la vali
dité de l'instruction menée à sa charge 
par le juge d'instruction Collin au motif 
que celui-ci n'avait pas les qualités d'in
dépendance et d'impartialité requises 
dans un Etat de droit, en se fondant sur 
les dispositions des articles 6 de la Con
vention de sauvegarde des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales, 
292, 648, 2°, 828, 8°, 831 du Code judi
ciaire et 542 du Code d'instruction cri
minelle ; que par ordonnance rendue le 
19 novembre 1985 par cette chambre du 
conseil, les inculpés en la cause furent 
renvoyés devant le tribunal correction
nel, l'opposition formée par les inculpés 
contre ladite ordonnance ayant été dé
clarée irrecevable par arrêt rendu le 
4 mars 1986 par la cour d'appel de 
Bruxelles, chambre des mises en accu
sation; 

Attendu que l'impartialité personnelle 
d'un magistrat se présume jusqu'à 
preuve du contraire et qu'en l'espèce 
pareille preuve ne ressort pas des élé
ments soumis à la Cour ; que rien n'in
dique, notamment, que dans les affaires 
antérieurement soumises aux tribunaux 
du travail et de commerce de Bruxelles, 
M. Collin aurait témoigné d'une hostilité 
ou d'une malveillance quelconque en
vers le prévenu Salik ni qu'il aurait ob-

tenu par des motifs étrangers aux règles 
normales de distribution des causes, 
d'être chargé de l'instruction ouverte à 
l'égard de celui-ci ; 

Attendu qu'il importe de relever que 
le juge d'instruction jouit d'une entière 
indépendance dans l'accomplissement de 
sa tâche, au'il n'a pas la aualité de par
tie à l'action publique et ne constitue 
pas un instrument de la poursuite, que 
son instruction consiste à rechercher les 
éléments de preuve tant à charge qu'à 
décharge en tenant la balance égale en
tre l'accusation et la défense dès lors 
qu'il ne cesse pas d'être un juge, qu'il ne 
décide pas du renvoi de l'intéressé en 
jugement et qu'il se borne à présenter 
à la chambre du conseil, dont il n'est 
pas membre, des rapports objectifs rela
tant la marche et l'état de l'instruction ; 
que le prévenu Pierre Salik n'a pas, au 
cours de l'instruction, usé des voies de 
recours mises à sa disposition par la loi 
à l'effet de faire dessaisir le juge d'in
struction Collin et que les actuels pré
venus ont tous procédé volontairement 
devant lui jusqu'aux réquisitions de 
renvoi devant le tribunal correctionnel ; 

Attendu que des seules pièces soumi
ses à la Cour, il ne peut se déduire que 
le juge d'instruction Collin n'a pas été 
impartial ; que des suppositions, même 
sérieuses, qui eussent pu, le cas échéant, 
justifier une demande en dessaisisse
ment pour cause de suspicion légitime 
en vertu de l'article 542 du Code d'in
struction criminelle, ne sauraient servir 
de base à l'annulation, comme contrai
res à la loi, des actes de l'instruction 
préparatoire par application de l'arti
cle 441 du même code ; 

Par ces motifs, dit n'y avoir lieu de 
faire droit aux susdites réquisitions. 

Du 24 septembre 1986. - 2° ch. 
Prés. M. Screvens, président. - Rapp. 
M. Stranard, président de section. -
Concl. contr. M. Krings, procureur géné
ral. 

1'° CH. - 25 septembre 1986 

(RG 7548). 

ASSURANCES. - ASSURANCE OBLIGA
TOIRE DE LA RESPONSABILITÉ CIVILE EN 
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MATIÈRE DE VÉHICULES AUTOMOTEURS. 
- ARTICLE 25, 6° DES CONDITIONS GÉNÉ
RALES DU CONTRAT-TYPE D'ASSURANCE. 
- RECOURS DE L'ASSUREUR CONTRE LE 
CONDUCTEUR QUI NE SATISFAIT PAS AUX 
CONDITIONS LÉGALES. - CONDUCTEUR DE 
CYCLOMOTEUR ÂGÉ DE MOINS DE 18 ANS 
ET TRANSPORTANT UN PASSAGER. 

L'article 25, 6° des conditions générales 
du contrat-type d'assurance obliga
toire de la responsabilité civile en 
matière de véhicules automoteurs, qui 
prévoit un recours de l'assureur con
tre le conducteur qui cause un dom
mage alors qu'il ne satisfait pas aux 
conditions prescrites par la loi ou les 
règlements pour conduire le véhicule, 
s'applique au conducteur d'un cyclo
moteur qui, étant âgé de moins de 
18 ans, conduit occasionnellement un 
passager, en infraction d l'article 8.2, 
3° du code de la route (1). 

(SOCIÉTÉ ANONYME « A.G. DE 1830 », 
C. BLISTIN.) 

ARRiT. 

LA COUR ; - Vu le jugement atta
qué, rendu le 5 février 1985 par le tri
bunal de première instance de Liège, 
statuant en degré d'appel ; 

Sur le moyen pris de la violation des 
articles 8.2.3° de l'arrêté royal du 1•r dé
cembre 1975 portant règlement général 
sur la police de la circulation routière, 
1134, 1319, 1320, 1322 du Code civil, 6 du 
Code judiciaire et 97 de la Constitution, 

en ce que, après avoir rappelé dans le 
jugement du 5 avril 1984 « qu'aucune 
disposition légale n'interdisait à l'assu
reur de refuser conventionnellement sa 
garantie en cas de manquements objec
tifs à certaines dispositions (notamment 
celles visées par les exemples repris 
sub 3, 6 et 7 de l'article 25 du contrat
type} indépendamment de l'existence 
d'un lien de causalité entre ces manque
ments et le dommage », après avoir en
suite constaté dans le jugement attaqué 
que « sur recommandation de l'Office de 
contrôle des assurances, l'UPEA a pro-

(1) Cons. cass., 2 mars 1978 (BuU. et Pas., 
1978, 1, 753). 

posé diverses modifications de l'article 25 
du contrat-type RC automobile ... visant 
à améliorer la situation des assurés dans 
le cadre des recours « automatiques» 
et « qu'il est vrai que l'article 25, 6°, n'a 
pas encore été modifié», le jugement 
attaqué déboute la demanderesse de son 
action récursoire fondée sur l'article 25, 
6°, du contrat-type introduite contre son 
assuré, en se bornant à adopter l'argu
mentation développée dans un jugement 
rendu dans une autre procédure, selon 
lequel : « l'article 25, 6°, doit être inter
prété restrictivement en faveur de l'as
suré ... et ne peut s'appliquer qu'à des 
situations permanentes d'une certaine 
durée et non à la prise en charge occa
sionnelle d'un passager, même si le con
ducteur commet ainsi une infraction au 
code du roulage », 

alors que, première branche, pour re
jeter l'action récursoire de la demande
resse, la décision attaquée se borne à 
adopter l'argumentation en droit déve
loppée dans un jugement précédent, 
étranger à la présente procédure, et se 
fonde exclusivement sur cette décision, 
sans énoncer les motifs pour lesquels il 
adopte sa doctrine et sans examiner in 
casu le caractère occasionnel ou perma
nent de la prise en charge du passager, 
statuant ainsi illégalement par voie de 
disposition générale et réglementaire 
(violation des articles 6 du Code judi
ciaire et 97 de la Constitution) ; 

seconde branche, l'article 25, 6°, des 
conditions générales du contrat-type 
d'assurance obligatoire de la responsa
bilité civile en matière de véhicules au
tomoteurs, auxquelles renvoie la police 
n° 3.708.003/00 conclue entre la deman
deresse et le défendeur, autorise l'assu
reur à exercer une action récursoire 
lorsque le conducteur, au moment de 
l'accident, ne satisfait pas aux condi
tions prescrites par la loi et les règle
ments belges pour conduire le véhicule ; 
que cet article est interprété comme vi
sant ainsi des fautes objectives et que, 
comme le soutenait la demanderesse 
dans ses conclusions d'appel, l'infraction 
à l'article 8.2.3° de l'arrêté royal du 
1er décembre 1975 commise par le dé
fendeur en transportant un passager sur 
son cyclomoteur, alors qu'il n'était pas 
âgé de 18 ans, constitue une faute objec
tive visée à l'article 25, 6°, des condi
tions générales de l'assurance obliga
toire autorisant l'exercice d'une action 
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récursoire de l'assureur et, en décidant 
que « l'article 25, 6°, doit être interprété 
restrictivement en faveur de l'assuré et 
ne peut s'appliquer qu'à des situations 
permanentes d'une certaine durée et non 
à la prise en charge occasionnelle d'un 
passager, même si le conducteur com
met ainsi une infraction au code de rou
lage », le jugement attaqué 1 ° donne au
dit article 25, 6°, une portée inconcilia
ble avec ses termes et un sens qu'il n'a 
pas et méconnaît ainsi la foi qui lui est 
due (violation des dispositions légales 
visées au moyen et spécialement des 
articles 1319, 1320 et 1322 du Code ci
vil), et, partant, 2° en subordonnant son 
application à une condition au'elle ne 
prévoit pas, méconnaît la force obliga
toire de cette clause (violation des dis
positions visées au moyen et spéciale
ment de l'article 1134 du Code civil) 

Quant à la seconde branche : 

Attendu que l'article 8.2.3° de l'arrêté 
royal du 1er décembre 1975 fixe à 18 ans 
l'âge minimum requis pour conduire un 
véhicule automoteur ; que toutefois cet 
âge est ramené à 16 ans pour les con
ducteurs de cyclomoteurs, pour autant 
que le véhicule ne porte pas d'autre 
passager que le conducteur ; 

Qu'il s'ensuit que le conducteur d'un 
cyclomoteur âgé de moins de 18 ans 
commet une infraction à cette disposi
tion réglementaire lorsqu'il transporte 
un passager ; 

Attendu que l'article 25, 6°, des con
ditions générales du contrat-type d'assu
rance obligatoire de la responsabilité 
civile en matière de véhicules automo
teurs conclu entre les parties stipule 
que l'assureur peut exercer un recours 
contre le preneur d'assurance et, s'il y a 
lieu, contre l'assuré autre que le preneur 
« lorsque, au moment du sinistre, le vé
hicule est conduit par une personne ne 
satisfaisant pas aux conditions prescri
tes par la loi et les règlements belges 
pour pouvoir conduire ce véhicule » ; 

Que cette clause ne prévoit aucune 
autre condition d'application que l'in
fraction à la loi et aux règlements ; 

Attendu que, après que le jugement 
avant dire droit eut constaté que le dé
fendeur était âgé, au moment de l'acci
dent, de 17 ans et 10 mois, le jugement 
attaqué n'a pu, sans violer la foi due 
audit contrat et sans en méconnaître la 
force obligatoire, décider que le recours 

de l'assureur n'est pas fondé, au motif 
que l'article 25, 6°, précité ne peut s'ap
pliquer « qu'à des situations permanen
tes d'une certaine durée et non à la 
prise occasionnelle d'un passager » ; 

Qu'en cette branche, le moyen est 
fondé; 

Attendu qu'il n'y a pas lieu d'exami
ner la première branche du moyen, qui 
ne pourrait entraîner une cassation plus 
étendue; 

Par ces motifs, casse le jugement atta
qué en tant qu'il déboute la demande
resse de son action récursoire contre le 
défendeur ; ordonne que mention du pré
sent arrêt sera faite en marge du juge
ment partiellement cassé ; réserve les 
dépens pour qu'il soit statué sur ceux-ci 
par le juge du fond ; renvoie la cause, 
ainsi limitée, devant le tribunal de pre
mière instance de Verviers, siégeant en 
degré d'appel. 

Du 25 septembre 1986. - 1re ch. -
Prés. M. Mabillon, président de section. 
- Rapp. Mme Charlier. - Concl. conf. 
M. Piret, avocat général. - Pl. M. Das
sesse. 

N° 50 

l'" CH. - 26 septembre 1986 

(RG 5218). 

1° PRINCIPES GÉNÉRAUX DU 
DROIT. - DROIT A UN JUGE IMPARTIAL. 
- NOTION. 

2° ART DE GUÉRIR. - ÜRDRE DES MÉ
DECINS. - DROIT A UN JUGE IMPARTIAL. 
- NOTION. 

3° JUGEMENTS ET ARRÊTS. - MA
TIÈRE DISCIPLINAIRE. - DÉCISION D'UN 
CONSEIL PROVINCIAL DE L'ORDRE DES 
MÉDECINS ENTACHÉE DE NULLITÉ. -
DÉCISION DU CONSEIL D'APPEL s' APPRO
PRIANT LA NULLITÉ. - CONSÉQUENCE. 

4° ART DE GUÉRIR. - MATIÈRE DISCI
PLINAIRE. - DÉCISION D'UN CONSEIL 
PROVINCIAL DE L'ORDRE DES MÉDECINS 
ENTACHÉE DE NULLITÉ. - DÉCISION DU 
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CONSEIL D'APPEL S'APPROPRIANT LA NUL

LITÉ. - CONSÉQUENCE. 

1 ° La règle suivant laquelle le juge doit 
être indépendant et impartial consti
tue un principe général du droit ap
plicable à toutes les juridictions et 
notamment aux conseils provinciaux 
de l'Ordre des médecins (1). 

2° Le principe général du droit consa
crant le droit à l'impartialité du juge 
est méconnu lorsqu'un ou plusieurs 
des membres qui ont pris part à la 
sentence d'un conseil provincial de 
l'Ordre des médecins infligeant à un 
médecin une mesure disciplinaire ou 
une mesure individuelle n'ayant pas 
le caractère d'une mesure discipli
naire, ont, antérieurement à la déci
sion de faire comparaître ce médecin 
devant le conseil, participé à l'in
struction de la cause (2). 

3° et 4° Lorsque la décision d'un conseil 
provincial de l'Ordre des médecins est 
entachée de nullité, la décision du 
conseil d'appel de l'Ordre des méde
cins s'appropriant cette nullité, est 
également nulle (3). 

(V ... , C. ORDRE DES MÉDECINS.) 

ARRÊ!T (traduction). 

LA COUR ; - Vu la décision atta
quée, rendue le 25 novembre 1985 par 
le conseil d'appel d'expression néerlan
daise de !'Ordre des médecins ; 

Sur le moyen pris de la violation du 
principe général du droit relatif à l'im
partialité du juge, 

en ce que le conseil d'appel confirme 
la décision du conseil provincial de la 
Flandre orientale de !'Ordre des méde
cins du 25 janvier 1984, ordonnant au 
demandeur de réduire ses activités mé
dicales à un seul cabinet de consulta
tion, outre ses obligations militaires, 

(1) Cass., 23 mai 1985, RG 7145 (Bull. et 
Pas., 1985, I, n° 575). 

(2) Cons. cass., 23 mai 1985, RG 7145, 
cité à la note 1. 

(3) Cons. cass., 23 mai 1985, RG 7145, cité 
à la note 1, ainsi que cass., 10 décembre 
1985, RG 9084 (Bull. et Pas., 1986, I, no 244). 

après avoir considéré entre autres : « Il 
est également inexact d'affirmer qu'en 
l'espèce, le conseil provincial n'aurait 
pas statué sans partialité ; en effet, la 
lettre du 31 mars 1983 ne reflétait qu'un 
point de vue provisoire et invitait le 
(demandeur) à présenter son argumen
tation en faveur de la continuation de 
ses activités médicales d'une manière 
inchangée ; la lettre ne contient aucune 
indication qui révélait quelque refus du 
conseil de tenir compte d'arguments 
convaincants et de revoir son point de 
vue provisoire », 

alors que la règle selon laquelle le 
juge doit être indépendant et impartial 
est un principe général du droit appli
cable ,à toutes les juridictions et entre 
autres aux conseils provinciaux de 
!'Ordre des médecins ; que le principe 
général du droit suivant lequel le juge 
doit être impartial est méconnu notam
ment lorsque participe à la décision un 
juge dont on peut légitimement redou
ter qu'il ne présente pas les garanties 
d'impartialité auxquelles le justiciable 
a droit ; que tel est le cas lorsqu'un ou 
plusieurs des membres qui ont pris part 
à la sentence d'un conseil provincial de 
!'Ordre des médecins prononçant à 
l'égard d'un médecin une mesure indi
viduelle relative au mode d'exercice de 
sa profession, ont, antérieurement à la 
décision de faire comparaître celui-ci 
devant le conseil, participé à l'instruc
tion de la cause ; qu'en l'espèce, il res
sort des pièces de la procédure aux
quelles la Cour peut avoir égard que, 
après que le conseil eut décidé, le 25 mai 
1983, que le demandeur serait entendu 
par le bureau (pièce 5), le demandeur 
a fait, le 7 septembre 1983, une déclara
tion et que le bureau, alors composé de 
MM. Haché, Derom, Ediers et Forrier, 
respectivement président, vice-prési
dent, secrétaire et assesseur du conseil, 
a décidé de saisir le conseil de la cause 
(pièce 7), et aussi que MM. Haché, De
rom et Ediers ont pris part à la sen
tence rendue le 25 janvier 1984 par le 
conseil provincial, ordonnant au deman
deur de limiter ses activités médicales 
à un seul cabinet de consultation, de 
faire connaître son choix au plus tard 
le 1•r juin 1984 et d'exécuter celui-ci au 
plus tard le 1•r septembre 1984 
(pièce 14), de sorte que cette sentence 

·1 est nulle pour avoir été rendue par une 
juridiction disciplinaire qui, en raison 

de sa composition, ne satisfaisait pas 
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aux exigences du principe général du 
droit relatif à l'impartialité du juge et 
qu'à défaut d'avoir annulé la sentence 
dont appel, la décision attaquée est elle 
aussi entachée de nullité (violation du 
principe général du droit cité au 
moyen): 

Attendu que la règle suivant laquelle 
le juge doit être indépendant et im
partial constitue un principe général du 
droit applicable à toutes les juridictions 
et notamment aux conseils provinciaux 
de l'Ordre des médecins ; 

Attendu que le principe général du 
droit consacrant le droit à l'impartia
lité du juge est méconnu notamment 
lorsque participe à la décision un juge 
dont on peut légitimement redouter 
qu'il ne présente pas les garanties d'im
partialité auxquelles le justiciable a 
droit ; que tel est le cas lorsqu'un ou 
plusieurs des membres qui ont pris part 
à 1a sentence d'un conseil provincial de 
l'Ordre des médecins infligeant à un 
médecin une sanction disciplinaire ou à 
l'égard de qui une mesure individuelle, 
ne revêtant pas le caractère d'une me
sure disciplinaire, a été ordonnée afin 
de prévenir ou de mettre fin à une in
fraction à la déontologie ou d'assurer le 
maintien de l'honneur, de la discrétion, 
de la probité et de la dignité des mem
bres de l'Ordre, ont, antérieurement à 
la décision de faire comparaître celui-ci 
devant le conseil, participé à l'instruc
tion de la cause ; 

Qu'en l'espèce, il ressort des pièces de 
la procédure auxquelles la Cour peut 
avoir égard : 1 ° que le 25 mai 1983 le 
conseil provincial a décidé que son 
bureau entendrait le demandeur sur ses 
activités médicales exercées en divers 
lieux, 2° que le 7 septembre 1983 le 
demandeur a été entendu par ce bureau 
composé de MM. Haché, Derom, Ediers 
et Forrier et que la cause a été soumise 
au conseil provincial, 3° que le 28 sep
tembre 1983 le conseil provincial, com
posé entre autres de MM. Haché, Derom 
et Ediers, a décidé de faire comparaître 
le demandeur devant le conseil, 4° que 
le consPil provincial, composé entre au
tres de MM. Haché, Derom, Ediers et 
Forrier, a entendu le demandeur le 
21 décembre 1983 et que ce dernier, as
sisté de son conseil, y a présenté sa dé
fense, 5° que le conseil provincial, com
posé entre autres de MM. Haché, De-

rom, Ediers et Forrier, a rendu la sen
tence dont appel ; 

Attendu que la sentence dont appel 
du 25 janvier 1984 est nulle pour avoir 
été rendue par une juridiction discipli
naire qui, en raison de sa composition, 
ne satisfaisait pas aux exigences du 
principe général du droit relatif à l'im
partialité du juge ; 

Attendu que la décision attaquée re
lève que le conseil provincial : 1. décide 
clairement et « à juste titre » que les 
intérêts des malades sont gravement 
menacés par la manière dont le deman
deur exerce ses activités médicales dans 
quatre lieux différents, 2. considère « à 
juste titre » que, du point de vue médi
cal, la manière d'agir du demandeur 
est contraire à la déontologie médicale ; 
qu'en outre, le conseil d'appel fait pré
céder sa propre motivation relative aux 
patients soignés à Caritas, de la phrase 
« " à part " des observations faites par 
le conseil provincial, il est indéfenda
ble que ( ... ) » ; que la décision attaquée 
confirme la mesure ordonnée par le con
seil provincial au demandeur ; 

Attendu qu'ainsi, en se fondant sur 
les motifs de la sentence dont appel du 
25 janvier 1984, la décision attaquée 
s'approprie la nullité de celle-ci et est 
elle aussi entachée de nullité ; 

Que le moyen est fondé ; 

Par ces motifs, casse la décision atta
quée ; ordonne que mention du présent 
arrêt sera faite en marge de la décision 
cassée ; condamne le défendeur aux 
dépens ; renvoie la cause devant le con
seil d'appel d'expression néerlandaise 
de l'Ordre des médecins, autrement 
composé. 

Du 26 septembre 1986. - ir• ch. -
Prés. M. Soetaert, président de section. 
- Rapp. M. Baeté-Swinnen. - Concl. 
conf. M. Tillekaerts, avocat général. -
Pl. MM. Bützler et De Bruyn. 
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1re CH. - 26 septembre 1986 

(RG 5222). 

1 ° ART DE GUÉRIR. - ORDRE DES MÉ
DECINS. - POUVOIR DES CONSEILS PRO
VINCIAUX ET DES CONSEILS D'APPEL D'OR
DONNER DES MESURES INDIVIDUELLES. -
ORDRE DONNÉ A UN MÉDECIN DE LIMITER, 
D'UNE MANIÈRE DÉTERMINÉE, SES ACTIVI
TÉS MÉDICALES. - FONDEMENT ET NA
TURE DE CETTE MESURE, 

2° ART DE GUÉRIR. - ORDRE DES MÉ
DECINS. - POUVOIR DES CONSEILS PRO
VINCIAUX ET DES CONSEILS D'APPEL D' AP
PLIQUER DES MESURES DISCIPLINAIRES. 
- ARRÊTÉ ROYAL N° 79 DU 10 NOVEM
BRE 1967, ARTICLES 6, 2°, ET 13, ALI
NÉA 1er, - POUVOIR D'ORDONNER DES 
MESURES INDIVIDUELLES. - ARRÊTÉ 
ROYAL N° 78 DU 10 NOVEMBRE 1967, AR
TICLE 38, § 3. 

1 ° Les conseils provinciaux et les con
seils d'appel de l'Ordre des médecins 
qui décident qu'est justifiée une me
sure ordonnant à un médecin de limi
ter, d'une manière déterminée, ses ac
tivités médicales, compte tenu des cir
constances concrètes dans lesquelles il 
exerce sa profession, afin d'éviter 
toute infraction à une règle de déon
tologie médicale garantissant la conti
nuité des soins, ne créent pas eux
mêmes cette règle mais reconnaissent 
uniquement son existence et veillent 
à ce qu'elle soit respectée dans ce cas 
bien précis, sans prononcer ainsi une 
sanction disciplinaire (1). 

2° L'article 38, § 3, de l'arrêté royal 
n° 78 du 10 novembre 1967, qui re
connaît aux conseils provinciaux et 
aux conseils d'appel de l'Ordre des 
médecins le pouvoir, en attendant 
l'entrée en vigueur du code de déon
tologie médicale, d'appliquer dans cer
tains cas des sanctions disciplinaires, 
ne déroge pas à la compétence géné
rale reconnue à ces conseils en vertu 
des articles 6, 2°, et 13, alinéa 1er, de 

(1) Cass., 6 octobre 1978 et 10 avril 1979 
(Bull. et Pas., 1979, I, 168 et 948). 

l'arrêté royal n° 79 du 10 novembre 
1967, de veiller au respect des règles 
de la déontologie médicale et au main
tien de l'honneur, de la discrétion, de 
la probité et de la dignité des mem
bres de l'Ordre et, à cette fin, de ré
primer disciplinairement, les fautes 
commises par les membres de !'Ordre 
ou d'ordonner des mesures indivi
duelles afin de prévenir toute infrac
tion à ces règles. 

(H ... , C, ORDRE DES MÉDECINS.) 

ARRÊT (traduction). 

LA COUR ; - Vu la décision atta
quée, rendue le 25 novembre 1985 par 
le conseil d'appel d'expression néerlan
daise de !'Ordre des médecins, 

Sur le moyen pris de la violation des 
articles 38, § 3, de l'arrêté royal n° 78 
du 10 novembre 1967 relatif à l'exercice 
de l'art de guérir, de l'art infirmier, des 
professions paramédicales et aux com
missions médicales, 6, 2°, 13, 15, § 1er, 
de l'arrêté royal n° 79 du 10 novembre 
1967 relatif à !'Ordre des médecins, 97 
de la Constitution et 6, § 1er, de la Con
vention de sauvegarde des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales, 
signée à Rome le 4 novembre 1950 et 
approuvée par la loi du 13 mai 1955, du 
principe général du droit relatif à l'in
dépendance et à l'impartialité du juge 
et de celui relatif à la séparation des 
pouvoirs, 

en ce que la décision attaquée se 
fonde sur les considérations suivantes : 
« Il est exact que la règle contenue dans 
l'article 22 du code de déontologie mé
dicale n'a pas force de loi et ne peut 
être considérée comme une règle géné
rale ayant un caractère impératif ; qu'au 
contraire, a force de loi l'article 15, § 1er, 
de l'arrêté royal n° 79 du 10 novembre 
1967, qui dispose aue le Conseil national 
élabore les principes généraux et les 
règles relatifs à la moralité, l'honneur, 
la discrétion, la probité, la dignité et le 
dévouement indispensables à l'exercice 
de la profession et que ces principes et 
règles constituent le code de déontologie 
médicale ; qu'il est indéniable que, de
puis toujours, l'exercice de l'art de gué
rir est lié à des règles de déontologie et 
que l'arrêté royal précité reconnaît le 
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Conseil national comme organe qui a 
autorité en la matière ; que le fait que 
ce conseil a codifié certaines règles, jus
qu'alors non écrites, sans au'elles aient 
été ratifiées par le Roi, ne signifie pas 
pour autant que les principes mêmes qui 
y sont consacrés ne doivent pas être 
respectés ; que cela signifie que la seule 
méconnaissance d'une de ces règles ne 
constitue pas automatiquement une in
fraction à la déontologie, mais que les 
organes de l'Ordre doivent, dans chaque 
cas, examiner in concreto si le médecin 
concerné a enfreint une des règles de 
déontologie ; que la question de savoir 
si une règle déterminée a été codifiée 
n'a d'intérêt que dans la mesure où elle 
permet de connaître l'opinion du Conseil 
national sur un point déterminé, dans le 
cadre des missions aue le législateur lui 
a confiées ; que cette opinion n'est pas 
impérative mais peut être normative ; 
qu'il est ainsi répondu au grief invoqué 
contre toute décision portant sur des 
dispositions considérées comme généra
les ; que ce n'est pas parce qu'une situa
tion concrète déterminée est appréciée 
à la lumière d'un principe général et 
conduit, dans la plupart des cas, à une 
mesure prise en conséquence, que cette 
décision doit être considérée comme 
'' disposition générale et réglementaire " 
qu'en vertu de l'article 6 du Code judi
ciaire les juges ne peuvent prononcer ; 
que suivre une certaine jurisprudence 
n'enfreint pas cette interdiction; que, 
d'autre part, l'article 6, 2°, de l'arrêté 
royal n° 79 du 10 novembre 1967 dispose 
que les conseils provinciaux sont com
pétents pour veiller au respect des rè
gles de la déontologie médicale et au 
maintien de l'honneur, de la discrétion, 
de la probité et de la dignité des mem
bres de l'Ordre; qu'à ce titre ils peuvent 
même, le cas échéant, prendre des me
sures disciplinaires ; que toutefois le 
terme " veiller " signifie également qu'ils 
sont compétents pour prendre des me
sures, dans chaque cas déterminé, en 
vue de prévenir les infractions aux rè
gles de la déontologie lorsqu'ils consta
tent que certaines situations risquent 
d'entrer en conflit avec les règles de la 
déontologie, lesquelles évoluent selon les 
époques et suivant les circonstances ; 
que, certes, il est indéniable que le fait 
pour un médecin d'avoir des activités 
dispersées dans le temps et dans l'es
pace et de se trouver tantôt ici, tantôt 
là, suivant un horaire plus ou moins 

précis, nuit à sa disponibilité et, dès lors, 
met en danger la continuité des soins ; 
qu'en la cause, il a été uniquement fait 
application de la règle élémentaire et 
du principe généralement admis qu'il ne 
convient pas pour un médecin de dis
perser son activité professionnelle en 
l'exerçant dans plusieurs cabinets de 
consultation ; qu'un autre grief concerne 
l'absence prétendue d'impartialité ; qu'à 
tort (le demandeur) fait grief de ce que 
le même conseil a statué dès l'origine, 
sans que lui-même ait été entendu ; 
qu'il faut remarquer en premier lieu 
qu'il ne s'agit pas en l'espèce d'une sanc
tion disciplinaire qui aurait été prise 
contre un " prévenu " ; que le conseil 
a uniquement émis l'avis que la disper
sion des activités du docteur H. était 
devenue incompatible avec les concep
tions actuellement admises en la ma
tière et lui a laissé le choix, soit de 
limiter volontairement les lieux où il 
exercera sa profession, soit d'introduire 
une procédure " (lettre du 29 avril 
1983) ; que c'est après qu'il eut opté 
pour cette dernière solution, qu'il a pu 
exposer son point de vue devant le bu
reau et ensuite, assisté de son avocat, le 
défendre devant le conseil ; que celui-ci 
s'est en l'espèce conformé tant à la lettre 
qu'à l'esprit de la loi», 

alors que, . 

troisième branche, dans le système 
appliqué dans la présente procédure par 
le conseil provincial et par le conseil 
d'appel, ces juridictions sont compéten
tes pour déterminer l'étendue des de
voirs déontologiques du médecin et pour 
prendre les mesures sanctionnant l'inob
servation de ces règles de déontologie en 
cas de dispersion des activités d'un mé
decin ; que ceci signifie incontestable
ment que ces conseils ont à la fois un 
pouvoir réglementaire - lorsqu'ils éta
blissent la norme - et un pouvoir juri
dictionnel - lorsqu'ils prennent des me
sures à l'égard des médecins qui ne 
respectent pas la norme établie par 
eux - ; que, de plus, cette compétence 
réglementaire est individualisée, les con
seils déterminant ab initio quelles sont 
les obligations déontologiques de chaque 
médecin soumis à leur juridiction ; que 
dès lors, pour apprécier les manque
ments éventuels de ce médecin, ils sont 
inévitablement influencés par les règles 
qu'ils ont eux-mêmes imposées ; qu'il 
s'ensuit que les décisions du conseil pro-
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vincial et la décision attaquée du con
seil d'appel méconnaissent tant le prin
cipe général du droit relatif à la sépa
ration des pouvoirs, selon lequel le 
même organe ne peut intervenir à la 
fois comme un organe réglementaire et 
comme organe juridictionnel, que le 
principe général du droit à l'indépen
dance et à l'impartialité du juge ; que 
ces décisions violent, en outre, l'arti
cle 6, § 1er, de la Convention européenne 
du 4 novembre 1950, suivant lequel toute 
personne a droit à ce que sa cause soit 
entendue équitablement par un tribunal 
indépendant et impartial qui décidera 
des contestations sur ses droits et obli
gations de caractère civil ; 

sixième branche, aussi longtemps que 
le code de déontologie médicale ne sera 
pas entré en vigueur, les mesures disci
plinaires et les mesures individuelles 
aux fins de prévenir les infractions ou 
pour y mettre fin, qui ne constituent pas 
des sanctions disciplinaires, ne sont ap
plicables que dans les cas énumérés à 
l'article 38, § 3, de l'arrêté royal n ° 78 
du 10 novembre 1967; que cet article ne 
prévoit pas le cas où un médecin par
tage ses activités, de sorte aue c'est à 
tort que la décision attaquée prend des 
mesures à l'égard du demandeur (viola
tion des articles 38, § 3, de l'arrêté royal 
n° 78 du 10 novembre 1967, 6, 2°, 13 
et 15, § 1er, de l'arrêté royal n ° 79 du 
10 novembre 1967) : 

Quant à la troisième branche : 

Attendu que la décision attaquée dé
cide que, en vertu de l'article 15, § 1er, 
de l'arrêté royal n° 79 du 10 novembre 
1967, le Conseil national de !'Ordre des 
médecins élabore les principes généraux 
et les règles relatifs à la moralité, l'hon
neur, la discrétion, la probité, la dignité 
et le dévouement indispensables à 
l'exercice de la profession de médecin ; 
que le fait pour ce conseil d'avoir codifié 
certaines règles, jusqu'alors non écrites, 
sans qu'elles aient été ratifiées par le 
Roi, ne signifie pas pour autant que les 
principes que ces règles consacrent ne 
doivent pas être respectés ; que, la con
tinuité des soins devant être assurée, la 
règle élémentaire et les principes géné
ralement admis commandent qu'un mé
decin ne puisse disperser ses activités 

entre plusieurs cabinets de consultation, 
de sorte « que ceci nuit à sa disponibi
lité et met en danger la continuité des 
soins»; 

Attendu que, en considérant que la 
mesure prise par le conseil provincial 
à l'égard du demandeur lui imposant, en 
tenant compte des circonstances concrè
tes dans lesquelles il exerce sa profes
sion, de réduire ses activités médicales, 
est justifiée par le fait qu'elle tend à 
prévenir une infraction à une des règles 
de la déontologie médicale garantissant 
la continuité des soins, le conseil d'ap
pel - pas plus que le conseil provincial 
- n'édicte cette règle mais se borne 
à reconnaître son existence et à veiller 
à son respect dans un cas déterminé et, 
en outre, ne prononce pas une sanction 
disciplinaire ; 

Qu'en cette branche, le moyen ne peut 
être accueilli ; 

Quant à la sixième branche : 

Attendu qu'en vertu des articles 6, 2°, 
et 13, alinéa 1er, de l'arrêté royal n° 79 
du 10 novembre 1967, les conseils pro
vinciaux et les conseils d'appel de !'Or
dre des médecins sont compétents pour 
veiller au respect de la déontologie mé
dicale et au maintien de l'honneur, de 
la discrétion, de la probité et de la di
gnité des membres de l'Ordre ; qu'outre 
la compétence de prendre des mesures 
disciplinaires en cas de fautes commises 
par lesdits membres, ils peuvent ordon
ner, en vertu desdites dispositions léga
les, des mesures individuelles aux fins 
de prévenir une infraction aux règles de 
la déontologie médicale ; 

Attendu que l'article 38, § 3, de l'ar
rêté royal n° 78 du 10 novembre 1967 
relatif à l'art de guérir, de l'art infir
mier, des professions paramédicales et 
aux commissions médicales, qui confère 
aux conseils de l'Ordre des médecins le 
pouvoir d'appliquer des sanctions disci
plinaires à ceux de leurs membres qui 
ne se conformeraient pas aux prescrip
tions de cette disposition légale, laisse 
entière la compétence générale de ces 
conseils de prendre des sanctions disci
plinaires chaque fois que d'autres règles 
de la déontologie médicale sont mécon
nues, et de prendre des mesures indivi
duelles lorsque le respect de ces règles 
est mis en danger ; 
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Qu'en cette branche, le moyen man
que en droit ; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi; 
condamne le demandeur aux dépens. 

Du 26 septembre 1986. - ire ch. -
Prés. M. Soetaert, président de section. 
- Rapp. M. Matthijs. - Concl. conf. 
M. Tillekaerts, avocat général. - Pl. 
MM. Claeys Bouuaert et De Bruyn. 

3e CH. - 29 septembre 1986 

(RG 4206). 

1 ° COUR D'ARBITRAGE. - ANNULA
TION D'UN DÉCRET. - CONSÉQUENCES. 

2° LOIS, DÉCRETS ET ARRÊTÉS. -
COUR D'ARBITRAGE. - ANNuLATION D'UN 
DÉCRET. - CONSÉQUENCES. 

3° LANGUES (EMPLOI DES). - RELA
TIONS SOCIALES. - ENTREPRISE DONT LE 
SIÈGE D'EXPLOITATION EST SITUÉ DANS LA 
RÉGION DE LANGUE FRANÇAISE. - TRA
VAILLEUR OCCUPÉ DANS LA RÉGION DE 
LANGUE NÉERLANDAISE. - LANGUE A 
UTILISER. 

1 ° et 2° Les dispositions d'un décret, 
annulées par la Cour d'arbitrage, sont 
réputées n'avoir jamais existé et sont, 
en principe, sans effet (1). (Loi du 
28 juin 1983, art. 6 et 7, § 1•r.) 

3° Le contrat de travail conclu entre 
une entreprise industrielle, commer
ciale ou financière privée dont le 

(1) Cons. Propos sur les effets des arrêts 
rendus par la Cour d'arbitrage, discours 
prononcé par M. le procureur général 
Krings à l'audience solennelle de rentrée 
de la Cour le 2 septembre 1985, spéc., n° 9 
et suiv. 

(2) Cons. cass., 14 mai 1984, RG 4206 
<Bull. et Pas., 1984, I, n° 523) et les conclu
sions du ministère public, publiées dans 
Arr. Cass., 1983-1984, n° 523; Cour d'arbi
trage, 30 janvier et 12 juin 1986 (M.B., 
12 février et 24 juin 1986). 

siège d'exploitation est situé dans la 
région de langue française, et un tra
vailleur occupé dans la région de 
langue néerlandaise, ainsi que la let
tre de congé envoyée par l'entreprise 
au travailleur, doivent être rédigés en 
français (2). (Lois coordonnées du 
18 juillet 1966, art. 52, § 1er [3] .) 

(DESMET, C. SOCIÉTÉ ANONYME 
« ISOBELEC ».) 

ARRÊ:T (traduction). 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 15 avril 1983 par la cour du 
travail de Gand ; 

Vu l'arrêt de la Cour rendu le 14 mai 
1984 (4) ; 

Vu l'arrêt rendu le 12 juin 1986 par la. 
Cour d'arbitrage ; 

Sur le moyen pris de la violation des 
articles 1•r, alinéa 1•r, 2, 3, 4, 10 du dé
cret du 19 juillet 1973 du Conseil cul
turel de la communauté culturelle néer
landaise réglant l'emploi des langues en 
matière de relations sociales entre em
ployeurs et travailleurs ainsi qu'en ma
tière d'actes et de documents d'entre
prise prescrits par la loi et les règle
ments, 52, § 1•r, alinéa 1•r, des lois sur 
l'emploi des langues en matière admi
nistrative, coordonnées par l'arrêté 
royal du 18 juillet 1966, 9, 39, § 1•r, 70, 
71, 79, 82, 87 de la loi du 3 juillet 1978 
relative aux contrats de travail et 59bis, 
§ 3, 3°, de la Constitution, 

en ce que l'arrêt constate d'abord que 
dans sa lettre du 4 novembre 1980 le 
demandeur a admis que la rupture du 
contrat a eu lieu à la fin du mois d'octo
bre 1980 ; que le demandeur avait été 
au service de la défenderesse du 18 août 
1980 à la fin du mois d'octobre 1980, en 
tant que représentant de commerce et 
qu'il avait travaillé dans la région de 

(3) Actuellement décret du 29 juillet 
1982 du Conseil de la communauté fran
çaise relatif à la protection de la liberté 
de l'emploi des langues et de l'usage de la 
langue française en matière de relations 
sociales entre les employeurs et leur per
sonnel ainsi que d'actes et de documents 
des entreprises imposés par la loi et les 
règlements. 

(4) Bull. et Pas., 1984, I, no 523. 
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langue néerlandasie, fût-ce d'une ma
nière non exclusive ; que, bien que le 
siège social et le siège d'exploitation de 
la défenderesse soient établis dans la 
région de langue française et que celle
ci n'ait pas de siège d'exploitation dans 
la région de langue néerlandaise, le dé
cret du 19 juillet 1973 réglant l'emploi 
des langues s'appliquait au demandeur, 
et la défenderesse devait employer la 
langue de la région où est établi son 
siège d'exploitation dans les actes et 
les documents prescrits par la loi et les 
règlements ou qui sont destinés à son 
personnel ; qu'ensuite l'arrêt rejette, 
comme étant non fondée, la demande du 
demandeur tendant au payement d'une 
somme de 220.794 fr., soit 207.750 fr. 
à titre d'indemnité de congé et 13.044 fr. 
à titre de salaire mensuel garanti pour 
le mois d'octobre 1980, majorés des in
térêts et des dépens de l'instance, no
tamment par les motifs que « si la loi 
sur l'emploi des langues impose à la 
(défenderesse) l'emploi du français à 
l'égard du demandeur alors que le dé
cret sur l'emploi des langues lui im
pose l'emploi du néerlandais, elle peut, 
en principe, employer légalement une 
de ces deux langues ; que, conformé
ment à la loi sur l'emploi des langues, 
la (défenderesse) pouvait engager le 
(demandeur) par un contrat d'emploi 
rédigé en français, comportant une 
clause d'essai de six mois, et qu'un ac
cord valable est, en principe, intervenu 
entre les parties, lorsque le (deman
deur) signa ce contrat le 12 août 1980, 
sans qu'il n'y ait eu vice de consente
ment dans son chef ; que, conformé
ment à la même loi sur l'emploi des 
langues, (la défenderesse) pouvait, par 
une lettre recommandée rédigée en 
français, mettre fin à ce contrat pendant 
la période d'essai, le 30 octobre 1980, 
après que le demandeur eut été incapa
ble de travailler pour cause de maladie 
pendant plus de sept jours; qu'en ce 
qui concerne le contrat rédigé en fran
çais et la lettre recommandée rédigée 
dans la même langue, la cour du travail 
ne peut prononcer la sanction prévue 
par l'article 10 du décret réglant l'em
ploi des langues, alors qu'une disposi
tion légale équivalente et toujours en 
vigueur, c'est-à-dire la loi sur l'emploi 
des langues, non seulement autorisait, 
mais imposait l'emploi du français à 
la défenderesse ; que le non-respect du 
décret réglant l'emploi des langues con-

stitue en principe une infraction (arti
cle 12) mais qu'il n'y a pas d'infraction 
lorsque le fait est ordonné par la loi et 
commandé par l'autorité (article 70 du 
Code pénal) ; que (le demandeur) ne 
peut donc prétendre à une indemnité 
du chef de rupture de contrat ; qu'étant 
donné qu'une convention écrite vala
ble, comportant une clause d'essai va
lable, a été conclue entre les parties, et 
qu'il a été mis fin au contrat pendant 
la période d'essai, le (demandeur) ne 
pouvait prétendre à un salaire garanti 
plus élevé que celui qui lui a été payé 
par la (défenderesse), conformément à 
l'article 71 de la loi relative aux con
trats de travail », 

alors que, comme le constate d'ail
leurs l'arrêt, tant le décret du 19 juillet 
1973 précité, qui impose l'emploi de la 
langue néerlandaise à peine de nullité 
absolue, que l'article 52, § 1er, alinéa 1•r, 
des lois sur l'emploi des langues en 
matière administrative, coordonnées le 
18 juillet 1966, aux termes duquel la 
défenderesse devait employer la langue 
française pour les actes et documents 
destinés à son personnel, sont applica
bles au présent contrat de travail et à la 
lettre recommandée rédigée le 30 octo
bre 1980 par la défenderesse, tendant à 
la résolution unilatérale de ce contrat; 
que l'article 59bis, § 3, 3 °, de la Con
stitution prévoyant que le règlement de 
l'emploi des langues dans les régions 
de langue néerlandaise et française ap
partient à la compétence exclusive des 
conseils culturels, actuellement les con
seils de communauté, il s'ensuit qu'au 
moment de la rédaction du contrat de 
travail et de la lettre recommandée, 
lesdites lois coordonnées n'étaient res
tées en vigueur que dans la région de 
langue française, et ce, provisoirement, 
dans l'attente d'un décret du conseil de 
la communauté française, et que, dans 
le cadre du conflit repris ci-dessus, cette 
réglementation légale provisoire doit 
céder le pas aux dispositions du décret 
du 19 juillet 1973 ; que, conformément 
à l'article 10, alinéa t•r, du décret du 
19 juillet 1973, ledit contrat de travail et 
ladite lettre recommandée, rédigés en 
français sont, dès lors, frappés d'une 
nullité absolue ex tune et doivent être 
considérés comme n'ayant jamais existé, 
d'où il suit que les parties étaient liées 
par un contrat de travail conclu pour 
une durée indéterminée, donnant le 
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droit au demandeur, conformément aux 
articles 37, 39 et 82 de la loi relative aux 
contrats de travail, de prétendre au 
respect d'un délai de préavis ou, à dé
faut, à une indemnité de congé et, con
formément à l'article 70 de la même 
loi, à un salaire mensuel garanti ; que, 
dès lors, l'arrêt n'a pu, sur la base des 
motifs reproduits ci-dessus, légalement 
déclarer l'action du demandeur non fon
dée: 

Attendu qu'il ressort de l'arrêt atta
qué que depuis le 18 août 1980 jusqu'à 
la fin du mois d'octobre 1980 le de
mandeur a travaillé en tant que repré
sentant de commerce au service de la 
défenderesse dont le siège d'exploita
tion était établi dans la région de lan
gue française ; que le demandeur était 
occupé dans la région de langue néer
landaise, bien que ce ne fût pas de ma
nière exclusive ; que le contrat de tra
vail qui comportait une clause d'essai, 
était rédigé en français ainsi que la 
lettre recommandée du 30 octobre 1980 
par laquelle la défenderesse a mis fin 
sur-le-champ au contrat ; 

Que l'arrêt constate, en outre, que le 
demandeur réclamait une indemnité de 
congé à la défenderesse par le motif 
que le contrat de travail rédigé en fran
çais était nul parce qu'il contrevenait 
aux dispositions du décret du Conseil 
culturel de la Communauté culturelle 
néerlandaise du 19 juillet 1973 réglant 
l'emploi des langues en matière de 
relations sociales entre employeurs et 
travailleurs ainsi qu'en matière d'actes 
et de documents d'entreprises prescrits 
par la loi et les règlements, ce décret 
étant applicable, selon le demandeur, 
parce qu'il était occupé dans la région 
de langue néerlandaise; que sur la 
même base juridique, le demandeur a 
réclamé un salaire garanti complémen
taire pour son incapacité de travail pen
dant la période allant du 20 au 31 octo
bre 1980; 

Attendu que la cour du travail re
jette les demandes du demandeur, par 
le motif que le contrat conclu entre les 
parties était légalement rédigé en fran
çais, en application de l'article 52 des 
lois sur l'emploi des langues en matière 
administrative, coordonnées le 18 juillet 
1966; 

Attendu que dans son arrêt rendu 
le 12 juin 1986, la Cour d'arbitrage, en 
réponse à la question qui était posée 

par la Cour, dit pour droit : « 1. A la 
suite de l'arrêt de la Cour d'arbitrage 
du 30 janvier 1986, par lequel à l'arti
cle 1er, alinéa 1er, du décret du Conseil 
culturel de la Communauté culturelle 
néerlandaise du 19 juillet 1973 réglant 
l'emploi des langues en matière de rela
tions sociales entre employeurs et tra
vailleurs ainsi qu'en matière d'actes et 
de documents d'entreprises prescrits par 
la loi et les règlements, les termes "ou 
occupant du personnel dans la région 
de langue néerlandaise " ont été annu
lés, la question préjudicielle est sans 
objet dans fa mesure où elle porte sur 
ce décret ; 2. L'article 52 des lois sur 
l'emploi des langues en matière admi
nistrative, coordonnées le 18 juillet 
1966, ne viole pas les règles qui sont 
établies par la Constitution ou en vertu 
de celle-ci pour déterminer les compé
tences respectives de l'Etat, des Com
munautés et des Régions » ; 

Attendu que, d'une part, en vertu des 
articles 6 et 7, § 1er, de la loi du 28 juin 
1983 portant l'organisation, la compé
tence et le fonctionnement de la Cour 
d'arbitrage, par suite de l'annulation 
des termes « ou occupant du personnel 
dans la région néerlandaise» dans 
l'article 1•r, alinéa 1••, dudit décret du 
19 juillet 1973 par l'arrêt rendu le 
30 janvier 1986 par la Cour d'arbi
trage et de la publication de cet arrêt 
au Moniteur belge du 12 février 1986, 
les termes annulés doivent être censés 
n'avoir jamais existé et, par consé
quent, la Cour d'arbitrage n'ayant pas 
appliqué l'article 6, alinéa 2, ne pas 
avoir d'effets ; 

Que, d'autre part, il doit être admis 
que l'article 52, § 1••, des lois sur l'em
ploi des langues en matière administra
tive n'implique pas de violation de l'ar
ticle 59bis, §§ 3, 3°, et 4, alinéa 2, de la 
Constitution, dans la mesure où cet 
article dispose qu'il est applicable aux 
entreprises industrielles, commerciales 
ou financières privées à l'égard de leur 
personnel; 

Attendu que ledit article 52 dispose 
que, pour les actes et documents pres
crits par la loi et les règlements et pour 
ceux qui sont destinés à leur personnel, 
les entreprises dont il fait mention font 
usage de la langue de la région où est 
ou sont établis leur siège ou leurs dif
férents sièges d'exploitation ; 

Attendu que, dès lors, en constatant 
que le siège d'exploitation de la défen-
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deresse était établi dans la région de 
langue française, l'arrêt attaqué justifie 
légalement la décision suivant laquelle 
le contrat de travail conclu entre les 
parties était, en l'espèce, rédigé vala
blement en français ; 

Que le moyen manque en droit ; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi ; 
condamne le demandeur aux dépens. 

Du 29 septembre 1986. - 3• ch. -
Prés. M. Châtel, premier président. -
Rapp. M. Rauws. - Concl. conf. M. Le
naerts, avocat général. Pl. M. 
Bützler. 

N° 53 

3• CH. - 29 septembre 1986 

(RG 5012). 

1 ° SAISIE. - JUGE DES SAISIES. - COM
PÉTENCE. - DÉCISION SUR LES DROITS 
DES PARTIES. 

2° COMPÉTENCE ET RESSORT. -
MATIÈRE CIVILE. - COMPÉTENCE D'AT
TRIBUTION. - JUGE DES SAISIES. - DÉ
CISION SUR LES DROITS DES PARTIES. 

1 ° et 2° Le juge des saisies n'est pas 
compétent pour statuer sur un litige 
portant sur les droits des parties qui 
concerne certes l'exécution, mais ne 
se rapporte ni à la légalité ni à la 
régularité de cette exécution (1). 
(Code judic., art. 1395 et 1489.) 

(SOCIÉTÉ COOPÉRATIVE « DE VOORZORG », 
C. DE BOCK.) 

ARRÊT (traduction). 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 20 mars 1985 par la cour d'ap
pel d'Anvers; 

Vu l'ordonnance rendue par Monsieur 

(1) Cons. FETTWEIS, A., «Compétence», 
n° 412; CHABOT-LEONARD, D., « Saisies con
servatoires et saisies exécutions », p. 57 et 
suiv. ; note C. CAENEPEEL sous Anvers, 
11 mars 1971, R.W., 1970-1971, 1966. 

le premier président de la Cour le 3 juil
let 1986, renvoyant la cause devant la 
troisième chambre ; 

Sur le moyen pris de la violation des 
articles 569, 5°, 578, 1 °, 1395, 1489 du 
Code judiciaire, 1319, 1320 et 1322 du 
Code civil et du principe général du 
droit relatif aux droits de la défense, 

en ce que l'arrêt rejette l'opposition 
faite par la demanderesse aux procé
dures de saisie-exécution sur les biens 
meubles, de mainlevée et de demande de 
dommages et intérêts par les motifs que 
le jugement rendu le 21 juin 1983 par le 
tribunal du travail de Malines a con
damné la demanderesse « à payer (à la 
défenderesse) une indemnité de congé 
s'élevant à 736.830 francs et un pécule 
de vacances s'élevant à 39.830 francs, 
ces sommes n'ayant pas été contestées 
quant à leur montant ; que la deman
deresse a opéré sur ces montants les 
retenues prévues par les législations 
fiscale et sociale et fit parvenir le solde 
(à la défenderesse) ; qu'elle soutient 
avoir ainsi exécuté intégralement le ju
gement ; qu'en règle, la partie, condam
née au payement d'une somme d'argent, 
est tenue de remettre celle-ci intégrale
ment à la partie adverse ; que, toutefois, 
il y a lieu d'admettre, comme le fait le 
premier juge, que cette exécution n'est 
pas possible pour des montants pour 
lesquels l'employeur est tenu de payer 
personnellement ou de retenir une par
tie à la source en vertu des législations 
fiscale et sociale ; qu'en l'espèce, il res
sort tant des pièces relatives à la rému
nération de (la défenderesse) aue de la 
thèse de (la demanderesse) à l'audience 
(suivant laquelle la défenderesse s'est 
trompée et a réclamé des montants nets) 
que dans sa demande devant le tribunal 
du travail (la défenderesse) tenait déjà 
compte des retenues fiscales et sociales 
et réclamait uniquement les montants 
nets à lui verser et au'elle les a reçus ; 
que cette simple constatation d'un fait 
incontestable n'excède pas la compé
tence du juge des saisies qui est, en 
effet, tenu d'apprécier la régularité de 
la retenue effectuée par (la demande
resse) sur les montants au payement 
desquels elle a été condamnée à l'égard 
de (la défenderesse) ; qu'il ressort de 
cette constatation que (la demanderesse) 
est tenue de verser intégralement à (la 
défenderesse) les sommes au payement 
desquelles elle a été condamnée, indé-
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pendamment de son obligation de ver
ser, au fisc et à la sécurité sociale, la 
différence entre les montants bruts et 
les montants nets ( ... ) ; 

alors que, première branche, le juge
ment du 21 juin 1983 du tribunal du 
travail de Malines, troisième chambre, 
dont la défenderesse a poursuivi l'exécu
tion forcée, ayant condamné la deman
deresse à payer à la défenderesse les 
sommes de 736.830 francs à titre d'in
demnité de congé et de 39.830 francs à 
titre de pécule de vacances, l'arrêt, en 
décidant que la demanderesse était, non 
seulement, tenue de payer ces sommes 
intégralement mais avait en outre l'obli
gation de payer la différence entre les 
montants bruts et les montants nets au 
fisc et à la sécurité sociale, statue sur 
le fond de la cause et excède ainsi les 
pouvoirs conférés au juge des saisies ; 
qu'en effet, la demanderesse contestait 
formellement qu'elle était tenue de 
payer ces sommes en plus de la con
damnation prononcée par le jugement 
du 21 juin 1983 ; que l'arrêt statue, à 
tort, sur ce point et prononce illégale
ment cette condamnation à charge de la 
demanderesse (violation des articles 569, 
5°, 578, 1 °, 1395 et 1489 du Code judi
ciaire) ; 

seconde branche, ni l'attitude prise 
par la demanderesse à l'audience quant 
à la question des montants bruts ou nets 
ni le fait qu'elle ait soutenu que la dé
fenderesse se serait trompée, ne ressor
tent du procès-verbal de l'audience pu
blique du 20 février 1985 de la troisième 
chambre de la cour d'appel d'Anvers; 
qu'ainsi la foi due à ce procès-verbal 
est méconnue (violation des arti
cles 1319, 1320 et 1322 du Code civil) et 
que la régularité de la décision ne peut, 
dès lors, être contrôlée, ce qui entraîne 
la violation des droits de la défense : 

Quant à la première branche : 

Attendu que lors de l'appréciation de 
la demande de mainlevée de la saisie, 
la cour d'appel était tenue de statuer 
sur la question de savoir si la deman
deresse avait exécuté intégralement le 
jugement de condamnation en payant 
à la défenderesse la différence entre les 
montants auxquels elle était condamnée 
et les retenues qu'elle avait opérées sur 
ces montants, conformément aux légis
lations fiscale et sociale ; 

Attendu que le juge des sa1s1es con
naît des demandes qui ont trait aux 
voies d'exécution ; qu'il est tenu de dé
cider si la saisie est légitime et régu
lière ; qu'il ne peut toutefois statuer sur 
des litiges qui tout en concernant l'exé
cution ne portent pas sur la légitimité 
ou la régularité de celle-ci ; qu'il est 
incompétent pour statuer sur le fond de 
la demande sauf dans le cas des excep
tions prévues expressément par la loi ; 

Attendu que, d'une part, l'arrêt con
state que le jugement rendu le 21 juin 
1983 par le tribunal du travail de Ma
lines, sur la base duquel il y a eu saisie
exécution, condamne la demanderesse 
à payer à la défenderesse les sommes 
de 736.830 francs et de 39.830 francs 
non contestées dans leur montant ; que, 
d'autre part, il examine sur la base de 
documents, si les sommes accordées à la 
défenderesse sont des montants nets ; 
qu'il décide que la demanderesse est 
tenue de payer intégralement à la dé
fenderesse les montants au payement 
desquels elle a été condamnée « indé
pendamment de son obligation de ver
ser la différence entre les montants 
bruts et les montants nets au fisc et à la 
sécurité sociale, tel qu'il est prescrit >> ; 

Que la cour d'appel statue ainsi sur 
un litige portant sur les droits des par
ties, à savoir sur l'obligation de la de
manderesse de payer des impôts et des 
cotisations de sécurité sociale sur les 
montants octroyés, alors qu'elle n'est 
pas compétente quant à ce ; 

Qu'en cette branche, le moyen est 
fondé; 

Par ces motifs, casse l'arrêt attaqué ; 
ordonne que mention du présent arrêt 
s~ra faite en marge de l'arrêt cassé ; 
reserve les dépens pour qu'il soit statué 
sur ceux-ci par le juge du fond ; renvoie 
la cause devant la cour d'appel de Bru
xelles. 

Du 29 septembre 1986. - 36 ch. -
Prés. M. Châtel, premier président. -
Rapp. Mme Baeté-Swinnen. - Concl. 
conf. M. Lenaerts, avocat général. - Pl. 
M. Houtekier. 



122 JURISPRUDENCE DE BELGIQUE 

N° 54 

38 CH. - 29 septembre 1986 

(RG 5249). 

MALADIE PROFESSIONNELLE. 
INCAPACITÉ PERMANENTE DE TRAVAIL. -
ELÉMENTS DEVANT ÊTRE PRIS EN CONSI
DÉRATION. - PENSION DE RETRAITE. 

Le fait de bénéficier d'une pension de 
retraite ne peut être pris en considé
ration en tant qu'élément de déter
mination du taux d'incapacité per
manente de travail résultant d'une 
maladie professionnelle (1). (Lois 
coordonnées du 3 juin 1970, art. 35.) 

(FONDS DES MALADIES PROFESSIONNELLES, 
C. WOUTERS.) 

ARRÊT (traduction). 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 19 juin 1985 par la cour du 
travail d'Anvers ; 

Sur le moyen pris de la violation des 
articles 97 de la Constitution, 1•r, 35 des 
lois relatives à la réparation des dom
mages résultant des maladies profes
sionnelles coordonnées par l'arrêté royal 
du 3 juin 1970, modifié par l'arrêté royal 
n° 24 du 23 mars 1982, 25 de l'arrêté 
royal n° 50 du 24 octobre 1967 relatif 
à la pension de retraite et de survie des 
travailleurs salariés, modifié par les lois 
du 27 juillet 1971 et du 10 février 1981, 
64 de l'arrêté royal du 21 décembre 1967 
portant règlement général du régime de 
pension de retraite et de survie des tra
vailleurs salariés, modifié par les arrê
tés royaux du 29 avril 1981 et du 11 fé
vrier 1982, et 37 de la loi du 10 avril 
1971 sur les accidents du travail, 

en ce que l'arrêt annule la décision 
du demandeur du 7 octobre 1982 et con
damne le demandeur à payer au dé
fendeur à partir du 15 octobre 1982, à 
titre d'indemnité pour son incapacité 

(1) Sénat, 1963-1964, Doc. parlem., no 52, 
33, et Ann. parlem., 10 décembre 1963, 174; 
note P. Marchal sous Trib. du Travail 
Charleroi, 20 juin 1974, R.G.A.R., 1975, 
9496/1. 

permanente de travail de 73 p.c. résul
tant de sa maladie professionnelle, une 
allocation annuelle déterminée sur la 
base d'une incapacité permanente de 
travail de 73 p.c. et d'une rémunération 
de base de 437 .040 francs, par les motifs 
suivants : « L'incapacité permanente de 
travail du défendeur résultant de la 
maladie professionnelle et qui était 
fixée ,à 63 p.c. a été ramenée à 53 p.c. 
à partir du 15 octobre 1982 par la déci
sion de revision du Fonds des maladies 
professionnelles du 7 octobre 1982 ; ( ... ) 
le Fonds a estimé devoir réduire l'inca
pacité de travail économique totale à 
53 p.c. en raison de la diminution des 
facteurs socio-économiques à 3 p.c. 
parce que le défendeur, qui a demandé 
et qui a bénéficié effectivement d'une 
pension de retraite, s'est volontairement 
retiré d'une grande partie du marché de 
l'emploi puisque son activité profession
nelle lucrative est légalement limitée 
depuis ce moment ( ... ). L'incapacité 
permanente de travail consiste en la 
perte ou la diminution de la valeur éco
nomique de la victime sur le marché 
général de l'emploi. Le taux d'incapa
cité permanente de travail s'apprécie 
en fonction d'éléments influençant la 
faculté objective de fournir des presta
tions tels que l'incapacité physique, 
l'âge, la qualification professionnelle, la 
faculté d'adaptation, les possibilités de 
rééducation professionnelle et la capa
cité de concurrence sur le marché géné
ral de l'emploi de la victime. Qu'en l'es
pèce, on ne peut tenir compte de consi
dérations concernant de simples élé
ments subjectifs tels que les décisions 
de la victime concernant l'organisation 
de sa rémunération et de ses revenus 
personnels. La décision de se retirer 
totalement ou partiellement - et éven
tuellement temporairement - du mar
ché général de l'emploi, par l'accepta
tion d'une pension de retraite, est une 
décision de nature subjective et n'in
fluence pas les possibilités théoriques 
objectives que la victime conserve sur 
le marché de l'emploi. Qu'en l'espèce, il 
ne peut être paré à un éventuel avan
tage financier que par un règlement lé
gal du cumul ou par la limitation de la 
rémunération de base à prendre en con
sidération, comme c'est le cas en ma
tière d'accidents du travail en vertu de 
l'article 37 de la loi du 10 avril 1971. 
Le premier juge a, dès lors, décidé à 
bon droit que, vu l'aggravation non con-
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testée de l'état du défendeur, l'incapa
cité de travail à partir du 15 avril 1983, 
atteint 68 p.c. », 

alors que, . . 

seconde branche, compte ayant été 
tenu, lors de la détermination de l'in
capacité de travail originaire du dé
fendeur de causes physiques pour un 
taux de 40 p.c. et de causes socio-écono
miques pour un taux de 23 p.c., le de
mandeur pouvait soutenir à bon droit 
que le fait que le défendeur avait 
demandé volontairement une pension de 
retraite et qu'il l'avait effectivement 
obtenue, a eu pour effet que son incapa
cité de travail avait diminué d'un point 
de vue socio-économique parce qu'il ne 
s'adressait plus au marché général de 
l'emploi, ce qui diminuait les répercus
sions socio-économiques sur son taux 
d'incapacité de travail (violation de 
l'article 35 de l'arrêté royal du 3 juin 
1970) ; qu'en effet, en tant que bénéfi
ciaire d'une pension de retraite, le dé
fendeur n'est plus totalement disponible 
pour le marché général de l'emploi 
comme demandeur d'emploi mais, au 
contraire, en tant que pensionné, ne 
participe au marché marginal de l'em
ploi que pour les activités limitées qui 
sont encore ,accessibles aux bénéficiai
res de pensions de retraite (violation de 
l'article 25 de l'arrêté royal n ° 50 du 
24 octobre 1967 et de l'article 64 de 
l'arrêté royal du 21 décembre 1967) ; 
que le fait que cette situation du de
mandeur, en raison de laquelle il ne 
peut se présenter que sur le marché 
marginal de l'emploi, résulte de sa déci
sion volontaire et qu'elle peut être éven
tuellement temporaire, ne fait pas ob
stacle à la diminution des répercussions 
socio-économiques sur son taux d'inca
pacité de travail, d'autant plus que la 
détermination de son taux d'incapacité 
de travail peut être adaptée à chaque 
nouvelle situation (violation de l'arti
cle 35 de l'arrêté royal du 3 juin 1970) ; 
qu'en l'espèce, il ne s'agit pas du règle
ment d'un cumul mais de la détermina
tion du taux d'incapacité de travail du 
défendeur uniquement sur la base de la 
loi sur l'indemnisation des maladies 
professionnelles (violation des arti
cles 1•r, 35 de l'arrêté royal du 3 juin 
1970 et 37 de la loi du 10 avril 1971) 

Quant à la seconde branche 

Attendu que l'incapacité permanente 
de travail résultant d'une maladie pro
fessionnelle consiste en la perte ou la 
diminution de la valeur économique de 
la victime sur le marché général de 
l'emploi ; que la circonstance que la vic
time bénéficie d'une pension de retraite 
au moment où l'incapacité de travail 
devient permanente ou après, ne con
stitue pas légalement un élément qui 
doit être pris en considération pour dé
terminer le taux de l'incapacité perma
nente de travail ; 

Attendu que l'arrêt constate, sans 
être contesté sur ce point, que la dimi
nution du taux d'incapacité permanente 
de travail du défendeur de 63 p.c. à 
53 p.c. décidée par le demandeur le 
7 octobre 1982 à l'occasion d'une revi
sion d'office, est fondée sur le fait que 
le défendeur ,a demandé une pension de 
retraite et en bénéficie ; 

Attendu que, afin de déterminer le 
taux d'incapacité permanente de travail 
du défendeur, l'arrêt refuse, d'une part, 
de prendre en considération le fait que 
le défendeur bénéficie d'une pension de 
retraite ; qu'il constate, d'autre part, 
que le taux d'incapacité permanente de 
travail reconnu par le demandeur était 
obtenu par l'addition des 40 p.c. d'in
capacité physique et des 23 p.c. de ré
percussions économiques alors qu'il est 
apparu d'un nouvel examen médical 
que l'incapacité physique a atteint 
50 p.c.; 

Qu'ainsi l'arrêt justifie légalement la 
décision suivant laquelle le défendeur 
est atteint depuis le 15 octobre 1982 
d'une incapacité permanente de travail 
de 73 p.c. et que, sur cette base, le 
demandeur est condamné au payement 
de l'allocation annuelle pour maladie 
professionnelle ; 

Qu'en cette branche le moyen ne peut 
être accueilli ; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi ; 
condamne le demandeur aux dépens. 

Du 29 septembre 1986. - 3e ch. -
Prés. M. Châtel, premier président. -
Rapp. M. Rauws. - Concl. conf. M. Le
naerts, avocat géné11al. - Pl. M. Houte
kier. 
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3° CH. - 29 septembre 1986 

(RG 5281). 

1° CONTRAT DE TRAVAIL. - REPRÉ
SENTANT DE COMMERCE. INDEMNITÉ 
D'ÉVICTION. - APPORT DE CLIENTÈLE. 
- NOTION. 

2° MOYENS DE CASSATION. - MA
TIÈRE CIVILE. - MOYEN FONDÉ SUR LA 
VIOLATION D'UNE DISPOSITION LÉGALE 
APPLIQUÉE PAR LE JUGE. - MENTION DE 
TOUS LES ÉLÉMENTS DE FAIT. 

1 ° Afin de déterminer le droit à l'in
demnité d'éviction, l'apport de clien
tèle doit être apprécié en tenant 
compte de la durée totale de l'occu
pation du représentant de commerce. 
(Loi du 3 juillet 1978, art. 101.) 

2° La seule circonstance que le juge ne 
mentionne pas tous les éléments qui 
sont requis pour appliquer la dispo
sition légale dont il est fait applica
tion ne peut constituer une violation 
de cette disposition légale, sauf l'obli
gation pour le juge de répondre aux 
conclusions des parties (1). 

(SOCIÉTÉ ANONYME 
« BRASSERIES HAELTERMAN », 

C. VERSTAPPEN.) 

ARRÊ:T (traduction). 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 6 septembre 1985 par la cour 
du travail de Bruxelles ; 

Sur le moyen pris de la violation des 
articles 101 de la loi du 3 juillet 1978 
relative aux contrats de travail et 97 
de la Constitution, 

en ce que l'arrêt considère, afin de 
confirmer le jugement dont appel et, 
dès lors, la condamnation de la de
manderesse au payement d'une indem
nité d'éviction que « (le défendeur) ap-

(1) Cass., 7 octobre 1983, motivation 
(Bull. et Pas., 1984, I, no 77) ; cons. cass., 
1er juin 1984, RG 4203 (Bull. et Pas., 1984, 
I, n° 564). 

porte 25 preuves attestant l'apport de 
clientèle. Qu'à ce propos, (la demande
resse) se livre à une discusion du nom
bre réel de clients apportés et y op
pose le nombre de clients perdus pen
dant la même période. Que chacun sait 
que la perte de certains clients est tota
lement étrangère aux activités du re
présentant de commerce surtout lors
qu'il s'agit d'exploitants de cafés (dé
cès, faillite, cessation d'activités, etc .... ). 
Que la loi n'a pas précisé formellement 
ce qu'il fallait entendre par la notion 
d'apport de clientèle. Qu'enfin cet ap
port de clientèle doit être apprécié con
crètement selon la nature des activités » 
et décide, sur la base des motifs préci
tés, « que les preuves qui sont apportées 
sont suffisantes en l'espèce pour admet
tre qu'il y a eu apport de clientèle », 

alors que, première branche, « l'ap
port de clientèle » au sens de l'arti
cle 101 de la loi du 3 juillet 1978 doit 
être apprécié en fonction d'une évalua
tion globale de l'évolution du nombre 
de clients, du chiffre d'affaires et de 
tous les autres éléments invoqués, ca
ractéristiques de l'évolution de la clien
tèle ; qu'en fondant uniquement sa dé
cision quant à l'apport de clientèle sur 
le nombre de clients, l'arrêt viole l'arti
cle 101 de la loi du 3 juillet 1978 rela
tive aux contrats de travail ; qu'en ou
tre, l'augmentation ou la diminution du 
nombre de clients consistant en la diffé
rence entre leur nombre, d'une part, 
au moment de l'entrée en service du 
représentant de commerce et, d'autre 
part, au moment où le contrat prend 
fin, l'arrêt, en se refusant à tenir 
compte du nombre de clients perdus lors 
de la détermination de l'apport de 
clientèle, viole à nouveau l'article 101 
de la loi du 3 juillet 1978 relative aux 
contrats de travail ; 

Quant à la première branche : 

Attendu que le représentant de com
merce qui a ,apporté une clientèle a 
droit, aux conditions prévues par l'ar
ticel 101 de la loi du 3 juillet 1978 rela
tive aux contrats de travail, à une in
demnité d'éviction ; que l'existence ou 
l'absence d'un apport de clientèle doit 
être constatée par rapport à toute la 
période pendant laquelle le travailleur 
était occupé en tant que représentant 
de commerce ; 
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Attendu que la violation de l'arti
cle 101 de la loi du 3 juillet 1978 ne 
résulte pas de la seule circonstance 
que l'arrêt mentionne, en l'espèce, 
comme élément de fait, l'augmentation 
du nombre de clients ; que le moyen ne 
soutient pas que la demanderesse aurait 
aussi fait état d'autres éléments concer
nant la durée de l'occupation du défen
deur et que l'arrêt n'y aurait pas ré
pondu; 

Attendu que l'arrêt fonde sa décision 
selon laquelle le défendeur a apporté 
une clientèle pendant la durée de son 
engagement sur la preuve de l'apport 
de 25 clients et sur la considération que 
la perte de 14 clients en 1981 n'était pas 
due à l'activité du défendeur ; que, sur 
la base de cette constatation et de 
cette considération, l'arrêt a pu décider 
légalement que le défendeur a réalisé 
l'apport de clientèle requis ; 

Que le moyen ne peut être accueilli ; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi ; 
condamne la demanderesse aux dépens. 

Du 29 septembre 1986. - 3• ch. -
Prés. M. Châtel, premier président. -
Rapp. M. Rauws. - Concl. conf. M. Le
naerts, avocat général. - Pl. MM. Das
sesse et De Bruyn. 

N° 56 

2• CH. - 30 septembre 1986 

(RG 138). 

1° TRIBUNAUX. - MATIÈRE RÉPRES
SIVE. - INSTRUCTION REQUISE. - MISE 
EN PRÉVENTION D'UN INCULPÉ. - PRO
CÉDURE NON RÉGLÉE, QUANT A CE, PAR 
LA CHAMBRE DU CONSEIL. - COMPARU
TION VOLONTAIRE DEVANT LE TRIBUNAL 
CORRECTIONNEL. - CONSÉQUENCE. 

2° CASSATION. - ETENDUE. - MA
TIÈRE RÉPRESSIVE. - INSTRUCTION RE
QUISE. - MISE EN PRÉVENTION D'UN 
INCULPÉ. - PROCÉDURE NON RÉGLÉE, 
QUANT A CE, PAR LA CHAMBRE DU CON
SEIL. - COMPARUTION VOLONTAIRE DE-

VANT LE TRIBUNAL CORRECTIONNEL. -
POURVOI DU PRÉVENU CONTRE L'ARRÊT 
DE CONDAMNATION. - ANNULATION DUDIT 
ARRÊT ET DE CE QUI L'A PRÉCÉDÉ A 
PARTIR DU PLUS ANCIEN ACTE NUL, LA 
COMPARUTION VOLONTAIRE. 

3° CASSATION. - ETENDUE. - MA
TIÈRE RÉPRESSIVE. - INSTRUCTION RE
QUISE. - MISE EN PRÉVENTION D'UN IN
CULPÉ. - PROCÉDURE NON RÉGLÉE, 
QUANT A CE, PAR LA CHAMBRE DU CON
SEIL. - COMPARUTION VOLONTAIRE DE
VANT LE TRIBUNAL CORRECTIONNEL. -
POURVOI DU PRÉVENU CONTRE L'ARRÊT 
DE CONDAMNATION. - ANNULATION DUDIT 
ARRÊT ET DE CE QUI L'A PRÉCÉDÉ A 
PARTIR DU PLUS ANCIEN ACTE NUL, LA 
COMPARUTION VOLONTAIRE. - RENVOI 
A LA CHAMBRE DU CONSEIL. 

1 ° Lorsqu'une instruction a été ouverte 
et que la chambre du conseil ne s'est 
pas prononcée sur les réquisitions 
écrites du procureur du Roi tendant 
au renvoi au tribunal correctionnel 
d'un inculpé en raison d'un fait res
sortant du dossier communiqué par 
le juge d'instruction, le tribunal n'est 
pas valablement saisi pour ledit fait 
par la comparution volontaire de 
l'inculpé (1). 

2° et 3° Lorsqu'une instruction a été 
ouverte et que la chambre du conseil 
ne s'est pas prononcée sur les réqui
sitions écrites du procureur du Roi, 
tendant au renvoi au tribunal correc
tionnel d'un inculpé en raison d'un 
fait ressortant du dossier communi
qué par le juge d'instruction, la Cour, 
constatant que la juridiction de ju
gement n'a pas été valablement saisie 
par la comparution volontaire de l'in
culpé, annule l'arrêt de condamnation 
et ce qui l'a précédé à partir du plus 
ancien acte nul, à savoir la comparu
tion volontaire, et renvoie la cause à 
la chambre du conseil (2). (Code 
d'instr. crim., art. 408 et 429.) 

(1) Cons. cass., 25 novembre 1974 (Bull. 
et Pas., 1975, I, 327 et la note 4), 19 octobre 
et 20 décembre 1977 (ibid., 1978, I, 213 et 
464), 5 octobre 1982, RG 7478 (ibid., 1983, 
I, no 94). 

(2) Cons. cass., 2 mai 1978 (Bull. et Pas., 
1978, I, 997 et la note). 
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(CHAVATTE ET VANDENHAUTE.) 

ARRÊ:T (traduction). 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 13 novembre 1985 par la cour 
d'appel de Gand ; 

I. Sur le pourvoi de Robert Chavatte : 

A. Quant à la prévention E : 

Attendu que l'arrêt déclare l'action 
publique exercée du chef de cette pré
vention éteinte par la prescription; 

Que, partant, le pourvoi est irreceva-
ble à défaut d'intérêt ; 

B. Quant à la prévention A : 

Attendu que les formalités substan
tielles ou prescrites ,à peine de nullité 
ont été observées et que la décision est 
conforme à la loi ; 

C. Quant aux préventions B, Cet D : 

Sur le moyen pris, d'office, de la 
violation des articles 127, 130, ali
néa 1•r, du Code d'instruction criminelle, 
et 15 de la loi du 1•r juin 1849 : 

Attendu qu'il ressort des pièces aux
quelles la Cour peut avoir égard que le 
procureur du Roi près le tribunal de 
première instance d'Audenarde avait 
requis instruction à charge d'inconnu du 
chef d'infractions aux articles 34, 3 °, 
59, § 1•r, et 63 de la loi relative à la 
police de la circulation routière (pré
ventions B et C) ; qu'il a ensuite re
quis la chambre du conseil de renvoyer 
le demandeur au tribunal correctionnel 
du chef de la prévention A (outrage) 
et a, dans ce réquisitoire, fait valoir 
notamment que « le troisième inculpé 
inconnu visé par le réquisitoire ini
tial ( ... ) du 24 octobre 1984 s'identifie, 
d'après les éléments de l'instruction, 
avec Chavatte Robert, le premier in
culpé susvisé » ; qu'il a ajouté que Cha
vatte devait aussi être inculpé du chef 
d'ivresse au volant (prévention D) ; 

Attendu que, par ordonnance du 
5 mars 1985, la chambre du conseil a, 
par admission des motifs du ministère 
public, renvoyé le demandeur au tribu
nal correctionnel d' Audenarde du chef 
de la prévention A mais n'a pas, en ce 
qui concerne le demandeur, statué sur 
les préventions B, C et D : 

Attendu qu'à l'audience du tribunal 

correctionnel d' Audenarde du 19 avril 
1985 le demandeur a déclaré comparaî
tre volontairement, entre autres du chef 
des préventions B, C et D; Que, par 
jugement du 19 avril 1985, le deman
deur a été condamné à des peines dis
tinctes du chef des préventions A et B 
et a été acquitté du chef des préven
tions Cet D: 

Attendu que, sur les appels interjetés 
par le demandeur et par le ministère 
public, la cour d'appel confirme la dé
claration de culpabilité du demandeur 
en ce qui concerne les préventions A et 
B, le déclare en outre coupable des pré
ventions Cet D, confirme la peine pro
noncée par le jugement dont appel du 
chef de la prévention A et condamne le 
demandeur à une peine unique du chef 
des préventions B et C et à une peine 
distincte du chef de la prévention D ; 

Attendu que, dès lors que le deman
deur avait été inculpé du chef des pré
ventions B, C et D par le réquisitoire 
du procureur du Roi adressé à la cham
bre du conseil qui n'a pas statué au 
sujet de ces préventions, le juge du 
fond ne pouvait être saisi de celles-ci, 
même par la comparution volontaire ; 

Attendu qu'il s'ensuit que l'arrêt est 
nul en tant qu'il déclare le demandeur 
coupable du chef des préventions B, C 
et D et qu'il condamne le demandeur à 
une peine de ce chef ; 

II. Sur le pourvoi de Luc Vanden
haute: 

A. Quant aux préventions B, C, D 
et E: 

Attendu que l'arrêt, d'une part, dé
clare éteinte par la prescription l'action 
publique exercée du chef de la préven
tion E et, d'autre part, par confirmation 
du jugement dont appel, acquitte le 
demandeur du chef des préventions B, 
Cet D; 

Que, partant, le pourvoi est irreceva
ble à défaut d'intérêt ; 

B. Quant à la prévention A : 

Attendu que les formalités substan
tielles ou prescrites à peine de nullité 
ont été observées et que la décision est 
conforme à la loi ; 

Par ces motifs, casse l'arrêt attaqué 
en tant qu'il condamne le premier de
mandeur Chavatte du chef des préven-
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tions B, Cet D et aux frais; casse aussi 
en ce qui concerne Chavatte unique
ment et en ce qui concerne les préven
tions B, C et D, ce qui a précédé l'arrêt 
depuis le plus ancien acte nul, celui-ci 
étant sa comparution volontaire devant 
le tribunal correctionnel ; rejette son 
pourvoi pour le surplus; rejette le pour
voi du second demandeur ; ordonne que 
mention du présent arrêt sera faite en 
marge de l'arrêt partiellement cassé ; 
condamne le premier demandeur à un 
quart et le second demandeur à la moi
tié des frais ; laisse les frais restants à 
charge de l'Etat ; renvoie la cause, 
ainsi limitée, à la chambre du conseil 
du tribunal de première instance d'Au
denarde. 

Du 30 septembre 1986. - 2e ch. -
Prés. M. Boon, conseiller faisant fonc
tions de président. - Rapp. M. D'Hae
nens. - Concl. conf. M. Declercq, avo
cat général. 

2e CH. - 30 septembre 1986 

(RG 393). 

APPEL. - MATIÈRE RÉPRESSIVE. - UNA
NIMITÉ. - CAS DANS LESQUELS ELLE EST 
REQUISE. 

Est nulle la décision du juge d'appel 
qui, sans constater que la décision est 
prise d l'unanimité, aggrave l'amende 
.prononcée par le premier juge, lors
qu'il confirme la condamnation d 
l'emprisonnement principal, m~me 
lorsque, pour celui-ci, il accorde un 
sursis partiel que le premier juge 
n'avait pas octroyé (1). (Code d'instr. 
crim., art. 21lbis.) 

(GEVAERT.) 

ARRÊ:T (traduction). 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 14 février 1986 par la cour 

(1) Cons. cass., 16 décembre 1974 (Bull. 
et Pas., 1975, 1, 419) et 13 octobre 1981 
(ibid., 1982, 1, 220). 

d'appel de Bruxelles, statuant comme 
juridiction de renvoi ; 

Vu l'arrêt de la Cour du 17 septembre 
1985 (2) ; 

Sur le moyen pris, d'office, de la vio
lation de l'article 211bis du Code d'in
struction criminelle : 

Attendu que le jugement dont appel 
a condamné le demandeur, du chef de 
l'ensemble des préventions A, B, C, E 
et F, à un emprisonnement principal 
unique de six mois et à une amende de 
cinq mille francs et que l'arrêt attaqué 
condamne le demandeur, du chef de 
l'ensemble des préventions A, C, E et F, 
à un emprisonnement principal unique 
de six mois, avec sursis de trois ans, 
en ce qui concerne la partie excédant 
la durée de la détention préventive su
bie, et à une amende de dix mille 
francs; 

Attendu que, partant, l'arrêt pro
nonce une peine plus forte du chef de 
l'ensemble des faits A, C, E et F, en 
majorant l'amende ; que n'y fait pas 
obstacle la circonstance qu'un sursis est 
accordé en ce qui concerne une partie 
de l'emprisonnement principal ; 

Attendu que l'arrêt ne constate pas 
que les juges d'appel ont statué à l'una
nimité; 

Par ces motifs, casse l'arrêt attaqué ; 
ordonne que mention du présent arrêt 
sera faite en marge de l'arrêt cassé ; 
laisse les frais à charge de l'Etat ; ren
voie la cause à la cour d'appel d'An
vers. 

Du 30 septembre 1986. - 2e ch. -
Prés. M. Boon, conseiller faisant fonc
tions de président. - Rapp. M. De 
Peuter. - Concl. conf. M. Declercq, 
avocat général. 

2e CH. - 30 septembre 1'986 

(RG 811). 

INSTRUCTION (EN MATIÈRE RÉ
PRESSIVE). - RÉQUISITOIRE D'INFOR
MER. - CONDITIONS DE RÉGULARITÉ. 

(2) RG 9494, Bull. et Pas., 1986, 1, n° 30. 
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Justifie légalement sa décision que l'in
struction a été régulièrement requise 
la cour d'appel qui, sur le fondement 
des éléments de fait qu'elle précise, 
décide que le réquisitoire initial 
émane du procureur du Roi compé
tent et est régulièrement signé par 
ce magistrat (1). 

(BAEYEN.) 

ARRÊT (traduction). 

LA COUR ; - Vu l'arrêt attaqué, 
rendu le 16 juin 1986 par la cour d'appel 
de Gand; 

Sur le premier moyen, pris de la 
violation notamment des articles 97 de 
la Constitution, 53, 54 et suivants, 61 et 
suivant, 63 et 138 du Code d'instruction 
criminelle, et de la violation des princi
pes généraux régissant l'instruction 
préparatoire, 

en ce que l'arrêt considère qu'il peut 
être déduit du formulaire type « réqui
sitoire d'informer » (pièce 12 du dossier 
pénal) qu'un réquisitoire d'informer 
émane du procureur du Roi ; que, 
d'après l'arrêt, il suffit qu'une signature 
illisible et la mention « HN » puissent 
être comparées à une pièce déposée à 
l'audience et signée par le magistrat 
compétent ; qu'il est, dès lors, établi, 
que le réquisitoire d'informer initial 
émane du procureur du Roi, 

alors que le demandeur, prévenu, a 
soulevé et établi que la pièce litigieuse 
ne portait pas le nom du procureur du 
Roi ; que la « signature et la mention 
HN ou HH » ne permettent pas de véri
fier si le réquisitoire émane du procu
reur du Roi, de sorte que le juge d'in
struction ne pouvait régulièrement y 
donner suite: 

Attendu que le moyen ne précise pas 
en quoi consisterait la prétendue viola
tion de l'article 138 du Code d'instruc
tion criminelle ; 

Attendu qu'en conclusions le deman
deur proposait la défense reproduite 
dans le moyen pour soutenir qu'en la 
cause I (numéro des notices 5772/83) 
le juge d'instruction n'avait pas été 

valablement saisi de la cause et que 
partant, l'instruction, les poursuites et 
la condamnation étaient nulles ; 

Attendu que l'arrêt relève que « La 
cour (d'appel) constate que la signa
ture, qui figure au bas de la pièce dé
posée par le ministère public à l'au
dience du 28 avril 1986, et portant la 
mention " Le procureur du Roi H. Hei
mans ", signature non contestée par 
(le demandeur) précité, est la même que 
celle figurant sous le réquisitoire d'in
former du 10 juin 1985. Il est, dès lors, 
constant que le réquisitoire d'informer 
initial émane de Monsieur le procureur 
du Roi ,à Bruges et est régulier » ; 

Attendu qu'ainsi l'arrêt, d'une part, 
par les motifs qu'il contient, rejette la 
défense du demandeur et répond à ses 
conclusions et, d'autre part, sur le fon
dement de ses constatations en fait, jus
tifie légalement sa décision suivant la
quelle le réquisitoire aux fins d'instruc
tion était régulier; 

Que le moyen ne peut être accueilli ; 

Et attendu que les formalités sub
stantielles ou prescrites ,à peine de nul
lité ont été observées et que la décision 
est conforme à la loi ; 

Par ces motifs, rejette le pourvoi ; 
condamne le demandeur aux frais. 

Du 30 septembre 1986. - 2" ch. 
Prés. M. Boon, conseiller faisant fonc
tions de président. - Rapp. M. D'Hae
nens. - Concl. conf. M. Declercq, avo
cat général. - Pl. MM. Chevalier et 
Landuyt (tous deux du barreau de 
Bruges). 

N° 59 

2e CH. - 1er octobre 1986 

(RG 5077). 

1 ° DROITS DE LA DÉFENSE. - CoN
DAMNATION DU CHEF D'ALCOOLEMIE. -
PERTE DE LA VÉNULE CONTENANT 
L'ÉCHANTILLON SANGUIN. - VIOLATION 
DES DROITS DE LA DÉFENSE. 

(1) Cons. cass., 17 janvier 1986, RG 204 2° PRÉLÈVEMENT SANGUIN. - CoN-
(Bu!!. et Pas., 1986, I, n° 654). DAMNATION DU CHEF D'ALCOOLEMIE. -


